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Qui nous sommes
la Société immobilière du canada limitée (Sicl) est une société d’état fédérale autonome et 
autofinancée qui présente ses résultats au parlement du canada par l’entremise du ministre 
des transports. assujettie à la Loi canadienne sur les sociétés par actions et incluse dans 
la partie 1 de l’annexe iii de la Loi sur la gestion des finances publiques à titre de société 
d’état mandataire de Sa majesté, la Sicl compte une filiale active en propriété exclusive :

•  la Société immobilière du canada clc limitée (Sic), société d’état non mandataire et 
principale filiale immobilière, qui exerce les activités immobilières de la Société dans toutes 
les régions du canada et qui détient et gère la tour nationale du canada (tour cn). 

la Sicl possède également une participation en fiducie pour Sa majesté du chef du canada 
dans les deux sociétés d’état suivantes :

•  la Société du Vieux-port de montréal inc. (SVpm), société d’état mandataire chargée de 
réaménager le Vieux-port de montréal, qui présente ses résultats au parlement comme  
une société d’état mère; et

•  parc downsview park inc. (pdp), société d’état mandataire constituée en 1998 pour gérer 
et aménager l’ancienne base des Forces canadiennes (bFc) toronto pour en faire le parc 
downsview, et qui présente également ses résultats au parlement puisqu’elle est considérée 
comme une société d’état mère.

nos activités
la Sicl optimise la valeur financière et communautaire de biens immobiliers stratégiques 
dont le gouvernement du canada n’a plus besoin pour ses programmes. par l’entremise de 
sa filiale, la Sic, la Société achète des biens immobiliers à leur juste valeur marchande, les 
détient et les gère, ou les améliore et les vend afin d’en tirer le meilleur bénéfice possible, tant 
pour les collectivités locales que pour son unique actionnaire, le gouvernement du canada. 
depuis 1995, la Sicl a versé à son unique actionnaire 373 millions de dollars sous forme de 
dividendes, d’achats comptant et de remboursements d’effets à payer. 

notre raison d’être
la Société oriente ses activités dans le but de réaménager ou de gérer les biens immobiliers  
du gouvernement en visant leur usage optimal, afin de les réintégrer de façon harmonieuse 
dans les collectivités locales pour répondre aux besoins des canadiennes et des canadiens.
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l’honorable John baird, ministre des transports 
ottawa, ontario, canada
monsieur le ministre,

c’est avec plaisir que nous vous transmettons, de même qu’au ministre d’état (transports)  
rob merrifield, le rapport annuel de la Société immobilière du canada limitée (Sicl) pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2010.

les résultats et les faits saillants des projets décrits dans le rapport illustrent l’engagement  
de la Société en matière d’excellence opérationnelle et de gestion financière prudente. 

conformément à son mandat, la Société a continué de mettre l’accent durant le dernier exercice 
sur l’optimisation de la valeur financière et communautaire de biens immobiliers stratégiques 
dont le gouvernement du canada n’a plus besoin pour ses programmes. le présent rapport 
annuel fournit des exemples détaillés du travail accompli par la Société dans toutes les régions 
du pays afin de rendre des biens immobiliers stratégiques excédentaires du gouvernement à 
des usages productifs. 

durant l’exercice 2009–2010, la Sicl a continué de faire progresser ses projets par l’intermédiaire 
de sa filiale, la Sic. ces projets incluent notamment l’initiative du nouveau Havre de montréal. 
Vous vous rappellerez sans doute que le gouvernement du canada a nommé la Sic promoteur 
en chef de cinq propriétés fédérales situées dans le secteur du havre de montréal. la Sic est 
très sensible à cette marque de confiance de la part du gouvernement du canada, qui l’a 
sélectionnée pour ce réaménagement de très grande envergure.

durant l’exercice en cours, la Sicl continuera de maintenir la réputation qu’elle a acquise en 
formulant et en appliquant des solutions innovatrices pour relever les défis des secteurs de 
l’immobilier et de l’accueil. la collaboration et la coopération continueront d’être essentielles  
à toutes les réalisations de la Société, comme elles l’ont été au cours des 15 années de  
son exploitation. 

nous tenons à terminer en vous exprimant notre sincère gratitude pour l’appui qui nous a été 
manifesté par vous et par le ministre d’état merrifield, alors que la Sicl continue de remplir  
son mandat et d’aider le gouvernement du canada à valoriser des biens improductifs.

Veuillez agréer, monsieur le ministre, l’expression de nos meilleurs sentiments.

Société immobilière du canada limitée,

présidente suppléante
alana mcphee 
c.c. l’honorable rob merrifield, ministre d’état (transports)

lettre au miniStre
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durant l’exercice récemment terminé, la Société immobilière du canada clc limitée (Sic)  
a dû faire face à certains défis. néanmoins, grâce aux réalisations et aux objectifs atteints,  
2009–2010 sera un nouvel exercice couronné de succès, car la Sic a profité de plusieurs 
possibilités de communiquer et de collaborer efficacement avec divers paliers gouverne-
mentaux, le secteur privé, les intervenants et le public, tout en participant à l’aliénation  
ou à la revitalisation efficientes de biens immobiliers stratégiques excédentaires  
du gouvernement. 

c’est pourquoi nous avons choisi le thème « À l’écoute » pour notre rapport annuel. depuis 
la reprise de ses activités en 1995, la Société s’est constamment efforcée de susciter un 
rapprochement avec les intervenants dans le cadre de son exploitation dans les secteurs de 

l’aménagement immobilier et de l’accueil. Je suis fier d’affirmer que, comme le démontre le 
rapport annuel de l’exercice 2009–2010, nous sommes restés à l’écoute de nos intervenants. 

la Société a dégagé un bénéfice net avant impôts de 39,5 millions de dollars sur des produits  
de 183,2 millions de dollars. depuis ses débuts en 1995, la Société a distribué au gouvernement 
fédéral un total de 373 millions de dollars sous forme de dividendes, d’achats comptant et de 
remboursement d’effets à payer. de plus, la Sic a déboursé 12,4 millions de dollars en impôts 
sur les bénéfices en 2009–2010.

la tour cn a de nouveau connu un exercice fructueux, grâce au travail énergique de ses 
employés pour surmonter la faiblesse continue du marché du tourisme et de l’accueil à toronto. 
la tour cn a enregistré un bénéfice avant impôts de 8,7 millions de dollars et la fréquentation 
individuelle et de groupes a totalisé environ 1,5 million de visiteurs.

la Sic est actuellement l’unique propriétaire du palais des congrès de la communauté urbaine 
de toronto (pccut), suite à l’acquisition, en 2009, de l’intérêt à bail qui grevait ce complexe.  
le pccut a haussé de 2,1 millions de dollars les résultats de la Société durant l’exercice qui 
vient de se terminer.

ces chiffres illustrent brièvement les résultats financiers de la Société en 2009–2010. même si 
ces résultats sont robustes dans leur ensemble, ils n’englobent pas toutes les réalisations de la 
Sic. Sur le plan non financier, les projets immobiliers de la Sic ont franchi plusieurs importants 
jalons, notamment : 

•  l’adoption enthousiaste du programme leadership in energy and environmental design 
(leed) par la Sic a continué de porter fruit. Garrison crossing, un projet de la Société 
à chilliwack, en colombie-britannique, a obtenu la certification officielle leed for 
neighbourhood development (leed-nd) pour l’aménagement d’un quartier, tout comme 

meSSaGe du préSident

depuis la reprise de ses activités, la Société s’efforce 
de susciter un rapprochement avec les intervenants
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une portion du projet Village at Griesbach de la Société à edmonton. ces certifications 
démontrent la sincérité des efforts soutenus de la Sic visant la durabilité environnementale 
de ses projets de réaménagement. 

•  À montréal, le projet les bassins du nouveau Havre a accumulé plusieurs réussites 
remarquées, dont plusieurs approbations importantes du conseil municipal de montréal, 
en grande partie grâce aux efforts continus de la Sic pour impliquer les intervenants et la 
population. le projet est arrivé à l’étape où la Sic a pu lancer un appel public d’expressions 
d’intérêt concernant la vente d’îlots destinés à l’aménagement résidentiel.

en ce qui a trait à l’exercice en cours, je suis persuadé que la Société continuera de faire 
avancer ses grands projets de réaménagement. étant donné le calibre des employés, de la 
direction et, bien sûr, du conseil d’administration, il n’est pas exagéré de déclarer que la 
véritable force de la Société a toujours reposé sur le talent des gens qui y travaillent avec  
une énergie sans cesse renouvelée. 

J’aimerais exprimer mes remerciements personnels à marc rochon, président du conseil 
d’administration de la Sicl à trois reprises, pour les contributions qu’il a apportées à nos 
réussites au fil des ans. J’aimerais également remercier ernest Yee, membre sortant, pour  
les services qu’il a rendus. 

Quand je visite nos projets dans toutes les régions du canada, je suis touché par l’immense 
fierté manifestée par les employés et les cadres de la Sic à l’égard de leur travail. Je suis 
heureux de pouvoir travailler avec une équipe qui, tous les jours, fait preuve d’une ferme 
volonté d’optimiser la valeur de tous les projets d’aménagement de la Sic. Je les remercie  
pour ce qu’ils ont accompli. 

mark b. laroche 
président-directeur général 
Société immobilière du canada limitée 
Société immobilière du canada clc limitée
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depuis la reprise de ses activités en 1995, la gouvernance efficace de la Société adoptée par 
la Société immobilière du canada limitée (Sicl) a été un élément essentiel de ses réussites. 
par l’intermédiaire de sa filiale en propriété exclusive, la Société immobilière du canada 
clc limitée (Sic), la Société achète des biens immobiliers excédentaires stratégiques du 
gouvernement fédéral à leur juste valeur marchande, puis les détient, les améliore et les gère, 
ou les aménage et les vend afin d’en tirer le meilleur bénéfice – tant pour les collectivités 
locales que pour le gouvernement du canada. 

même si la composition du conseil d’administration de la Sicl a évolué au fil du temps, ce 
dernier vise toujours l’excellence en gouvernance de la Société. comme au cours des exercices 
précédents, le conseil a adopté des démarches soigneusement étudiées afin de renforcer ses 
pratiques de gouvernance. ces dernières incluent la commande d’une évaluation externe de  
la structure et des procédures du conseil. les conclusions de cette évaluation ont été positives 
et ont révélé qu’en matière de la gouvernance, la Sicl se classe toujours parmi les chefs de  
file des sociétés d’état.

la composition du conseil a subi des changements marqués durant l’exercice qui vient de se 
terminer. le conseil a salué le départ de marc rochon, en le remerciant et en lui manifestant 
son appréciation pour son travail, à titre de président du conseil de la Sicl, pendant trois 
mandats. m. rochon a fait bénéficier la Sicl de son expérience et a contribué de façon marquée 
à la performance continue de la Sicl et à son régime de gouvernance. 

en 2009–2010, le conseil a accueilli le nouvel administrateur clint Hames, et a remercié 
l’administrateur sortant ernest Yee pour ses services à la Sicl. 

de nombreuses réalisations, à la fois financières et non financières, sont décrites dans le 
présent rapport annuel. ces réalisations incluent des prix et certifications environnementaux 
décernés à des projets de la Sic, des réussites en matière de relations communautaires et  
des contributions importantes touchant la commémoration du patrimoine. 

le conseil d’administration aimerait souligner à tous les lecteurs une réalisation particulière 
concernant les efforts réussis de compression des coûts de la Sic en 2009–2010. ces efforts 
témoignent de la volonté soutenue de la Sic de gérer judicieusement les frais, compte tenu  
de la conjoncture économique actuelle. ceux-ci incluent la restructuration de la Société au 
début de 2009. comme le rapport l’indique, cette restructuration et la surveillance étroite  
de tous les coûts de revient ont permis à la Sic de comprimer son budget d’exploitation de  
11,2 % par rapport à l’exercice précédent, ce qui démontre la volonté des employés et de  
la haute direction de réduire les coûts. 

pour de plus amples renseignements sur la Sic et les projets décrits dans le présent document, 
visitez le site www.clc.ca.

meSSaGe du conSeil
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conSeil d’adminiStration

Gauche à droite : W. michael evans, clint Hames, Wayne macintosh, alana mcphee, mark b. laroche, louise pelletier, lloyd Fogler 
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alana mcphee, b.com, ll.b., est vice-présidente directrice 
chez macquarie Group limited, entreprise mondiale de services 
bancaires et financiers, de conseils, d’investissements et 
de gestion de fonds. mme mcphee était auparavant associée 
spécialisée en droit des sociétés et des valeurs mobilières 
chez davies Ward. elle a été administratrice et secrétaire de 
l’association Women in capital markets et a auparavant siégé 
au conseil d’administration du toronto international dance 
Festival. mme mcphee est titulaire d’un baccalauréat en droit 
de l’université dalhousie et d’un baccalauréat en commerce, 
marketing et finances de l’université St. mary’s.

mark b. laroche, ing., m.b.a., est président-directeur général 
de la Société immobilière du canada limitée. il est titulaire  
d’une maîtrise en administration des affaires de l’université 
concordia, de même que d’un baccalauréat en génie civil du 
collège militaire royal du canada. auparavant, m. laroche  
a été directeur général de la Ville de Gatineau, au Québec, et 
a occupé des postes supérieurs au sein d’autres municipalités 
canadiennes.

W. michael evans, m.b.a., est président d’atlas development 
corporation, une société commerciale privée d’aménagement 
immobilier qui œuvre dans l’ouest du canada. il est titulaire 
d’un diplôme en génie de l’université mcGill et d’une maîtrise 
en administration des affaires de la ivey business School de 
l’université Western ontario.

lloyd S.d. Fogler, c.r., ll.b., b.com, est associé principal 
de Fogler, rubinoff s.r.l. de toronto. il est membre du conseil  
de brampton brick limited, de même qu’ancien président  
du conseil et maintenant membre du conseil et dirigeant 
honoraire de l’hôpital mount Sinai et de la fondation de l’hôpital 
mount Sinai. m. Fogler a été membre du conseil d’administration 
et maintenant administrateur honoraire du musée royal de 
l’ontario.

clint Hames est président de Hames & associates consulting 
ltd., une société qu’il a créée en 1993. de 1975 à 1993, il a été 
directeur des services d’emploi et professionnels à la chilliwack 
Society for community living. en 1990, il a été élu conseiller 
municipal, puis maire de chilliwack, en c.-b., de 1999 à 2008. 
m. Hames s’est vu décerner la médaille du jubilé de la reine 
elizabeth ii pour services communautaires.

Wayne macintosh, ca, est un cadre supérieur qui travaille dans 
le secteur de l’énergie de la nouvelle-écosse. avant d’assumer 
ses fonctions actuelles, il a été directeur du programme de 
gestion financière de la Ymca du cap breton. auparavant, il a 
été associé pendant plus de 20 ans chez Grant thornton s.r.l., 
où il était responsable de la gestion financière et des services 
de conseils dans l’est de la nouvelle-écosse pour divers clients 
gouvernementaux et d’entreprises.

louise n. pelletier, b.a., ll.b., ll.m., est vice-présidente, affaires 
juridiques de la SitQ, où elle dirige l’équipe juridique dédiée 
au portefeuille résidentiel, hôtelier et fonds d’investissement 
de cette société. SitQ est une filiale de la caisse de dépôt et 
de placement du Québec et détient des biens immobiliers au 
canada, aux états-unis, en europe et en inde. mme pelletier 
est membre du barreau du Québec et du barreau du nouveau-
brunswick. elle a été conférencière invitée lors de plusieurs 
colloques immobiliers et oeuvre également dans la collectivité.
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les comités du conseil et leur rôle
tous les comités du conseil sont formés d’au moins trois 
administrateurs qui ne font pas partie de la direction ou du 
personnel de la Société ou de l’une de ses filiales (à l’exception 
du président-directeur général, le cas échéant). bien que le 
conseil puisse déléguer des tâches variées aux différents 
comités, chacun d’eux demeure sous la direction du conseil et 
son ultime responsabilité est de rendre compte de ses travaux  
au conseil aux fins d’approbation lorsqu’il y a lieu.

Gouvernance
le principal objectif du comité de gouvernance consiste à 
optimiser l’efficacité du conseil en assumant la direction et  
la gestion des affaires et des activités de la Société. pour ce 
faire, il doit continuellement examiner et améliorer les processus, 
lignes directrices, structures et pratiques de gouvernance  
du conseil et formuler des recommandations au conseil à cet 
égard. cela comprend notamment l’examen des politiques de  
la Société et la formulation de recommandations concernant  
des candidats nommés par le gouverneur en conseil, ainsi que  
le mandat et la composition des comités du conseil. le comité  
de gouvernance doit également veiller à l’orientation des 
nouveaux membres du conseil, de même qu’à la formation 
continue des administrateurs.

ressources humaines
le comité des ressources humaines analyse les politiques  
de ressources humaines de la Société et présente au conseil 
des rapports à ce sujet, accompagnés de recommandations, 
s’il y a lieu. le comité vérifie que les politiques et programmes 
appropriés sont instaurés afin d’attirer et de retenir des 
employés qualifiés dont la Société a besoin pour réaliser  
ses objectifs d’affaires.

le comité s’assure que la politique de rémunération de la Société 
récompense la valorisation des actifs de l’actionnaire, en plus 
de surveiller les questions d’ordre social comme le bilinguisme 
et l’équité en matière d’emploi. il veille également à ce que 
les politiques et programmes soient conformes aux exigences 
réglementaires en ressources humaines et que la Société  
fasse appel aux services d’experts pour l’investissement  
et l’administration des fonds de pension de la Société.

Vérification
le comité de vérification donne son opinion au conseil sur la 
validité de la gestion financière de la Société et l’aide à surveiller 
les systèmes internes de contrôle, la présentation de l’information 
financière, la gestion des risques et le processus de vérification. 
lorsque la Société doit faire l’objet d’un examen spécial, le 
comité examine et approuve le plan de cet examen, passe en 
revue le rapport final de l’examinateur et présente au conseil 
d’administration des conseils et des recommandations à cet 
égard. il peut également faire enquête sur toutes les activités  
de la Société et, pour ce faire, peut exiger la collaboration de  
tous les membres du personnel dans de telles enquêtes.

investissements
le comité d’investissements donne à la direction des conseils et 
son opinion sur des projets d’envergure qui sont de temps à autre 
désignés par le conseil. au cours du dernier exercice financier, 
le comité a participé activement aux projets qui suivent dans la 
région de toronto : l’aménagement des terrains vacants au pied 
de la tour cn, et les décisions de gestion des biens relatives au 
pccut, y compris son initiative de refinancement. le comité a 
également obtenu des mises à jour concernant l’initiative du 
nouveau Havre de montréal et a présenté des recommandations 
au conseil au sujet de mesures et de décisions ultérieures.

GouVernance de la Société
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conseil et comités – composition

Société immobilière du canada limitée Société immobilière du canada clc limitée 

administrateurs conseil
ressources 
humaines

Vérification Gouvernance conseil
ressources 
humaines

Vérification Gouvernance investissements

président (vacant) p p

Fogler, lloyd X X X X X

mcphee, alana 
(présidente suppléante)

pS X p pS X p X

pelletier, louise X X X X X X p

evans, michael X p X X p X X

macintosh, Wayne X p X X p X

Hames, clint X X X X X X X X

président-directeur 
général

participe à 
chaque réunion

participe à 
chaque réunion

participe à 
chaque réunion

participe à 
chaque réunion

X X
participe à 

chaque réunion
X X

* la présidente du conseil est membre d’office de tous les comités. en vertu du paragraphe 5.01 des règlements, la présidente du conseil de la société est invitée et peut assister à toutes les réunions de  
tous les comités du conseil d’administration. elle y détient également un droit de parole, mais non le droit de vote; elle n’est pas incluse dans la détermination du quorum.

GouVernance de la Société

orientation et formation continue des membres du conseil 
les réunions du conseil se déroulent dans les villes de toutes les régions du canada, afin 
de permettre aux membres du conseil de visiter les projets et de rencontrer des intervenants 
locaux. la haute direction de la Société présente régulièrement au conseil et à ses comités  
des séances d’information sur des questions administratives et opérationnelles, en plus de  
leur soumettre des rapports et des analyses à des fins de discussion.

les membres du conseil sont invités à participer à des séances et à des activités de formation 
dans le but d’améliorer leurs compétences, leur rendement et leur apport au conseil. un certain 
nombre de cours sont actuellement offerts par le gouvernement, par l’intermédiaire de l’école 
de la fonction publique du canada, et les nouveaux membres du conseil sont encouragés à 
suivre les cours qui portent sur le rôle de l’administrateur, le rôle de la direction, le respect 
mutuel, et la connaissance du milieu gouvernemental et de son impact sur les sociétés d’état. 

en guise de complément au programme de formation du gouvernement, les membres du conseil 
peuvent suivre d’autres cours et(ou) séminaires donnés dans l’industrie. 

Gouvernance de la Société : faits saillants de l’exercice
la Sicl s’est engagée à améliorer ses pratiques de gouvernance et la transparence de son 
exploitation, ce qui a joué un rôle important dans ses réalisations. la Société améliore ses 
pratiques de gouvernance et de gestion de façon proactive; d’ailleurs, son leadership dans ce 
domaine est reconnu. Voici les faits saillants du dernier exercice sur le plan de la gouvernance :
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•  un expert indépendant a effectué une analyse du conseil durant l’automne 2009 
et a présenté les conclusions positives suivantes :

°  les liens entre le conseil d’administration et la direction de la Société sont 
très sains et l’on constate un solide climat de confiance;

°  la gouvernance de la Société est très solide et l’on ne constate aucun besoin 
d’amélioration interne; et 

°  le conseil d’administration actuel est très compétent, on pourrait d’ailleurs 
le classer parmi les plus compétents des sociétés d’état fédérales.

•  la Société continue de divulguer sur une base volontaire les frais de voyage et d’accueil 
du président-directeur général, ainsi que des membres de la direction et du conseil. cette 
divulgation volontaire témoigne de la volonté du conseil de maintenir la transparence des 
activités de la Sic à titre de société d’état fédérale.

•  la personne suivante a été nommée au conseil d’administration et a assisté à des séances 
d’orientation :

°  clint Hames (28 mai 2009)

• le mandat des membres du conseil suivants est arrivé à terme :

°  marc rochon, président du conseil (15 décembre 2009) 

°  ernest Yee (28 mai 2009) – remplacé par clint Hames 

• les mandats des membres du conseil suivants ont été renouvelés durant le dernier exercice :

°  michael evans (jusqu’en novembre 2013)

°  lloyd Fogler (jusqu’en mars 2013)

°  alana mcphee (jusqu’en janvier 2014)

°  louise pelletier (jusqu’en novembre 2013)

assiduité et rémunération des administrateurs
Six réunions du conseil de la Sicl ont eu lieu durant l’exercice et les membres du conseil ont 
assisté à ces réunions dans une proportion de 98 %. le comité des ressources humaines, le 
comité de vérification, le comité de gouvernance et le comité d’investissements se sont réunis  
à quatre reprises chacun. l’assiduité aux réunions des comités du conseil a atteint 100 %. 

Fixée par le gouverneur en conseil, la rémunération du président du conseil et des 
administrateurs consiste en honoraires annuels de 9 400 $ pour le président du conseil et de  
4 500 $ pour les administrateurs, de même que d’honoraires forfaitaires quotidiens de 375 $ 
pour le président et les administrateurs, et de 250 $ pour les téléconférences.
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contrôleS interneS et GeStion 
deS riSQueS d’entrepriSe 
la Sic continue de mettre l’accent sur ses objectifs de gestion des risques d’entreprise (Gre) et sur l’ensemble des contrôles internes. 
chaque année, le cadre de Gre et les processus de sensibilisation aux risques sont plus fortement intégrés au sein de la Société. 

le registre des risques de la Sic et les plans d’actions connexes, périodiquement mis à jour et présentés au conseil d’administration, ont 
conduit à une plus grande visibilité de la gestion disciplinée des risques, de même que de l’interrelation entre bon nombre de risques 
importants. la Sic renforce et améliore systématiquement ses capacités de gestion des risques. des politiques, lignes directrices, 
processus et pratiques sont définis et mis en œuvre à l’échelle de la Société.

la fonction de gestion des risques porte sur trois grandes catégories de risques qui touchent la Société :

•  les risques commerciaux/stratégiques (résultant de modifications apportées aux lois, règlements, conformité, risques pour les 
personnes, structure organisationnelle et processus d’affaires);

•  les risques opérationnels (liés à la continuité des opérations, aux risques pour les personnes, risques des dangers, à l’assurance, 
à la gestion de projets, à la documentation et aux dossiers, à la sécurité et au traitement de l’information); et

•  les risques financiers (relatifs aux objectifs financiers, budgets, surveillance de l’information financière et contrôles internes).

la Gre se veut également une stratégie de gestion continue que l’on peut considérablement améliorer grâce à des renseignements plus 
fiables et à des communications plus efficaces. par les efforts qu’elle déploie en gestion des risques, la Société s’assure que les principaux 
risques commerciaux et opérationnels et les dangers ont été définis, évalués, atténués, gérés, surveillés et, lorsqu’il est possible et 
rentable de le faire, assurés, particulièrement dans le cas des risques auxquels la Société est exposée.

durant les prochains exercices, la gestion et la surveillance des risques au niveau des projets seront parmi des principaux objectifs de la 
Société, et la Gre sera désormais employée pour traiter les risques liés à l’exécution de programmes et de projets d’envergure. en 2007, 
une étude technique de contrôle des risques a été réalisée au projet Village at Griesbach à edmonton afin de définir et d’analyser les 
risques possibles et de fournir des recommandations sur les contrôles de projet requis pour atténuer ces risques. une deuxième étude du 
genre a été terminée en janvier 2010 pour le projet currie barracks, à calgary. d’autres études techniques de contrôles des risques ont été 
entreprises à la tour cn, au palais des congrès du toronto métropolitain et à l’Hôtel intercontinental centre de toronto, et à benny Farm,  
à montréal. le plan de gestion des risques de projets prévoit la réalisation d’études pour tous les sites de projets d’envergure de la Sic  
au moins tous les 18 mois pendant les deux ou trois prochaines années.

d’autres initiatives ont été réalisées dans le domaine de la gestion des risques et des contrôles internes, notamment les suivantes :

•  le siège social de la Sic a continué de participer à l’exercice SaFe (South area Facilities and entertainment Group), un exercice annuel 
de protection civile qui comporte des exercices « sur table » réalisés à toronto et portant sur la planification de la reprise des activités 
en cas de catastrophe. l’organisme SaFe regroupe plusieurs entreprises du secteur de l’accueil et du divertissement du centre-ville  
de toronto qui ont les mêmes objectifs de sécurité publique. en 2009, l’exercice du « cheval de troie » a porté sur la communication  
en cas de crise et sur les médias.
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•  la réalisation annuelle, en janvier/février, d’une évaluation de l’exposition aux risques des valeurs assurables de la Sic et à divers 
modes d’évaluation (coût de remplacement, valeur réelle liquide ou démolition) de l’actif immobilier, de l’interruption des affaires/
assurance de produits de location et des terrains vacants, pour veiller à l’efficience du programme d’assurance immobilière et de 
responsabilité civile de la Sic et pour s’assurer que ce programme correspond aux besoins de la Société. 

•  durant l’été 2009, la Sic a réalisé une mise à jour complète de son registre de risques, incluant toutes les activités, conformément 
à la planification du 2e exercice de vérification interne réalisé par ernst & Young.

•  la réalisation d’une étude d’étalonnage des coûts des risques, en vue d’établir une comparaison avec les autres promoteurs 
immobiliers canadiens et d’évaluer les coûts des risques assurables de la Sic d’après la mesure du coût du risque, en fonction  
du pourcentage des produits de la Société. 

•  l’examen plus poussé des systèmes et pratiques de gestion des risques environnementaux, en collaboration avec les spécialistes 
environnementaux de la division immobilière de la Sic, afin de contribuer à un cadre intégré et consolidé de présentation de rapports 
sur les risques.

•  la Sic a respecté les échéanciers du plan détaillé de transition des principes comptables généralement reconnus (pcGr) canadiens 
aux normes internationales d’information financière (iFrS), afin de disposer, le 31 mars 2012, d’états financiers comparatifs en iFrS. 
(pour de plus amples renseignements à ce sujet, reportez-vous au rapport de gestion.)

activité de vérification interne
la planification de la vérification de 2010–2011 est axée sur des évaluations complètes des risques, et sur la validation et la mise à jour 
du registre détaillé des risques de la Sic (2009), sur les secteurs à risques élevés pour la Société et sur les domaines qui préoccupent  
la direction et le conseil.

durant le 2e exercice de vérification interne (2009–2010) du plan de vérification portant sur trois exercices financiers, un examen de 
la gestion de projet et de la gouvernance de l’application des normes iFrS a été abordé en ce qui a trait aux préparatifs généraux des  
projets. au moins deux autres projets de vérification portant sur la présentation des résultats financiers de l’Hôtel intercontinental,  
et sur la gestion de projet de Garrison crossing, à chilliwack, en c.-b., seront entrepris durant le 2e exercice de vérification interne. 
de plus, l’évaluation des risques de 2009 sera mise à jour durant l’exercice en cours, afin de valider le plan de 2010–2011.
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comme la plupart des entreprises, les sociétés d’état doivent réagir aux intérêts financiers et non financiers en apparence conflictuels 
manifestés par leurs intervenants. la Sic estime que ces deux domaines ne sont pas nécessairement incompatibles. afin de dégager des 
solutions innovatrices et avantageuses pour tous, la Sic a adopté un tableau de bord qui guide ses activités. 

le tableau de bord de la Sic tient compte de l’objectif de valorisation financière adopté par la Société, tout en conciliant ses activités  
afin d’en faire bénéficier ses intervenants, dont notamment les collectivités locales. 

la Sic reconnaît l’importance de tous les groupes d’intervenants et de leurs priorités et besoins biens distincts mais interdépendants.  
la Société se sert de ce tableau de bord pour concrétiser sa vision et ses stratégies d’affaires en objectifs mesurables en ce qui a trait aux 
priorités de chaque groupe d’intervenants.

de plus, cet outil d’évaluation permet à la Sic de documenter, mesurer, gérer son rendement et présenter ses résultats en fonction de  
cinq grandes catégories. ces catégories sont décrites à la page suivante.

la Sic sélectionne des objectifs de rendement pratiques et mesurables pour son tableau de bord. conformément à ses pratiques 
optimales, la Sic a effectué une consultation poussée de ses intervenants en 2009–2010 afin de formuler et de commencer à perfectionner 
un nouveau tableau de bord, dans le but de regrouper les objectifs de rendement économiques, sociaux et environnementaux les plus 
cruciaux pour ses intervenants externes et internes. le nouveau tableau de bord fera l’objet de nouvelles améliorations, et les résultats 
seront présentés dans le rapport annuel de 2011–2012.

nouveau tableau de bord équilibré proposé

tableau de bord éQuilibré

IMPLIQUER LES COLLECTIVITÉS

Objective: Listen to communities to understand their needs and create community value.

Target

Undertake shareholder consultation on all 
new development projects – after properties 
have been approved for sale to CLC, but 
prior to CLC acquiring title (converse with 
federal government departments, elected 
offi cials etc.)

Undertake stakeholder consultation on all new 
development projects – prior to CLC fi nalizing 
the development vision for properties and 
obtaining municipal approval (converse with 
municipalities, local communities etc.)

Achieve high levels of satisfaction with 
CLC engagement approach for all new 
development projects

Metric

Number of new development projects where 
this has been done

Percentage of new development projects 
where this has been done

Number of new development projects where 
this has been done

Percentage of new development projects 
where this has been done 

Average satisfaction rating based on 
community consultation comment cards 

Average satisfaction rating based on 
municipal survey carried out at project 
completion

Fiscal Year Result

DÉVELOPPER DURABLEMENT

Objective: Create environmentally sustainable neighbourhoods and buildings in line with 
urban planning best practices.

Target

All new development projects  and 
owned and operated buildings achieve 
independently assessed green ratings 
(e.g., LEED, BOMA)

Design access to public transit for 100% 
of residential units in all new development 
projects

Increase land use effi ciency (density) in all 
new development projects

Improve livability of new development 
projects by designing for a mix of uses 
and population demographics

Metric

Number of projects obtaining such a rating

Percentage of projects obtaining such a rating

Number of residential units within a 400 metre 
or 5 minute walk from a public transit stop

Percentage of residential units within a 400 metre 
or 5 minute walk from a public transit stop

Percentage of residential development 
projects achieving a higher number of 
units per development acre than local 
average

Percentage of new development projects 
that incorporate mixed-use units, a network 
of open space amenities and target a mix of 
demographics

Fiscal Year Result

VALORISER LES GENS

Objective: Strive to become an employer of choice by 2012.

Target

Improve overall employee satisfaction by 5% 
by the end of 2011-2012, using 2009-2010 
as the base fi scal year (base result for cor-
porate departments and real estate operat-
ing divisions was 72.8%, and the base result 
for CN Tower was 69.8%) 

Strive for zero harm among workers and visitors 

Provide training and education opportunities 
for employees 

Maintain voluntary full time employee 
turnover rate at no more than 5% for real 
estate operating divisions

Maintain voluntary full time employee turnover 
rate at no more than 21% for the CN Tower 
operating division

Metric

Total percentage level of satisfaction based 
on survey results for corporate department 
and real estate operating division employees

Percentage change from 2009-2010 levels

Total percentage level of satisfaction based 
on survey results for CN Tower employees

Percentage change from 2009-2010 levels

Recordable injury frequency for employees, 
visitors to owned and operated buildings, 
third parties 

Percentage of employees receiving training 

Dollars spent on training per employee

Percentage voluntary turnover for fiscal 
year

Percentage of voluntary turnover for fi scal 
year

Fiscal Year Result

GÉRER ÉCOLOGIQUEMENT

Objective: Manage resources responsibly and respect the environment.

Target

Reduce energy use in CLC owned and 
operated buildings

All new buildings in development projects 
constructed to independent energy effi ciency 
standards (ensure through inclusion in contracts 
with site purchasers where necessary)

Divert at least 90% (by weight) of demolition 
waste from landfi ll

Adopt best practices for stormwater management 
in new development projects

All refurbished buildings in development 
projects renovated to improve energy 
efficiency

Divert at least 60% (by weight) of waste 
from landfill for owned and operated 
buildings

Metric

Total energy use in Kilowatt-hours (kWh) 
consumed 

Total energy use in Kilowatt-hours (kWh) 
consumed per square foot (square meter)

Percentage change in energy use per square 
foot (square meter) from previous fi scal year

Number of new buildings meeting this criteria

Percentage of new buildings meeting this 
criteria

Total amount of demolition waste diverted from 
landfi ll (weight) 

Percentage of waste (by weight) diverted

Number of projects where low impact design 
has been implemented

Percentage of projects where low impact 
design has been implemented

Number of refurbished buildings meeting 
this criteria

Percentage of refurbished buildings 
meeting this criteria

Total amount of waste diverted from 
landfill (weight)

Percentage of waste (by weight) diverted

Fiscal Year Result

CONTRIBUER À LA SOCIÉTÉ

Objective: Create community value.

Target

Contribute 1% of net income before taxes to 
corporate philanthropy

Seek opportunities to create lasting legacies 
for all development projects

Cumulative projected development expen-
ditures for CLC and site purchasers since 
company inception in 1995 for all past and 
current projects 

Projected annual property tax contributions for 
all past and current projects at completion

Provide affordable housing choices for all 
residential development projects 

Metric

Percentage of prior year net income before 
tax spent

Dollar amount spent

Number of acres (hectares) of public us-
able open space created cumulatively since 
company inception in 1995

Number of legacy project components 
celebrating Canadian heritage, cumulatively 
since company inception in 1995

Cumulative total dollar amount spent by 
CLC on legacy project components since 
inception in 1995

Projected amount spent by CLC

Projected amount spent by site purchasers 

Projected amount increase in annual 
property taxes 

Number of residential units built that cost 
buyers less than 30% of the annual aver-
age regional household income 

Percentage of residential units built that 
cost buyers less than 30% of the annual 
average regional household income

Fiscal Year Result

RENFORCER L’EXPLOITATION

Objective: Strive to deliver strong fi nancial results and/or effi ciently alleviate the Government 
of Canada of surplus federal properties.

Target

Optimize fi nancial value and returns paid to 
shareholder

Achieve a gross margin on real estate property 
sales of at least 25%

Income tax Contribution

Achieve a gross margin on CN Tower 
operations of at least 60%

Improve customer satisfaction for tenants

Metric

Net income in past fi scal year

Revenues in past fi scal year

Capital expenditures in past fi scal year

Distributions to shareholder in past fi scal 
year (dividends, cash acquisitions and note 
repayments)

Cumulative distributions to shareholder since 
company inception in 1995 (dividends, cash 
acquisitions and note repayments)

Percentage gross margin

Amount of income tax paid for past fi scal year

Amount of income tax paid cumulatively 
since CLC inception in 1995

Percentage gross margin for CN Tower 
Food and Beverage

Percentage gross margin for CN Tower 
attractions 

Past fiscal year satisfaction score

Prior fiscal year satisfaction score

Fiscal Year Result
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actionnaire et conseil d’administration  
la Sic s’efforce de respecter les priorités de son conseil d’administration et de son seul actionnaire, le gouvernement du canada.  
cet effort illustre la volonté de la Société de mettre en œuvre de rigoureuses pratiques de gouvernance, des communications efficaces  
et des normes de rendement supérieures.

résultats commerciaux et financiers
la Sic s’efforce de produire de solides résultats financiers et de recourir à d’excellentes stratégies commerciales. la Société s’efforce 
constamment d’améliorer son rendement financier et de collaborer avec le secteur privé pour revitaliser les collectivités, selon une 
approche commerciale.

initiatives communautaires et patrimoniales
la Sic s’efforce de bâtir des projets qui apportent une valeur durable dans les collectivités où elle exerce ses activités. autant que 
possible, elle forme des partenariats avec des organismes locaux afin d’obtenir l’opinion et la participation de la collectivité. la Société 
évalue aussi les possibilités de valoriser le patrimoine (comme la création de parcs publics commémoratifs) et d’appuyer les initiatives 
communautaires, par le biais de dons de bienfaisance.

ressources humaines
la Sic s’efforce de promouvoir une culture qui favorise le rendement, le professionnalisme et la fierté. la Société est convaincue qu’il  
est essentiel de communiquer avec les employés et de les consulter pour créer un milieu de travail très positif, pour viser le succès 
durable. la Société privilégie la diversité de ses effectifs et emploie des gens aux talents et aux antécédents des plus variés. la Société 
investit dans le perfectionnement des employés et dans leur formation continue, et favorise des approches de travail en équipe, orientées 
sur les résultats.

intérêts municipaux et provinciaux 
la Sic s’efforce de créer des partenariats efficaces avec les administrations municipales et les gouvernements provinciaux des régions  
où elle exerce ses activités. la Société stimule l’économie des collectivités locales, tout en privilégiant le développement durable.
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tableau de bord éQuilibré
actionnaire/conseil d’administration

eXploitation

obJectiFS GénérauX 2009–2010 obJectiFS de rendement éValuation du rendement

assurer un avantage financier au gouvernement 
du canada.

Verser au gouvernement des dividendes totalisant  
44,8 millions de dollars pour 2009–2010 à 2013–2014.

aucun dividende versé en 2009–2010 (pour l’année 
2008–2009).

Verser au gouvernement et à des sociétés d’état des 
paiements initiaux et des remboursements d’effets  
à payer de 14,1 millions de dollars pour 2009–2010 
et de 24,5 millions de dollars pour la période de  
2009–2010 à 2013–2014.

des distributions de 1,5 million de dollars  
(9,3 millions de dollars en acquisitions, moins 
l’émission de 9,3 millions de dollars de billets à ordre, 
en plus de 1,5 million de dollars) d’effets à payer 
remboursés au gouvernement.

Verser au gouvernement fédéral et aux provinces 
5,4 millions de dollars et 1,5 million de dollars, 
respectivement, en impôts sur les bénéfices pour  
2009–2010, et de 67,8 millions de dollars et 
18 millions de dollars, respectivement, pour  
la période de 2009–2010 à 2013–2014.

Versement total de 6,4 millions de dollars en impôts sur 
les bénéfices au gouvernement fédéral en 2009–2010, 
de même que de 6 millions de dollars en impôts sur  
les bénéfices aux provinces.

affaires/Finance

rendement Financier

obJectiFS GénérauX 2009–2010 obJectiFS de rendement éValuation du rendement

optimiser la valeur et le rendement financier. réaliser un bénéfice net avant impôts de 19,7 millions 
de dollars pour l’exercice de 2009–2010 et de 
245 millions de dollars pour la période de 2009–2010 
à 2013–2014.

bénéfice net avant impôts prévu de 39,5 millions  
de dollars.

réaliser des produits de 186,3 millions de dollars pour 
l’exercice de 2009–2010 et de 1,23 milliard de dollars 
pour la période de 2009–2010 à 2013–2014.

produits de 183,2 millions de dollars réalisés.

prévoir des dépenses en immobilisations, y compris les 
investissements en assainissement environnemental, 
de 83,2 millions de dollars pour l’exercice de 
2009–2010 et de 437,2 millions de dollars pour 
la période de 2009–2010 à 2013–2014.

dépenses en immobilisations de 34,7 millions  
de dollars.

déVeloppement deS aFFaireS

réaliser le maximum possible de jalons de 
projets définis aux niveaux fédéral et municipaux 
de 2009–2010 (approbations de transferts de 
propriétés, acquisitions de titres de propriétés, 
permis d’aménagement, approbations des 
dessins techniques, approbations de nouveaux 
zonages, approbations de plans, approbations 
environnementales et ententes d’aménagement).

réaliser au moins 70 % des jalons définis aux niveaux 
fédéral et municipaux de 2009–2010 pour les projets 
de la Sic.

la Sic a atteint son objectif, soit le seuil de 70 %  
des jalons définis aux niveaux fédéral et municipaux  
de 2009–2010.

relationS aVec la clientèle

continuer d’améliorer la satisfaction de la 
clientèle pour les locataires et les visiteurs  
de la tour cn.

pour la tour cn, atteindre une cote de satisfaction 
globale minimale de 65, soit cinq points de plus que  
la moyenne des grandes attractions de l’industrie.

Selon quatre sondages réalisés par north Star research, 
la tour cn a atteint son objectif, soit une cote de 65. 
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communauté/patrimoine

création d’un patrimoine

obJectiFS GénérauX 2009–2010 obJectiFS de rendement éValuation du rendement

mettre en œuvre des initiatives patrimoniales. commémorer le patrimoine des projets de la 
Société avec des initiatives comme la construction 
de monuments, la participation à l’organisation 
d’événements, et les noms des rues et des parcs.

À l’automne 2009, la Sic a organisé un défilé pour 
célébrer l’inauguration de 13 plaques de la promenade 
patrimoniale de la phase 2 de Garrison crossing, à 
chilliwack, en c.-b., portant le total à 20 plaques. ces 
plaques commémoratives soulignent le riche passé 
militaire des lieux. durant la phase 3, on prévoit ajouter 
six ou sept autres plaques à la promenade. cinquante 
résidents et cinquante militaires à la retraite ont 
participé à la cérémonie. 

en novembre 2009, la Sic, le ministère de la défense 
nationale et des groupes communautaires locaux  
ont inauguré le monument rénové en l’honneur de 
tous les Sapeurs du commonwealth et du canada à 
chilliwack, en c.-b. la Sic a investi approximativement 
1,9 million de dollars à la rénovation du monument.

aide pHilantHropiQue 

évaluer les possibilités de dons et de 
parrainages et procéder à une sélection.

dons d’aide philanthropique correspondant au 
maximum à 1 % du bénéfice net avant impôts (ce qui 
totalise 184 000 $) dans le cadre de la politique sur 
l’aide philanthropique de la Société. 

la Société à contribué la somme de 184 000 $  
à des initiatives d’aide philanthropique lancées  
durant l’exercice.  
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tableau de bord éQuilibré
ressources humaines

milieu de traVail

obJectiFS GénérauX 2009–2010 obJectiFS de rendement éValuation du rendement

maintenir un milieu de travail positif et 
sécuritaire, et reconnaître et souligner de façon 
pertinente le travail des employés.

maintenir le roulement volontaire du personnel à moins 
de 5 % dans les divisions immobilières et les services 
du siège social.

maintenir le roulement volontaire des employés de  
la tour cn à moins de 22 %.

le mouvement volontaire des employés des divisions 
immobilières a atteint 4,3 %.

le roulement volontaire des employés de la division  
de la tour cn a atteint 26 %.

continuer de mettre l’accent sur l’intégration  
des programmes de la tour cn.

accroître les communications et la rétroaction des 
employés des divisions immobilières et de la tour cn, 
par le biais de sondages des employés et de bulletins 
aux employés.

le programme d’interaction continue comprend des 
bulletins hebdomadaires, des forums de communication 
trimestriels et le programme trimestriel des « déjeuners 
avec Jack »; un sondage annuel des employés a évalué 
la satisfaction des employés, et a dégagé des questions 
qui devront être étudiées.

élargir le programme de santé et de sécurité en 
évaluant la conformité aux règlements provinciaux  
dans tout le pays et en corrigeant les lacunes, le  
cas échéant.

la tour cn effectue des évaluations régulières du 
programme de santé et de sécurité, incluant des 
vérifications mensuelles des services, et des évaluations 
et analyses trimestrielles de la haute direction. tous les 
moyens de communication (bulletins hebdomadaires, 
forums de communication trimestriels) incluent une 
composante de santé et de sécurité. l’examen et les 
mises à jour des instructions permanentes d’opération 
relatives à la santé et à la sécurité se poursuivent.  
de plus, la direction du comité mixte et des délégués 
de santé et de sécurité collabore avec des organismes 
comme l’ontario Service and Safety alliance pour 
améliorer continuellement les plans en matière de  
santé et de sécurité. 
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ressources humaines

milieu de traVail

obJectiFS GénérauX 2009–2010 obJectiFS de rendement éValuation du rendement

maintenir un milieu de travail positif et 
sécuritaire, et reconnaître et souligner de façon 
pertinente le travail des employés.

maintenir le roulement volontaire du personnel à moins 
de 5 % dans les divisions immobilières et les services 
du siège social.

maintenir le roulement volontaire des employés de  
la tour cn à moins de 22 %.

le mouvement volontaire des employés des divisions 
immobilières a atteint 4,3 %.

le roulement volontaire des employés de la division  
de la tour cn a atteint 26 %.

continuer de mettre l’accent sur l’intégration  
des programmes de la tour cn.

accroître les communications et la rétroaction des 
employés des divisions immobilières et de la tour cn, 
par le biais de sondages des employés et de bulletins 
aux employés.

le programme d’interaction continue comprend des 
bulletins hebdomadaires, des forums de communication 
trimestriels et le programme trimestriel des « déjeuners 
avec Jack »; un sondage annuel des employés a évalué 
la satisfaction des employés, et a dégagé des questions 
qui devront être étudiées.

élargir le programme de santé et de sécurité en 
évaluant la conformité aux règlements provinciaux  
dans tout le pays et en corrigeant les lacunes, le  
cas échéant.

la tour cn effectue des évaluations régulières du 
programme de santé et de sécurité, incluant des 
vérifications mensuelles des services, et des évaluations 
et analyses trimestrielles de la haute direction. tous les 
moyens de communication (bulletins hebdomadaires, 
forums de communication trimestriels) incluent une 
composante de santé et de sécurité. l’examen et les 
mises à jour des instructions permanentes d’opération 
relatives à la santé et à la sécurité se poursuivent.  
de plus, la direction du comité mixte et des délégués 
de santé et de sécurité collabore avec des organismes 
comme l’ontario Service and Safety alliance pour 
améliorer continuellement les plans en matière de  
santé et de sécurité. 

intérêts municipaux/provinciaux

Stimulation économiQue

obJectiFS GénérauX 2009–2010 obJectiFS de rendement éValuation du rendement

promouvoir l’aménagement et la construction des 
sites en temps opportun, et surveiller les activités 
en fonction des directives de la Société pour 
mesurer les bénéfices au-delà des dividendes.

augmenter le total des dépenses en aménagement 
stimulées par la Sic et ses partenaires de projets, de  
84 millions de dollars en 2009–2010 et de 1,05 milliard 
de dollars pour la période de 2009–2010 à 2013–2014.

total accru de 400 millions de dollars grâce à la 
construction d’unités résidentielles et d’installations 
industrielles et commerciales.

accroître le total des années-personnes d’emploi dans 
la construction stimulé par la Sic et ses partenaires 
de projets, de 700 en 2009–2010 et de 8 750 pour la 
période de 2009–2010 à 2013–2014.

total accru de 3 200 années-personnes en 2009–2010.

obJectiFS deS politiQueS SocialeS 

dans la mesure du possible, contribuer au 
développement de logements abordables et à 
d’autres politiques sociales dans le cadre de 
chaque projet d’envergure.

augmenter le total d’unités d’habitation subventionnées 
neuves ou rénovées créées par la Sic et ses partenaires 
de projet, de 10 unités en 2009–2010 et de 125 unités 
pour la période de 2009–2010 à 2013–2014.

le nombre d’unités résidentielles subventionnées 
créées par la Sic n’a pas changé par rapport au total 
cumulatif de l’exercice précédent, soit 512 unités.  

déVeloppement durable

intégrer de solides principes d’aménagement 
durable à chaque initiative d’aménagement.

démontrer des approches visant l’aménagement 
durable dans les projets de la Société.

en 2009, une portion du projet Village at Griesbach 
a obtenu la certification or de 2e étape leed 
for neighbourhood development (leed-nd pour 
l’aménagement d’un quartier). Village at Griesbach 
est le premier projet à edmonton qui fait l’objet de 
cette prestigieuse certification internationale. en 2010, 
Garrison crossing, à chilliwack, en c.-b., a obtenu 
la certification officielle leed. ces résultats suivent 
l’obtention de la certification leed pour le projet currie 
barracks, à calgary, en 2008.

recycler ou réutiliser les déchets de démolition 
ou de construction.

dans les projets de la Société, éviter qu’au moins  
75 % des matériaux provenant de la démolition  
soient envoyés aux décharges.

la déconstruction du centre de tri postal qui occupe le 
site du projet les bassins du nouveau Havre à montréal 
est réalisée de façon écologique et durable, travaux qui 
doivent prendre fin en septembre 2010. près de 94 % 
(selon leur poids total) des matériaux de déconstruction 
seront recyclés, réutilisés ou récupérés.

Suite à l’obtention par la tour cn de la certification 
boma beSt de niveau 1, la tour cn continue 
d’adopter des pratiques durables optimales dans toute 
l’installation. ainsi, le réacheminement des déchets 
est supérieur à 50 %. un comité écologique dynamique 
continue de trouver des moyens d’améliorer le 
rendement écologique de la tour cn et ce, dans  
tous les services de la tour. l’obtention du prix de 
l’installation technique de l’année décerné par la revue 
spécialisée pem (plant engineering maintenance), 
en 2009, est un autre témoin des efforts continus 
d’amélioration de la tour cn.
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pleaSantVille St. JoHn’S
terre-neuVe et labrador

un projet qui démontre la volonté d’impliquer les intervenants

Gardien/propriétaire précédent : 
travaux publics et Services 
gouvernementaux canada 

Acquisition par la SIC : 2006

Superficie : 62 acres (25 hectares) 

Objectif du projet : créer un quartier 
invitant pour les piétons, à caractère 
surtout résidentiel, qui inclura divers 

types d’habitations, dans le secteur est  
de St. John’s, à terre-neuve et labrador.

Étape d’aménagement : toutes les 
approbations ont été accordées, ce  
qui permet de passer à la construction  
du projet.

dès que la Sic se porte acquéreur d’une propriété, la tâche de communiquer avec la collectivité 
locale, les responsables municipaux et autres intervenants devient très importante. les efforts 
de la Société pour aménager pleasantville, site d’une ancienne base militaire américaine et 
canadienne qui date de la deuxième Guerre mondiale, illustrent de plusieurs façons cette 
volonté d’impliquer les intervenants dans le projet.  

en 2006, la Sic a acquis la portion de la propriété qui appartenait au gouvernement fédéral 
auprès du ministère des travaux publics et Services gouvernementaux canada. le ministère de 
la défense nationale (mdn) continue de louer des locaux sur la propriété, pour le logement et 
d’autres usages. 

peu après son acquisition de la propriété, la Sic a abordé une planification poussée du site. 
durant cette démarche, en 2007, la Sic a organisé des ateliers pour consulter la collectivité au 
sujet de l’avenir de pleasantville. près de 175 personnes ont assisté à ces réunions, qui ont été 
suivies en 2008 d’une séance portes ouvertes de deux journées, événement qui a attiré près  
de 700 participants. 

l’inauguration publique de l’ébauche conceptuelle du projet d’aménagement de la propriété a 
eu lieu en novembre 2008. cette ébauche conceptuelle résultait en grande partie de plusieurs 
rencontres entre la Sic, les intervenants et la Ville de St. John’s. en février 2009, la Ville de  
St. John’s a organisé des réunions publiques concernant le nouveau zonage et les modifications 
au plan directeur de la propriété de pleasantville. l’administration municipale a approuvé 
le nouveau zonage du plan de réaménagement de pleasantville en mars 2009. d’autres 
approbations provinciales ont été accordées durant l’été 2009, suite à une présentation donnée 
par la Sic aux responsables provinciaux durant l’audience publique du printemps. 

l’histoire de pleasantville, en bref 

1600 petits jardins potagers et coupe  
de bois

1892 Village de tentes, après un  
grand incendie

1914 Site d’entraînement des 500 premiers 
militaires du newfoundland regiment  
(les « blue puttees ») 

1941 arrivée de 1 000 troupes américaines; 
en 1943, on dénombre 5 000 soldats 
américains au Fort pepperrell

1958 Fermeture du Fort pepperrell

1961 le site est transféré au gouvernement 
canadien, au ministère de la défense 
nationale 

2006 la Sic achète la propriété 

2009 la Ville de St. John’s approuve le 
nouveau zonage du plan de réaménagement 
de pleasantville  
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Vue du lac Quidi Vidi, près du site de pleasantville

la Sic continue d’impliquer le public, et cela, même après 
l’obtention des approbations municipales et provinciales. en 
novembre 2009, par exemple, des employés de la Sic ont donné 
une présentation à l’institut des urbanistes de l’atlantique, 
décrivant le processus de planification de pleasantville et les 
approbations obtenues, les leçons tirées du projet et l’avenir du 
site. en décembre 2009, le personnel de la Sic a participé à une 
charrette de design de deux jours sur l’habitation abordable à 
pleasantville, un exercice qui incluait la visite du site. 

la Sic collabore étroitement avec le mdn durant tous les 
travaux d’aménagement de pleasantville, afin de veiller au 
fonctionnement continu des installations actuelles du ministère, 
durant la construction d’un nouvel édifice polyvalent bâti par  
le mdn sur une portion de la propriété. 

la Sic a retenu les services d’une firme de St. John’s, qui 
réalisera les dessins techniques de la nouvelle infrastructure 
(rues, trottoirs, systèmes de conduites d’eau, d’égouts et de 
gestion des eaux de pluie) pour la partie est du site. les dessins 
techniques devraient être terminés en 2010, et seront suivis d’un 
appel d’offres pour la construction de la nouvelle infrastructure. 
Selon le calendrier, la vente de terrains aux constructeurs doit 
débuter au printemps ou à l’été 2010.

21rapport annuel 2009–2010 de la Société immobilière du canada limitée 21



la réalisation du projet aura des retombées 
économiques positives pour le secteur touristique

terrainS de la tour cn

Gardien/propriétaire précédent : 
compagnie de chemins de fer nationaux 
du canada 

Acquisition par la SIC : 1995

Superficie : 5 acres (2 hectares)

Objectif de projet : transformer les terrains 
au pied de la tour cn en actif immobilier  
à valeur accrue, rehausser sa réputation  

de destination touristique dans la  
région du Grand toronto et renforcer  
et complémenter le rendement de  
la tour cn. 

bien peu de gens savent que, malgré son imposante structure, la tour nationale du canada 
(tour cn) n’occupe qu’un terrain d’un acre (0,4 hectare) au centre-ville de toronto. des terrains 
de 5 acres (2 hectares) entourent la structure de la tour et peuvent être aménagés plus 
intensément.

Suite à une étude de marché et à une analyse poussées, la Sic a conclu qu’une partie de ces 
terrains conviendrait parfaitement à l’aménagement d’une destination (incluant un aquarium), 
qui complémenterait l’exploitation de la tour cn. par conséquent, le plan d’aménagement 
du site prévoit un aquarium, des restaurants et autres commerces. le site est à proximité de 
nombreux endroits bien connus à toronto, comme le rogers centre, la Gare union, le palais des 
congrès de la communauté urbaine de toronto, l’air canada centre, le centre Harbourfront et  
le district des divertissements.

la réalisation d’un projet aussi ambitieux aura des retombées économiques positives  
pour le secteur touristique de toronto et de la province de l’ontario. en effet, en plus d’être 
avantageuse pour la tour cn, une nouvelle attraction d’envergure mondiale attirerait aussi 
un plus grand nombre de visiteurs aux points d’intérêt, restaurants et hôtels du secteur 
environnant.

en 2008, la Sic a lancé un processus compétitif qui a mené à la signature d’un contrat à fin 
de bail avec ripley entertainment. ce contrat forme le cadre d’une opération commerciale de 
bail foncier visant une partie de la propriété, dans le but d’aménager un aquarium d’envergure 
mondiale qui sera construit et exploité par ripley entertainment. lorsque les diverses conditions 
et modalités du contrat auront été observées, la construction du projet pourra débuter.

toronto
ontario

rapport annuel 2009–2010 de la Société immobilière du canada limitée22





un nouvel espace urbain exceptionnel à montréal

Gardien/propriétaire précédent : Société 
canadienne des postes

Acquisition par la SIC : 2007

Superficie : 23,5 acres (9,5 hectares)

Objectif du projet : créer un ensemble urbain 
inclusif et invitant pour les familles sur 
un site riverain, qui s’insère naturellement 
dans le milieu et qui englobe des ensembles 
résidentiels, des commerces de proximité,  
et des espaces récréatifs.

Étape d’aménagement : les approbations 
ont été accordées, ce qui permet à 
l’aménagement du site de procéder.

durant ses 15 années d’exploitation, la Sic s’est bâti une réputation de compétence en 
réalisation d’aménagements durables en milieu urbain et ce, dans des circonstances très 
complexes, tout en communiquant avec les collectivités locales, les autorités municipales  
et les groupes d’intervenants. c’est pourquoi le gouvernement du canada a nommé la Sic 
promoteur en chef de l’initiative de réaménagement du nouveau Havre de montréal, en 2007. 
l’initiative vise des propriétés d’une superficie totale de 110 acres (44,5 hectares) dans le 
secteur du havre de montréal, qui voisinent le Vieux-port de montréal. 

le premier projet est les bassins du nouveau Havre. auparavant le site d’un centre de tri postal, 
le projet a progressé en 2009–2010. la Sic est fière de pouvoir contribuer à la revitalisation 
du secteur du havre de montréal en réalisant un nouvel espace urbain exceptionnel au projet 
les bassins. 

en août 2009, après deux années de planification et de consultation communautaire, le conseil 
municipal de montréal a approuvé le règlement de zonage et l’accord de développement du projet.

la déconstruction du centre de tri postal, actuellement en cours sur le site, est réalisée sans 
nuire à l’environnement et de façon durable. les travaux doivent être terminés vers la fin de 
l’été 2010. on prévoit que les matériaux de l’immeuble déconstruit seront réutilisés, recyclés  
ou récupérés dans une proportion de 94 %, selon leur poids total.

À son achèvement, ce projet devrait englober un investissement total (privé et public) de  
760 millions de dollars, et comptera environ 2 000 unités résidentielles de divers types,  
de même que des bureaux et commerces de proximité. le plan prévoit aussi des espaces de 
verdure et de loisirs de 4,8 acres (1,9 hectare), ou près de 20 % de la superficie du site.  
les anciens bassins de navigation du site, comblés durant les années 1960 (le nom du projet 

leS baSSinS du nouVeau HaVre montréal
Québec

le premier ensemble de propriétés,  
dont le secteur historique de la pointe-
du-moulin, doit être acquis à l’automne 
2010. également à l’automne, la Sic 
entreprendra les démarches préalables à 
l’aménagement. ce processus impliquera 
la communauté, afin de formuler une vision 
et des principaux généraux d’aménagement 
des propriétés, tout en respectant le mandat 
d’aménagement de la Sic. 
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fait d’ailleurs allusion aux bassins), seront partiellement 
intégrés au réaménagement du site.

la Sic prévoit aussi que le projet les bassins comprendra des 
allées piétonnières que le public pourra emprunter pour accéder 
au site historique national du canal-de-lachine. la Sic collabore 
étroitement avec parcs canada et avec la Ville de montréal pour 
réaliser ce volet du plan.

la Sic a conclu une entente avec réSo (regroupement 
économique et social du Sud-ouest), un organisme commu-
nautaire, dans le but de créer un secteur d’emploi et fonctions 
récréotouristiques sur le site.

en collaboration avec bâtir son quartier, un groupe de ressources 
techniques en habitation communautaire et la Ville de montréal, 
la Sic envisage la réalisation de 400 logements sociaux et 
communautaires, dont la moitié sera destinée aux familles  
avec enfants.

la Sic vise la désignation appropriée de développement 
durable et, pour l’obtenir, prévoit réaliser ce projet en incluant 
des utilisations mixtes, en mettant l’accent sur des modes de 
transport alternatifs et en incorporant des systèmes innovateurs 
de gestion des eaux, ainsi que la méthode de déconstruction  
de l’ancien centre de tri postal.

les travaux d’infrastructure du site, y compris la nouvelle rue basin 
et le nouvel étang de rétention, seront réalisés en 2010 et 2011.  
la Ville de montréal défrayera une partie des coûts d’infrastructure, 
par le biais de divers programmes. l’aménagement paysager 
des espaces verts publics sera réalisé par la Ville de montréal en 
2012. on prévoit que le projet les bassins accueillera ses premiers 
résidents à la fin de 2012.

en mars 2010, la Sic a abordé un processus en deux étapes  
pour choisir les promoteurs qui achèteront des lots et construiront 
un ensemble résidentiel d’environ 1 600 unités privées de 
divers types. les critères de sélection incluent l’expérience des 
promoteurs, leurs moyens financiers, leur vision d’aménagement 
et les modalités de paiement proposées. la Sic compte conclure 
des ententes avec le ou les promoteurs sélectionnés au début  
de 2011.

illustration du projet terminé
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VillaGe at GrieSbacH edmonton
alberta

14 000 personnes habiteront et travailleront ici,  
un parfait exemple de développement durable

Gardien/propriétaire précédent : ministère 
de la défense nationale

Acquisition par la SIC : 2003

Superficie : 620 acres (252 hectares)

Objectif du projet : créer un quartier 
autonome et invitant pour les familles 
sur le site d’une ancienne base militaire 
canadienne, en adoptant des pratiques 
d’aménagement et des concepts innovateurs.

Étape d’aménagement : préparation des 
plans et des soumissions pour les prochaines 
étapes, et obtention du plan de structure  
du quartier.

la Sic s’engage à respecter les principes du nouvel urbanisme dans son projet Village at 
Griesbach, où elle s’efforce d’atteindre des objectifs d’aménagement très rigoureux. le projet 
est situé sur le site de l’ancienne base des Forces canadiennes (bFc) Griesbach, à edmonton. 
dans le cadre du réaménagement de la bFc Griesbach, on a traité jusqu’ici 110 000 tonnes  
de granulat recyclé sur place. on a aussi entreposé 100 000 tonnes de gravier récupéré, qui 
sera réutilisé. plus de 40 édifices commerciaux/industriels ont été déconstruits jusqu’à présent. 
la Sic a aussi entrepris le nettoyage de bpc, d’hydrocarbures et de métaux lourds accumulés 
sur le site.

les travaux visant ces objectifs rigoureux ont porté fruit en juillet 2009, lorsqu’une partie du 
projet a obtenu la certification or de 2e étape leed-nd (pour l’aménagement d’un quartier) 
décernée par le Green building council des états-unis. Village at Griesbach est le premier 
projet à edmonton qui obtient cette prestigieuse désignation internationale. également en 2009, 
le projet s’est classé parmi les finalistes des prix brownie de l’institut urbain du canada, pour 
les innovations démontrées par ses promoteurs dans l’aménagement de friches industrielles. 

il est également approprié qu’en honneur des Forces canadiennes, la Sic s’est intensément 
efforcée de commémorer le patrimoine militaire du site. la Sic a collaboré avec des militaires 
en service, avec des groupes d’anciens combattants et avec la Ville d’edmonton pour formuler 
un programme de commémoration qui décrit l’histoire des régiments, de fameuses batailles,  
de héros de guerre, des infirmières militaires et des récipiendaires de la croix de Victoria. 

en 2004, la Sic a dévoilé une statue de bronze de Janet Griesbach, infirmière durant la 
première Guerre mondiale. en 2005, la Sic a dévoilé une statue de bronze du major-Général 
William Griesbach, dont la base tire son nom (et époux de Janet). À ce jour, la Sic a aussi 

en 2007, le projet Village at Griesbach a 
obtenu le prix d’excellence en aménagement 
de quartier décerné par les ingénieurs 
conseils de l’alberta. ce prix a été décerné 
à la Sic et à uma engineering ltd. en 2008, 
Village at Griesbach a décroché trois prix 
(dont celui du meilleur projet de lotissement) 
décernés par l’association canadienne 
des constructeurs d’habitations, région 
d’edmonton. 
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dévoilé les noms de près de 40 rues nommées en l’honneur  
de héros canadiens et d’événements militaires remarquables.  
À l’avenir, d’autres éléments commémoratifs souligneront les 
liens entre edmonton et la marine et l’aviation canadienne. 

les employés du bureau de la Sic à edmonton ont aussi adopté 
d’autres moyens d’impliquer la communauté, notamment 
en faisant un don à l’occasion du gala annuel du centre de 
ressources familiales militaires d’edmonton, et en participant 
au comité edmonton Salutes, un organisme municipal qui 
coordonne le soutien communautaire apporté aux membres 
des Forces canadiennes. le comité est formé de dirigeants 
municipaux, de gens d’affaires et de militaires.

la Sic a aussi mis en valeur le concept de quartier urbain 
durable du projet Village at Griesbach, afin de susciter l’intérêt 
et l’appui des intervenants. en juin 2009, par exemple, 
les employés de la Sic ont donné une présentation sur les 
caractéristiques écologiques de Griesbach lors du congrès 
mondial de l’international council for local environmental 
initiatives (iclei) tenu à edmonton, qui portait sur les 
gouvernements locaux et la durabilité. cet organisme mondial 
appuie le développement durable et représente plus d’un  
millier d’administrations municipales du monde entier. 

en août 2009, les membres du bureau de l’alberta du conseil du 
bâtiment durable du canada ont visité Griesbach à pied, afin de 
découvrir comment la Sic applique des technologies écologiques, 
et les principes de croissance intelligente et de nouvel 
urbanisme. en septembre 2009, la Sic a décrit son expérience 
durant le processus de certification leed-nd de Griesbach 
à l’occasion de la conférence de la low impact development 
partnership de l’alberta (alidp), à edmonton. 

une fois que le projet sera terminé, près de 14 000 personnes 
travailleront et habiteront au Village at Griesbach, parfait 
exemple de l’expérience exceptionnelle de la Sic en matière  
de développement durable.

27

un projet déjà primé à plusieurs reprises
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GarriSon croSSinG cHilliWack 
colombie-britanniQue

depuis 2001, la Sic a bénéficié de l’appui soutenu  
de la collectivité locale

Gardien/propriétaire précédent : 
ministère de la défense nationale

Acquisition par la SIC : 2001

Superficie : 153 acres (61,9 hectares)

Objectif du projet : créer un quartier 
résidentiel invitant pour les piétons sur 
une portion de l’ancienne bFc chilliwack, 
incluant un réseau de pistes cyclables, 
d’allées et de sentiers que les résidents 

pourront emprunter pour se rendre à 
pied à l’école élémentaire, au centre 
communautaire et au centre commercial 
villageois.

Étape d’aménagement : toutes les 
approbations ont été accordées; 
l’aménagement du site est terminé à  
95 %; les ventes résidentielles et la 
location de commerces sont en cours.

le promoteur qui souhaite rendre un nouveau quartier plus attrayant pour les acheteurs 
potentiels peut donner un thème à son projet. autrement dit, il peut donner au quartier une 
identité légitime et distincte, en commémorant avec respect l’histoire et le patrimoine des lieux. 

c’est ce but à long terme que vise la Sic dans son projet d’aménagement de Garrison crossing, 
à chilliwack, en c.-b. depuis qu’elle a acquis le site de l’ancienne bFc chilliwack, en 2001, 
la Sic a bénéficié de l’appui positif soutenu de la collectivité locale pour ses travaux de 
transformation de l’ancienne base militaire et pour la préservation du patrimoine militaire  
de chilliwack. 

la Sic, en collaboration avec la Ville de chilliwack, a instauré de nombreuses innovations à 
Garrison crossing, qui ont accru les valeurs écologiques, socio-économiques et communautaires 
de ce projet de réaménagement. une fois terminé, le projet inclura plus de 1 500 unités 
résidentielles, ce qui inclut une gamme de maisons individuelles neuves et rénovées, de 
maisons en rangée neuves et rénovées, d’appartements en copropriété, en plus d’un centre 
commercial villageois. 

en février 2010, cette approche novatrice a permis aux concepteurs de Garrison crossing 
d’obtenir la certification leed-nd, dans le cadre d’un programme pilote dirigé par le Green 
building council des états-unis. la Sic est fière d’avoir obtenu cette certification, parce que les 
travaux de Garrison crossing ont débuté en 2003, plusieurs années avant le lancement officiel 
du programme pilote leed-nd en 2007. la certification démontre que l’approche de conception 
durable adoptée par la Sic en 2003 était vraiment une pratique optimale de l’industrie.

le site du monument de tous les Sapeurs a 
été transféré à la Ville de chilliwack par le 
gouvernement fédéral, et sera entretenu en 
perpétuité sous le titre de parc commémoratif 
de tous les Sapeurs.
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la commémoration du patrimoine militaire du canada 
est une source de fierté pour la Sic et pour ses employés

la Sic a également trouvé des moyens novateurs de  
commémorer l’histoire de Garrison crossing. en avril 2006,  
la Sic a officiellement inauguré la promenade du patrimoine,  
où des panneaux interprétatifs rendent hommage au rôle joué 
par les militaires canadiens dans l’histoire de chilliwack. 
en octobre 2009, la Sic a inauguré la deuxième phase de la 
promenade du patrimoine. une fois terminée, la promenade 
inclura 27 éléments commémoratifs. 

depuis quelques années, la Sic collabore avec des militaires 
en service et à la retraite pour planifier la rénovation du 
parc commémoratif de tous les Sapeurs. ce cénotaphe fut 
officiellement inauguré en 1946 pour rendre hommage à tous les 
Sapeurs canadiens et des pays du commonwealth britannique 
qui ont donné leurs vies au service de leur pays. 

la Sic a investi 1,9 million de dollars pour restaurer le cénotaphe 
et pour revitaliser les terrains qui l’entourent. en novembre 2009, 
plus de 400 personnes ont assisté à une cérémonie durant 
laquelle on a formellement commémoré le nouveau parc de 
tous les Sapeurs. après la cérémonie, le major-Général daniel 
benjamin, ingénieur militaire en chef, a remis à la Sic une 
mention élogieuse du service du génie militaire canadien pour sa 
participation à la rénovation du monument, et à la préservation 
de l’histoire militaire du site. clint Hames, membre du conseil 

d’administration de la Sic, a accepté cette mention au nom  
de la Société. 

la commémoration du patrimoine militaire du canada dans ses 
projets est une source de fierté pour la Sic et pour ses employés, 
d’autant plus que ce genre d’effort permettra aux futures 
générations de mieux se renseigner sur l’histoire du canada  
et de ses Forces armées.
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tour cn

Être à l’écoute – c’est le but quotidien des employés 
de la tour cn

toronto
ontario

Être à l’écoute – c’est le but quotidien des employés de la tour 
cn, qui accueillent chaleureusement chaque année près de  
1,5 million de visiteurs du monde entier qui viennent découvrir la 
tour nationale du canada et profiter du panorama spectaculaire 
et des autres divertissements qu’on propose à la tour.

malgré les défis qui se sont posés durant l’exercice récemment 
terminé, la tour cn a réussi à prendre des mesures pour 
maintenir la part du marché de cette attraction réputée et ce,  
en dépit de la récession prolongée qui a fait fléchir le nombre  
de visiteurs à toronto. 

en 2009–2010, la tour cn a continué de maintenir ses 
relations avec la clientèle et avec l’industrie du tourisme et de 
l’accueil par le biais de visites de vente, de participation à des 
salons spécialisés et d’autres initiatives, afin d’amplifier sa 
présence dans les marchés locaux et régionaux. au lieu de se 
consacrer à des activités promotionnelles isolées, l’équipe de 

marketing de la tour s’est efforcée de former des partenariats 
durables pour rehausser la réputation de la tour à long 
terme. l’équipe a également relié plus étroitement toutes ses 
activités promotionnelles à ses efforts publicitaires, en leur 
incorporant une gamme d’activités de relations publiques et de 
communication (internes et externes) afin d’appuyer ses objectifs 
d’achalandage. comme le démontre sa solide réputation de 
destination et la popularité durable de ses restaurants, le 360 
et Horizons, ces stratégies portent fruit. 

la tour cn emmène vraiment les visiteurs au sommet. au fil des 
ans, la tour a dégagé plusieurs moyens très efficaces d’attirer 
les gens. chaque été, par exemple, les visiteurs découvrent avec 
plaisir des jardins qui illustrent la beauté et le charme distincts 
de nombreuses collectivités canadiennes. les espaces de verdure 
aménagés de la tour cn sont le résultat de la participation à 
Collectivités en fleurs (ceF), programme dirigé par un organisme 

Gardien/propriétaire précédent : compagnie des chemins 
de fer nationaux du canada 

Acquisition par la SIC : 1995

Objectif de gestion : S’assurer que la tour cn – la tour nationale 
du canada – demeure une destination de divertissement et 
de restauration de réputation mondiale, et conserve sa valeur 
exceptionnelle pour les visiteurs et leurs familles. 

durant les Jeux olympiques d’hiver à Vancouver en février 2010, grâce à des  
casques spéciaux, des visiteurs à Vancouver ont manipulé par leurs ondes 
cérébrales l’éclairage de la tour cn à plus de 3 300 km de distance. cette 
technologie de pointe a été fournie par interaXon, une société établie en ontario 
qui est un pionnier des techniques de contrôle du matériel par la pensée.  
durant les Jeux olympiques, la tour cn a aussi été illuminée de la couleur  
or, en hommage aux athlètes canadiens.
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sans but lucratif qui cherche à susciter la fierté civique, 
la responsabilité environnementale et l’embellissement de 
communautés. une des promotions les plus réussies de la tour, 
ce programme permet aussi à la tour cn d’attirer les habitants 
des collectivités qui participent au ceF.

le programme d’éclairage de la tour est un autre élément 
publicitaire. ainsi, l’éclairage a repris les couleurs du drapeau 
haïtien, pour sensibiliser les gens au séisme qui a dévasté ce 
pays. durant Nuit Blanche, événement annuel organisé par 
la Ville de toronto, le programme d’éclairage a souligné la 
participation de la tour aux yeux des torontois. cet événement 
organisé dans toute la ville comptait des centaines de projets 
artistiques très populaires auprès des torontois de tous âges  
et de tous milieux. 

À l’échelle internationale, la tour continue de se classer parmi 
les chefs de file des attractions de son envergure, et a mérité le 
prix du personnel de 2009 décerné par la Fédération mondiale 
des grandes tours du monde. les critères de sélection incluaient 
les méthodes de recrutement, de formation et de conservation 
des employés de la tour cn, et la façon dont elle privilégie une 
culture de service à la clientèle, tout en respectant ses objectifs 
d’affaires. 

d’une hauteur de 1 815 pi (553,3 m), la tour cn est un symbole 
d’ingéniosité canadienne et un point de mire du ciel de toronto 
depuis son inauguration en 1976. la Sic est fière de détenir 
et de gérer ce triomphe architectural reconnu, et de mettre 
en valeur ce grand symbole canadien en assurant un service 
supérieur à tous ses visiteurs. 
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•  en juillet 2009, une partie du projet 
Village at Griesbach a obtenu la 
certification or de 2e étape leed-nd 
(pour l’aménagement d’un quartier) 
pour un plan approuvé, démontrant 
la volonté de la Sic de recourir à des 
pratiques de développement durable. 

•  À chilliwack, en c.-b., le projet 
Garrison crossing a obtenu la  
certification leed-nd (pour 
l’aménagement d’un quartier)  
en février 2010. 

•  en août 2009, la Sic a acquis 
la propriété du manège denison,  
deux parcelles totalisant 5 acres  
(2 hectares), à toronto, du ministère 
de la défense nationale. la Sic 
compte collaborer avec la ville pour 
obtenir les approbations nécessaires 
pour un aménagement à usages 
mixtes incluant des résidences et  
des commerces sur le site.

•  en février 2010, la vente de lots 
a débuté au projet currie barracks,  
le dernier des trois sites de projet  
de l’ancienne bFc calgary. durant  
les quatre journées suivant la mise  
en vente, près de 1 000 personnes  
ont visité le centre de ventes de  
currie barracks.  

bénéfice net avant impôts de 

39,5 millions de dollars

bénéfice brut tiré des ventes 
immobilières de 

43,3 millions de dollars

produits de la tour cn de 

53,7 millions de dollars

•  en octobre 2009, la revue spécialisée 
pem (plant engineering maintenance) 
a décerné son prix de l’installation 
technique de l’année à la tour cn 
pour l’efficience de ses méthodes 
dans sa consommation d’eau et 
d’énergie, et sa gestion des déchets. 
toujours en octobre, la tour cn 
a mérité le prix du personnel de 
2009 décerné par la Fédération 
mondiale des grandes tours du 
monde. ce prix salue l’excellence des 
stratégies et programmes pour les 
employés incluant la formation et le 
perfectionnement. 

•  Suite à la campagne de marketing 
réussie, la Sic a conclu la vente  
de l’édifice Sir John thompson,  
de 78 000 pi2 (7 246 m2) à Halifax, 
en novembre 2009. 

•  le dernier bloc de lotissements de 
deerfield Village, à ottawa, d’une 
superficie de 10 acres (4 hectares),  
a été vendu en novembre 2009.

•  en février 2010, les ingénieurs 
conseils de l’alberta ont décerné 
quatre prix au projet currie 
barracks de la Sic, à calgary, dont 
le prix du meilleur aménagement 
communautaire et le prix de la 
conception durable.

•  en novembre 2009, la b.c. landscape 
& nursery association a décerné un 
prix d’entreprise à la Sic pour le parc 
commercial Glenlyon, à burnaby, 
en c.-b., pour souligner la qualité 
exceptionnelle de l’aménagement 
paysager et de la gérance 
environnementale.

•  en juillet 2009, l’institut canadien 
des urbanistes (icu) a décerné une 
mention honorable en urbanisme au 
projet les bassins du nouveau Havre, 
dans le cadre de la remise annuelle 
de prix d’excellence.

FaitS SaillantS

réalisations

résultats financiers 

Faits saillants de l’exploitation 
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Grandes étapes

en août 2009, la Sic a conclu la vente de la Ferme upton, 
une propriété de 260 acres (105 hectares), au gouvernement 
provincial de l’Île-du-prince-édouard. cette vente a suivi la 
signature par la Sic, l’upton Farm preservation network (uFpn) 
et le gouvernement provincial d’une entente avantageuse 
concernant l’usage des terrains à l’avenir. la Sic avait acquis  
la propriété d’agriculture et agroalimentaire canada en 2001. 

en juillet 2006, le conseil municipal de charlottetown a approuvé 
le plan d’aménagement conceptuel de première étape proposé 
par la Sic pour le secteur sud de la Ferme upton. Suite à des 
communications du premier ministre de l’Île-du-prince-édouard 
et du maire de charlottetown, la Sic a entrepris une consultation 
plus poussée sur l’avenir de la propriété. la Sic a retenu les 
services de l’institut canadien des urbanistes pour animer les 
consultations. la première réunion du groupe de consultation, 
composé de représentants de la Sic, de la ville, de la province  
et de l’uFpn, a eu lieu le 1er avril 2008.

les consultations ont suscité un esprit de collaboration qui 
a permis au groupe de formuler une vision commune de 
l’avenir de la Ferme upton. les discussions de la Sic avec les 
intervenants ont abouti à une conclusion avantageuse sur 
le plan du développement économique et de l’infrastructure 
communautaire.

en 2010, la Sic a continué de nouer des relations très positives 
avec la bande indienne musqueam, en colombie-britannique. 
en avril 2010, la Sic a vendu l’édifice nokia, au parc commercial 
Glenlyon, à burnaby, c.-b., à la première nation musqueam, pour 
la somme de 22 millions de dollars.

dans cette acquisition, les musqueam ont réinvesti une portion 
considérable du produit de la vente de la propriété qu’ils 
détenaient conjointement avec la Sic. connue sous le nom de 
Garden city, cette propriété 136,5 acres (55 hectares) à richmond, 
c.-b., appartenait auparavant au gouvernement du canada.

en décembre 2002, le gouvernement du canada a annoncé son 
intention de transférer Garden city à la Sic. en 2005, la Ville de 
richmond, les musqueam et la Sic ont conclu une entente de 
division de la propriété. comme la propriété était incluse dans la 
réserve des terres agricoles (alr), la Sic a toujours soutenu qu’il 
fallait la retirer de l’alr et la doter d’un nouveau zonage avant 
de procéder au lotissement des terrains.

au début de 2010, la Ville de richmond a présenté une offre 
d’achat non sollicitée pour ces terrains, offre qui a été acceptée. 
même si elle aurait préféré aménager la propriété en partenariat 
avec les musqueam, la Sic juge toutefois que ce dossier très 
complexe a été conclu en temps utile, résultant en une opération 
à la juste valeur du marché de 59 millions de dollars.

ce partenariat avec la bande indienne musqueam est une 
initiative innovatrice, et la Société envisage avec plaisir la 
possibilité de participer à des coentreprises similaires avec 
d’autres collectivités autochtones dans toutes les régions  
du pays.
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éQuipe de direction

Gauche à droite : mark b. laroche, doug kester, Jack robinson, antoinette bozac, brian evans, Fiorina Guido, Gordon mcivor  
assis : cameron charlebois, robert a. Howald 
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mark b. larocHe est président-directeur général. il est titulaire 
d’une maîtrise en administration des affaires de l’université 
concordia, de même que d’un baccalauréat en génie civil du 
collège militaire royal du canada. auparavant, m. laroche  
a été directeur général de la Ville de Gatineau, au Québec, et 
a occupé des postes supérieurs au sein d’autres municipalités 
canadiennes.

antoinette bozac est vice-présidente, ressources humaines 
& affaires juridiques et chef du contentieux. avant d’entrer à la 
Sic en 2008, elle a occupé des postes supérieurs au service des 
affaires juridiques et générales d’autres sociétés nationales et 
internationales. membre du barreau du Québec et du barreau de 
l’ontario, mme bozac possède une expérience considérable des 
programmes et de la gestion des ressources humaines.

cameron cHarleboiS est vice-président, immobilier, Québec. 
auparavant, il a été directeur principal de l’aménagement, 
immeubles cn, société qui a précédé la Sic. il a ensuite été 
président-directeur général de l’institut de développement 
urbain du Québec et a également été directeur général adjoint 
pour le développement urbain et économique à la Ville de 
montréal. m. charlebois œuvre dans la communauté et a occupé 
plusieurs rôles de leader bénévole auprès d’organismes qui 
font la promotion du développement international et des villes 
durables. il est entré à la Sic en 2009.  

brian eVanS est vice-président, Finances et chef des services 
financiers, poste qu’il occupe depuis 2000. en 1991, il s’est joint 
à immeubles cn à titre de contrôleur général, fonctions qu’il a 
assumées à la Sic. il avait occupé auparavant le même poste  
à brookfield properties.

Fiorina Guido, secrétaire générale de la Société, travaille à la 
Sic depuis sa fondation en 1995 et a auparavant travaillé chez 
immeubles cn. mme Guido a également assumé les fonctions de 
secrétaire générale de la Queens Quay West land corporation, 
une ancienne société d’état. elle est membre de la canadian 
Society of corporate Secretaries.

robert a. HoWald est vice-président principal, immobilier. 
il est titulaire d’une maîtrise en administration des affaires  
de l’université de toronto. avant cette nomination, il a assumé 
les fonctions de vice-président, immobilier, région de l’est.  
m. Howald a près de 30 ans d’expérience dans le secteur 
immobilier et travaille pour la Société depuis 1999.

douG keSter est vice-président, immobilier, région de l’ouest, 
poste qu’il occupe depuis 2000. m. kester possède plus de  
35 ans d’expérience dans le secteur de l’aménagement immobilier. 
avant de se joindre à la Société en 1995, il a travaillé pendant 
cinq ans pour immeubles cn. auparavant, m. kester a travaillé 
dans le secteur privé, à titre de promoteur dans les secteurs 
industriel et de bureaux à calgary et à Vancouver.

Gordon mciVor est vice-président, acquisitions stratégiques, 
affaires publiques et gouvernementales. il a amorcé sa carrière 
avec la Société en 1995, ayant travaillé auparavant pour 
immeubles cn. il est le principal porte-parole et personne 
ressource de la Société pour de nombreux groupes d’intervenants 
avec lesquels la Sic travaille à travers le pays. il est reconnu 
comme un leader dans le secteur des communications en raison 
de son bénévolat administratif et communautaire.

Jack robinSon, chef de l’exploitation de la tour cn, travaille 
à la tour cn depuis maintenant 17 ans. avant d’assumer 
ses fonctions actuelles, il a été directeur des ventes pendant 
plusieurs années. au cours de sa carrière, m. robinson a occupé 
des postes à la haute direction d’une variété de multinationales, 
notamment pepsi-cola canada, cinémas Famous players et 
Sucre lantic.
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cataloGue de propriétéS

colombie-britannique

parc commercial Glenlyon

emplacement : burnaby, colombie-britannique

Superficie : 75 acres / 30,35 hectares restants du site 
(130 acres / 52,61 hectares à l’origine)

immeuble(s) sur le site : immeubles à bureaux et installations de 
recherche d’une superficie totale de 965 000 pi2 
(89 651 m2) construits jusqu’à presént

date de début du développement : * 1995

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

50 %

date prévue d’achèvement du projet : 2020

mandeville

emplacement : burnaby, colombie-britannique

Superficie : 10 acres / 4 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date de début du projet : 1996

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

50 %

date prévue d’achèvement du projet : 2012

Garrison crossing 

emplacement : chilliwack, colombie-britannique

Superficie : 50 acres / 20 hectares restants du site  
(153 acres / 61,9 hectares à l’origine)

immeuble(s) sur le site : aucun

date de début du développement : 2002

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

95 %

date prévue d’achèvement du projet : 2014

* aux fins du présent catalogue, l’expression « développement » désigne les projects de construction.
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bFc chilliwack, parcelle b

emplacement : chilliwack, colombie-britannique

Superficie : 60 acres / 24,3 hectares restants du site 
(267 acres / 108 hectares à l’origine)

immeuble(s) sur le site : 4 immeubles industriels/institutionnels

date de début du développement : 2004

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

10 %

date prévue d’achèvement du projet : 2020

avenue clement

emplacement : avenue clement, kelowna,  
colombie-britannique

Superficie : 3,5 acres  / 1,4 hectare (sur 2 parcelles)

immeuble(s) sur le site : aucun

date de début du projet : 1995

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue de vente où d’achèvement 
du projet : 

2013

black mountain

emplacement : kelowna, colombie-britannique (route 97, 
près de l’aéroport)

Superficie : 5,5 acres / 2,2 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date de début du projet : 1996

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue de vente : 2020
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alberta

currie barracks 

emplacement : calgary, alberta

Superficie : 200 acres / 81 hectares

immeuble(s) sur le site : 38 immeubles

date de début du développement :* 2010

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : 2019/2020

Village at Griesbach

emplacement : edmonton, alberta

Superficie : 475 acres / 192 hectares (620 acres /  
252 hectares)

immeuble(s) sur le site : 334 
logements : 320 immeubles, 564 unités 
(168 logements unifamiliaux; 81 duplexes 
totalisant 162 unités; 33 ensembles de 
maisons en rangée totalisant 196 unités;  
38 garages) 
commerciaux/industriels : 9 immeubles 

date de début du développement : 2003

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

30 %

date prévue d’achèvement du projet : 2025

* aux fins du présent catalogue, l’expression « développement » désigne les projects de construction.

cataloGue de propriétéS
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ontario

avenue marleau et boulevard Glenview (détenue conjointement avec la Société immobilière de l’ontario)

emplacement : cornwall, ontario

Superficie : 6 acres / 2,4 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

S/o

date prévue d’achèvement du projet : S/o

port colborne

emplacement : port colborne, ontario

Superficie : 0,3 acre / 0,12 hectare – portefeuille actuel 
de terrains seulement

immeuble(s) sur le site : aucun

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

S/o

date prévue d’achèvement du projet : S/o

chemin trafalgar 

emplacement : oakville, ontario

Superficie : 11 acres / 4,4 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date prévue de début du projet : 2013

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : 2015
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ontario

800, chemin montréal 

emplacement : 800, chemin montréal, ottawa, ontario

Superficie : 10 acres / 4 hectares

immeuble(s) sur le site : 1

date de début du développement :* septembre 2010

portion des travaux réalisés  
31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : 2014

deerfield Village 

emplacement : 2901, rue lester  
(à l’angle du chemin albion), 
ottawa, ontario

Superficie : 13,24 acres / 5,36 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date de début du développement : hiver 2004

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

vente terminée

date prévue d’achèvement du projet : 2010

20, rue Goldenrod

emplacement : 20, rue Goldenrod, ottawa, ontario

Superficie : 4,89 acres / 2 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : S/o

* aux fins du présent catalogue, l’expression « développement » désigne les projects de construction.

cataloGue de propriétéS
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Victoria Village

emplacement : St. catharines, ontario

Superficie : 14 acres / 5,67 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date de début du développement : juin 2007

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

vente terminée

date prévue d’achèvement du projet : 2013

433, rue Front ouest

emplacement : toronto, ontario

Superficie : 1,1 acre / 0,4 hectare

immeuble(s) sur le site : aucun

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés   
au 31 mars 2010 :

0 % (sujet à un bail foncier à long terme)

date prévue d’achèvement du projet : S/o

tour nationale du canada

emplacement : toronto, ontario

Superficie : 5 acres / 2 hectares

immeuble(s) sur le site : 1

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

S/o

date prévue d’achèvement du projet : S/o
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ontario

palais des congrès de la communauté urbaine de toronto 

emplacement : toronto, ontario

Superficie : 6,7 acres / 2,7 hectares

immeuble(s) sur le site : 1 – inclut un hôtel de luxe de 586 chambres, 
un immeuble à bureaux de 16 étages,  
un centre de congrès et un stationnement 
de 1200 places.

date de début du project : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

S/o

date prévue d’achèvement du projet : S/o

Garage plaza

emplacement : toronto, ontario

Superficie : 1,3 acre / 0,5 hectare

immeuble(s) sur le site : aucun

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

S/o

date prévue d’achèvement du projet : S/o

terrains du stade de toronto

emplacement : toronto, ontario

Superficie : 4,5 acres / 1,8 hectare

immeuble(s) sur le site : 1 (sujet à un bail foncier à long terme)

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

S/o

date prévue d’achèvement du projet : S/o

* aux fins du présent catalogue, l’expression « développement » désigne les projects de construction.

cataloGue de propriétéS
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manège denison

emplacement : 3621, rue dufferin, toronto, ontario

Superficie : 5,04 acres / 2,04 hectares

immeuble(s) sur le site : S/o

date prévue de début du projet : 2012

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : 2014
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Québec

les bassins du nouveau Havre

emplacement : montréal, Québec

Superficie : 23,5 acres / 9,5 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun 

date de début du développement :* octobre 2010

portion des travaux réalisés au  
31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : 2020

pointe-de-longueuil

emplacement : pointe-de-longueuil, Québec

Superficie : 41,7 acres / 16,9 hectares

immeuble(s) sur le site : 4 immeubles (propriété du locataire)

date prévue de début  
du développement :*

à déterminer

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : à déterminer

Senneville

emplacement : 55, chemin Senneville, Senneville, Québec

Superficie : 60,7 acres / 24,5 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date prévue de début  
du développement :

2011

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : 2014

* aux fins du présent catalogue, l’expression « développement » désigne les projects de construction.

cataloGue de propriétéS
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nouveau-brunswick

Franklin crossing

emplacement : moncton, nouveau-brunswick

Superficie : 44,2 acres / 17,9 hectares

immeuble(s) sur le site : aucun

date de début du développement : mai 2006

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

15 %

date prévue d’achèvement du projet : 2014

 

Île-du-prince-édouard

dominion building 

emplacement : 97, rue Queen, charlottetown,  
Île-du-prince-édouard

Superficie : 1,5 acre / 0,62 hectare

immeuble(s) sur le site : 1

date prévue de début du projet : S/o

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

S/o

date prévue d’achèvement du projet : 2011

 

terre-neuve et labrador

pleasantville

emplacement : St. John’s, terre-neuve et labrador

Superficie : 62 acres / 25,2 hectares

immeuble(s) sur le site : 27

date prévue de début du développement : juin 2010

portion des travaux réalisés  
au 31 mars 2010 :

0 %

date prévue d’achèvement du projet : 2016
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Le	Rapport	de	gestion	qui	suit	doit	être	lu	de	concert	avec	les	états	financiers	consolidés	du	présent	rapport	annuel.

La	Société	immobilière	du	Canada	limitée	(la	SICL)	réalise	son	mandat	sur	le	plan	des	orientations	par	l’entremise	de	sa	principale	filiale	
en	propriété	exclusive,	la	Société	immobilière	du	Canada	CLC	limitée	(la	SIC).	Ce	mandat,	qui	a	été	approuvé	par	le	gouvernement	du	
Canada	(le	gouvernement)	à	la	reprise	des	activités	de	l’entreprise	en	1995,	consiste	à	«	veiller	à	la	cession	ordonnée	et	commerciale	de	
certains	biens	immobiliers	stratégiques	fédéraux	en	vue	d’en	optimiser	la	valeur	pour	les	contribuables	canadiens,	de	même	que	détenir	
certains	biens	immobiliers	».	Les	opérations	immobilières	sont	réalisées	par	la	SIC	et	consolidées	avec	celles	de	la	SICL.	Les	résultats	
financiers	exposés	dans	la	présente	section	du	rapport	annuel	sont	décrits	du	point	de	vue	de	la	SIC,	même	s’ils	sont	identiques	à	ceux		
de	la	SICL	pour	l’exercice	2009–2010.

La	SICL	détient	une	participation	dans	Parc	Downsview	Park	Inc.	(PDP)	et	dans	la	Société	du	Vieux-Port	de	Montréal	inc.	(la	SVPM)	en	
fiducie	pour	Sa	Majesté	du	chef	du	Canada.	PDP	et	la	SVPM	sont	exclues	de	la	consolidation	parce	que	la	SIC	ne	dispose	pas	du	pouvoir		
de	déterminer	leurs	politiques	d’exploitation,	d’investissement	et	de	financement	stratégiques	et	parce	que	le	gouvernement	a	demandé		
à	PDP	et	à	la	SVPM	de	lui	présenter	directement	leurs	résultats,	à	titre	de	sociétés	d’État	mères.

Tableau	de	bord	équilibré
La	SIC	continue	d’employer	un	tableau	de	bord	pour	établir	des	objectifs,	surveiller	et	gérer	le	rendement,	et	présenter	les	résultats		
en	fonction	de	cinq	domaines	clés	:	collectivité/patrimoine,	affaires/finances,	ressources	humaines,	intérêts	municipaux/provinciaux,	et	
actionnaire/conseil	d’administration.	Chacun	de	ces	domaines	correspond	aux	intérêts	des	cinq	principaux	groupes	d’intervenants	de		
la	SIC.	Ces	domaines	clés	englobent	des	intérêts	financiers	et	non	financiers,	équilibrant	ainsi	les	intérêts	jugés	importants	par	la	SIC		
et	ses	intervenants.	Les	résultats	du	tableau	de	bord	sont	résumés	aux	pages	16	à	19.

La	SIC	met	l’accent	sur	le	côté	pratique	et	mesurable	des	objectifs	de	rendement	qu’elle	sélectionne	pour	son	tableau	de	bord.	
Conformément	à	ses	pratiques	optimales,	la	SIC	a	effectué	une	consultation	poussée	de	ses	intervenants	en	2009–2010	afin	de	formuler	
un	nouveau	tableau	de	bord	qui	regroupe	les	objectifs	de	rendement	économiques,	sociaux	et	environnementaux	les	plus	cruciaux	pour	
ses	intervenants	externes	et	internes.	Le	nouveau	tableau	de	bord	fera	l’objet	de	nouvelles	améliorations,	et	les	résultats	seront	présentés	
dans	le	rapport	annuel	de	2011–2012.

Gouvernance
La	SICL	continue	de	fournir	une	attestation	partielle	de	ses	états	financiers	par	le	président-directeur	général	et	par	le	vice-président,	
Finances	et	chef	des	services	financiers.	En	raison	des	frais	et	des	ressources	supplémentaires	requis,	la	SICL	n’a	pas	poursuivi	ses	
démarches	d’attestation.	Elle	suivra	de	très	près	l’évolution	de	ce	dossier	afin	de	déterminer	la	marche	à	suivre	à	cet	égard.

Le	conseil	d’administration	de	la	SICL	est	formé	d’un	président	et	de	six	administrateurs	qui	ne	font	pas	partie	de	la	direction	et	qui	sont	
nommés	par	le	gouverneur	en	conseil.	Le	mandat	du	président	du	conseil	a	pris	fin	en	décembre	2009,	le	poste	est	actuellement	vacant		
et	la	présidente	du	comité	de	gouvernance	assume	les	fonctions	de	présidente	suppléante	du	conseil.	Le	conseil	compte	actuellement		
un	nouveau	membre	et	les	mandats	de	quatre	de	ses	membres	ont	été	renouvelés.

RAPPORT	DE	GESTION	 	
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AUDITOR’S	REPORTAu	cours	de	l’exercice,	les	administrateurs	ont	participé	à	cinq	réunions	du	conseil	et	à	une	séance	de	réflexion	et	de	planification	
stratégique.	Fixée	par	le	gouverneur	en	conseil,	la	rémunération	du	président	du	conseil	et	des	administrateurs	consiste	en	des	honoraires	
annuels	de	9	400	$	pour	le	président	du	conseil	et	de	4	500	$	pour	les	administrateurs,	en	plus	d’indemnités	quotidiennes	de	375	$	pour	
le	président	et	les	administrateurs,	et	de	250	$	pour	les	téléconférences.

Pour	l’exercice	terminé	le	31	mars	2010	(l’exercice	10),	les	frais	du	conseil,	y	compris	les	frais	de	déplacements,	de	conférences,	de	
séminaires	et	d’assurance	responsabilité,	les	honoraires	annuels	et	les	indemnités	quotidiennes,	ont	totalisé	358	000	$,	soit	une	légère	
réduction	par	rapport	à	l’exercice	précédent.

Les	frais	du	conseil	et	de	l’équipe	de	la	haute	direction	sont	maintenant	affichés	sur	le	site	Web	de	la	SIC.

Résultats	d’exploitation

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Prévisions
(en	millions	de	dollars)	 	 	 	 Exercice	10		 	 budgétaires	 	 Exercice	09

Ventes	immobilières		 		 		 74,5	$	 64,7	$		 32,3	$

Attractions,	aliments	et	boissons,	location		
	 et	autres	produits	de	la	Tour	CN	 	 	 	 53,7		 	 56,2		 	 59,3

Produits	de	l’hôtel			 	 	 	 35,6		 	 39,0		 	 37,8

Produits	bruts		 	 	 	 183,2	 	 179,1		 	 149,5

Frais	généraux	et	administratifs			 	 	 	 18,8		 	 23,3	 	 21,5

Bénéfice	avant	impôts			 	 	 	 39,5		 	 19,7		 	 18,5

Rentrées	(sorties)	de	trésorerie	avant	remboursement		
	 de	dividendes	et	d’effets	à	payer		 	 	 	 38,0		 	 (32,4)		 	 (36,8)

Durant	l’exercice	10,	la	SIC	a	réalisé	des	produits	de	183,2	millions	de	dollars,	dégagé	un	bénéfice	avant	impôts	de	39,5	millions	de	
dollars,	et	généré	des	rentrées	de	38,0	millions	de	dollars	avant	distributions	au	gouvernement,	sous	forme	de	remboursements	d’effets		
à	payer	et	de	dividendes.	L’exploitation	de	la	Tour	CN	(la	tour)	a	enregistré	un	bénéfice	avant	impôts	de	8,7	millions	de	dollars,	tandis		
que	l’exploitation	de	l’hôtel	InterContinental	Centre	de	Toronto	(l’hôtel)	et	les	activités	du	siège	social/des	divisions	immobilières	(SSI)	ont	
permis	de	réaliser	un	bénéfice	(perte)	avant	impôts	de	(1,5	million	de	dollars)	et	de	32,3	millions	de	dollars,	respectivement.

Le	total	des	produits	a	dépassé	les	prévisions	budgétaires	de	4,1	millions	de	dollars,	ce	qui	s’explique	surtout	par	des	ventes	immobilières	
accrues	de	9,8	millions	de	dollars,	compensées	par	des	produits	moins	élevés	de	l’hôtel	et	de	la	tour	de	3,4	millions	de	dollars	et	de		
2,5	millions	de	dollars,	respectivement.	Les	ventes	immobilières	ont	augmenté	de	42,2	millions	de	dollars	par	rapport	à	l’exercice	
précédent,	résultat	de	la	vente	de	Garden	City,	à	Richmond,	en	Colombie-Britannique,	du	début	des	ventes	de	la	BFC	Calgary	–	Currie	
Barracks,	et	de	la	hausse	des	ventes	de	la	BFC	Griesbach,	à	Edmonton,	et	de	la	BFC	Chilliwack,	suite	à	la	reprise	économique.	

Le	Secrétariat	du	Conseil	du	Trésor	s’efforce	de	mettre	en	œuvre	des	mesures	de	compression	des	frais	au	gouvernement	fédéral.		
Comme	la	SIC	est	une	société	d’État	fédérale,	elle	s’engage	à	respecter	l’esprit	de	réduction	des	coûts.	Il	est	d’ailleurs	possible	de	
conclure	que	la	SIC	a	précédé	cette	initiative	en	procédant	à	une	restructuration	durant	le	dernier	exercice.	Cette	restructuration	a		
surtout	consisté	en	la	fermeture	du	bureau	de	Vancouver	et	le	transfert	de	certains	employés	au	bureau	de	Chilliwack,	la	fermeture		
du	bureau	de	Winnipeg	et	la	fusion	de	trois	bureaux	de	l’Atlantique	au	bureau	de	Halifax.	

Grâce	à	ces	modifications,	la	SIC	est	en	mesure	de	réaliser	ses	projets	avec	plus	d’efficience,	tout	en	réalisant	des	économies	de	frais	
généraux	et	administratifs,	lesquels	ont	fléchi	de	2,7	millions	de	dollars	par	rapport	à	l’exercice	précédent.	Cette	année,	les	frais	généraux	
et	administratifs	incluent	une	réduction	de	0,3	million	de	dollars	du	couru	découlant	de	la	restructuration	et	de	la	fusion	des	bureaux	
d’exploitation.	Excluant	la	portion	incitative	et	la	réserve	pour	cessation,	les	frais	généraux	et	administratifs	des	SSI	sont	inférieurs	de	
15,7	%,	ou	1,6	million	de	dollars,	à	ceux	de	l’exercice	précédent,	tandis	que	ceux	de	la	tour	ont	diminué	de	5,4	%,	ou	0,4	million	de	dollars,	
pour	atteindre	7,5	millions	de	dollars.	Au	total,	la	SIC	a	réussi	à	comprimer	ses	frais	généraux	et	administratifs	de	11,2	%,	ou	2	millions	
de	dollars.	La	portion	incitative	a	augmenté	de	1,6	million	de	dollars	par	rapport	à	l’exercice	précédent.
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RÉDUCTION DES FRAIS ADMINISTRATIFS (AVANT LA PORTION INCITATIVE) POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2010

	    ÉCONOMIE	(%)	 ÉCONOMIE	(en	milliers	de	dollars)

	 	 	 	 Résultats	vs.			 Résultats	vs.		 Résultats	vs.			 Résultats	vs.	
	 	 	 	 prévisions	 exercice	précédent	 prévisions	 exercice	précédent

Siège	social/Immobilier	(SSI)	 	 10,0	%	 	 15,7	%	 969	$	 1	625	$

Tour	CN	 	 	 3,5	%	 	 5,4	%	 272	$	 427	$

Total	de	la	SIC	 	 7,1	%	 	 11,2	%	 1	241	$	 2	052	$

Les	frais	d’intérêt	des	emprunts	contractés	pour	le	Palais	des	congrès	de	la	communauté	urbaine	de	Toronto	(PCCUT)	ont	été	inférieurs		
de	3,5	millions	de	dollars	aux	prévisions,	et	de	0,8	million	de	dollars	à	ceux	de	l’exercice	précédent,	en	raison	des	faibles	taux	d’intérêt	
pendant	l’exercice.

La	SIC	est	assujettie	à	l’impôt	fédéral	et	à	certains	impôts	provinciaux	aux	taux	s’appliquant	aux	sociétés.	Pour	l’exercice	10,	la	charge	
d’impôts	de	11,4	millions	de	dollars	représente	un	taux	d’imposition	effectif	de	29	%	du	bénéfice	avant	impôts.

Exploitation	immobilière	/	Siège	social	(SSI)	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Prévisions
(en	millions	de	dollars,	sauf	indication	contraire)	 	 	 	 Exercice	10		 	 budgétaires	 	 Exercice	09

Ventes	immobilières			 		 		 74,5	$		 64,7	$	 32,3	$

Gain	net	tiré	des	ventes	immobilières			 	 	 	 43,3		 	 22,7		 	 15,5

Marge	brute	sur	les	ventes	immobilières			 	 	 	 58,1	%		 	 35,1	%	 	 48	%

Dépenses	relatives	aux	biens	immobiliers			 	 	 	 30,6		 	 74,3		 	 38,6

Le	gain	net	tiré	des	ventes	immobilières	a	dépassé	de	27,8	millions	de	dollars	celui	de	l’exercice	précédent.	Les	ventes	immobilières	ont	
enregistré	une	hausse	de	42,2	millions	de	dollars	par	rapport	à	l’an	dernier,	hausse	qui	résulte	du	début	des	ventes	à	Calgary,	de	la	vente	
de	la	propriété	Garden	City	à	la	Ville	de	Richmond	et	de	la	reprise	économique,	surtout	en	ce	qui	a	trait	aux	ventes	dans	l’Ouest	du	Canada.	

La	marge	brute	sur	les	ventes	immobilières	a	augmenté	par	rapport	à	l’exercice	précédent,	passant	de	48	%	à	58,1	%,	ce	qui	reflète		
la	marge	brute	élevée	réalisée	sur	les	ventes	à	Calgary	et	sur	la	vente	de	Garden	City	à	la	Ville	de	Richmond.	Pour	le	prochain	exercice,		
la	marge	brute	prévue	devrait	être	de	37,8	%.

Les	ventes	immobilières	ont	dépassé	les	prévisions	budgétaires	de	9,8	millions	de	dollars,	tandis	que	le	gain	net	tiré	des	ventes	immobilières	
a	dépassé	les	prévisions	de	20,6	millions	de	dollars.	Cette	hausse	résulte	principalement	des	ventes	accrues	à	Calgary,	et	de	la	vente	de	
Garden	City	à	la	Ville	de	Richmond,	mais	elle	a	été	compensée	en	partie	par	la	vente	reportée	à	l’exercice	11	de	l’édifice	Nokia,	vente	qui	
avait	été	prévue	pour	l’exercice	10.	

La	région	de	l’Ouest	du	Canada	a	conclu	la	majorité	des	ventes	(86	%),	par	rapport	à	77	%	l’an	dernier.	À	moins	de	l’influx	de	nouveaux	
transferts	dans	l’Est	du	Canada,	cette	tendance	se	maintiendra	probablement,	car	la	plupart	des	activités	d’aménagement	de	la	SIC	ont	
lieu	dans	l’Ouest.
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Pour	l’exercice	10,	la	Société	s’était	fixé	l’objectif	d’obtenir	l’approbation	de	trois	transferts	immobiliers	du	Conseil	du	Trésor	et	l’obtention	
du	titre	de	quatre	propriétés	totalisant	4,6	millions	de	dollars.	La	Société	a	reçu	le	titre	d’un	bien	immobilier,	mais	n’a	pas	reçu	l’approbation	
d’aquérir	de	nouvelles	propriétés.

Au	cours	de	l’exercice,	la	Société	a	continué	de	comparer	ses	jalons	de	réalisation,	qui	incluent	des	objectifs	fédéraux,	municipaux	et	
d’entreprise.

Les	jalons	fédéraux	comprenaient	notamment	l’obtention	d’approbations	du	comité	des	sous-ministres	adjoints	pour	l’aliénation	de	biens	
immobiliers,	d’approbations	du	Conseil	du	Trésor	et	de	transferts	de	titres.	Sur	un	total	de	15	objectifs,	cinq	ont	été	atteints,	tous	dans		
la	région	de	l’Est.	

Sur	le	plan	municipal,	les	jalons	concernaient	l’obtention	de	permis	d’aménagement,	l’approbation	de	dessins	techniques,	l’enregistrement	
des	sites,	le	zonage,	l’approbation	des	plans,	les	ententes	de	développement	et	les	approbations	environnementales.	Sur	un	total	de		
100	objectifs	municipaux,	71	ont	été	atteints,	dont	la	majorité	(60)	dans	la	région	de	l’Ouest,	où	la	grande	partie	des	travaux	d’aménagement	
sont	en	cours.	Les	jalons	d’entreprise	fixés	par	la	Société	pour	l’exercice	incluaient	la	mise	en	œuvre	du	système	TRIM	de	gestion	des	
documents	à	la	tour,	le	refinancement	des	emprunts,	la	conversion	aux	Normes	internationales	d’information	financière	(IFRS),	et	la	mise	
en	œuvre	de	la	taxe	de	vente	harmonisée.	Les	quatre	jalons	d’entreprise	établis	par	la	Société	pour	l’exercice	ont	été	réalisés.	

Les	dépenses	en	immobilisations,	excluant	la	tour	et	l’hôtel,	ont	été	inférieures	de	43,7	millions	de	dollars	aux	prévisions.	Ce	recul		
est	largement	attribuable	à	l’économie	de	coûts	et	au	produit	d’utilisation	provisoire	plus	élevé	immobilisé	au	projet	de	la	BFC	Calgary	
(14,6	millions	de	dollars),	à	la	réduction	des	travaux	d’infrastructure	résultant	des	stocks	à	la	BFC	Griesbach	(6,1	millions	de	dollars)		
et	à	la	réduction	des	frais	de	déconstruction	au	projet	Les	Bassins	du	Nouveau	Havre,	à	Montréal	(5,6	millions	de	dollars).	

Les	transferts	immobiliers	retardés	ont	eu	pour	effet	d’abaisser	les	dépenses	en	immobilisations	de	6,7	millions	de	dollars.

Exploitation	de	la	Tour	CN

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Prévisions
(en	millions	de	dollars,	sauf	indication	contraire)	 	 	 	 Exercice	10		 	 budgétaires	 	 Exercice	09

Produits	 		 		 		 53,7	$	 56,2	$	 59,3	$

Bénéfice	avant	intérêts,	impôts	et	amortissements		 	 	 15,6		 	 15,7		 	 18,1

Bénéfice	avant	impôts			 	 	 	 8,7		 	 8,4		 	 11,0

Fréquentation	(en	millions	de	personnes)			 	 	 	 1,4		 	 1,5		 	 1,5

Dépenses	moyennes	par	visiteur	(en	dollars)		 		 		 34,83	$	 35,39	$	 36,00	$

Les	produits	pour	l’exercice	terminé	le	31	mars	2010	ont	fléchi,	atteignant	53,7	millions	de	dollars,	contre	59,3	millions	de	dollars	au	cours	
de	l’exercice	précédent,	et	la	fréquentation	a	baissé	de	7,7	%	par	rapport	à	l’an	dernier.	Le	secteur	du	tourisme	de	la	région	métropolitaine	
de	Toronto	continue	de	subir	les	répercussions	d’un	bassin	de	visiteurs	en	constante	régression.

La	fréquentation	individuelle	et	de	groupes	a	atteint	1	417	533	visiteurs,	en	regard	d’une	fréquentation	prévue	de	1	473	937	visiteurs	et	de	
celle	de	1	536	005	visiteurs	enregistrée	l’an	dernier.	Dans	l’ensemble,	la	fréquentation	individuelle	a	augmenté	de	10,8	%	par	rapport	aux	
prévisions	budgétaires,	et	a	baissé	de	3	%	comparativement	à	l’exercice	précédent,	tandis	que	les	visites	de	groupes	ont	régressé	de	24	%	
par	rapport	aux	prévisions	budgétaires	et	de	20	%	par	rapport	aux	visites	de	l’exercice	précédent.	La	fréquentation	de	groupes	a	diminué	
de	39	500	visiteurs	par	rapport	aux	prévisions	budgétaires,	et	de	90	000	visiteurs	en	regard	de	l’exercice	précédent.	Le	secteur	des	visites	
de	groupes	organisées	a	connu	un	ralentissement	en	2009–2010,	principalement	à	cause	d’un	nouveau	recul	du	marché	américain,	plus	
particulièrement	en	ce	qui	a	trait	aux	voyages	en	autocar	et	aux	voyages	étudiants.	Les	prévisions	reposaient	sur	un	plus	grand	nombre		
de	visiteurs	européens	et	asiatiques,	mais	cette	hausse	n’a	pas	compensé	la	régression	constatée	dans	le	marché	américain.

Cependant,	l’écart	a	été	comblé	par	des	visiteurs	locaux	et	des	résidents	de	la	région	qui	ont	invité	des	personnes	de	l’extérieur	de	la	ville.	
De	nombreux	programmes	locaux	visant	à	accroître	l’achalandage	ont	été	mis	de	l’avant	et	leur	effet	continuera	de	se	faire	sentir	à	l’avenir.

En	moyenne,	chaque	visiteur	a	dépensé	1,17	$	de	moins	que	l’an	dernier,	une	baisse	de	0,56	$	par	rapport	aux	prévisions	budgétaires.
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Le	bénéfice	net	a	baissé,	atteignant	8,7	millions	de	dollars,	soit	0,3	million	de	dollars	ou	3,3	%	de	plus	que	celui	prévu,	mais	2,3	millions	
de	dollars	ou	20,8	%	de	moins	que	celui	dégagé	durant	l’exercice	précédent.	Les	attractions	ont	généré	des	produits	de	25,6	millions	de	
dollars,	c’est-à-dire	0,9	million	de	dollars	de	moins	que	les	prévisions	budgétaires,	et	2,4	millions	de	moins	que	ceux	du	dernier	exercice.	
Ce	fléchissement	résulte	du	ralentissement	de	l’économie,	qui	a	poussé	les	consommateurs	à	resserrer	leur	dépenses	en	divertissements.

Le	portefeuille	des	attractions	a	continué	de	produire	une	marge	d’exploitation	vigoureuse	de	89,6	%,	par	rapport	aux	prévisions	
budgétaires	de	89,1	%	et	aux	résultats	de	90,1	%	du	dernier	exercice.	

Les	produits	tirés	des	aliments	et	des	boissons	s’établissent	à	18,5	millions	de	dollars,	soit	1,2	million	de	dollars	de	moins	que	ceux	
prévus,	et	2,3	millions	de	dollars	de	moins	que	ceux	comptabilisés	lors	de	l’exercice	précédent.	Cet	écart	négatif	par	rapport	au	dernier	
exercice	s’explique	essentiellement	par	le	recul	constaté	dans	les	secteurs	des	groupes	d’entreprise	et	touristique.	La	marge	d’exploitation	
de	24,0	%	a	été	inférieure	à	celle	de	27,4	%	obtenue	l’an	dernier.

L’exploitation	de	la	boutique	a	généré	des	produits	de	3,9	millions	de	dollars	et	une	marge	d’exploitation	de	1,2	million	de	dollars	ou		
31,6	%,	en	regard	d’une	marge	prévue	de	33,4	%	et	de	celle	de	34,0	%	obtenue	lors	de	l’exercice	précédent.	Ce	ralentissement	des	ventes	
est	imputable	à	une	évolution	des	caractéristiques	démographiques	des	visiteurs	et	au	fléchissement	continu	de	l’achalandage.

Le	total	des	frais	indirects	pour	l’exercice	se	chiffre	à	18,5	millions	de	dollars,	contre	des	prévisions	budgétaires	de	19,9	millions	
de	dollars	et	des	frais	de	20,2	millions	de	dollars	comptabilisés	l’an	dernier.	Une	économie	de	0,4	million	de	dollars	a	été	réalisée	au	
chapitre	des	frais	généraux	et	administratifs.	Les	frais	d’immobilisations	ont	totalisé	2,1	millions	de	dollars	par	rapport	à	des	prévisions	
budgétaires	de	4,9	millions	de	dollars.	

Exploitation	de	l’hôtel

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Prévisions	
(en	millions	de	dollars,	sauf	indication	contraire)	 	 	 	 Exercice	10	 	 budgétaires	 	 Exercice	09

Taux	d’occupation	(%)			 	 	 	 67,9	%	 	 61,2	%		 	 	69,6	%

Recettes	par	chambre	disponible		 		 		 118,34	$	 		131,83	$	 132,52	$

Produits			 	 	 	 	 35,6	 	 39,0		 	 37,8

Bénéfice	(perte)	avant	impôts		 	 	 	 (1,5)		 	 2,2	 	 2,0

Les	produits	bruts	de	l’hôtel	ont	été	inférieurs	de	2,2	millions	de	dollars	à	ceux	de	l’exercice	précédent,	et	inférieurs	de	3,4	millions	de	
dollars	aux	prévisions	budgétaires,	principalement	en	raison	d’une	réduction	de	2,0	millions	de	dollars	des	produits	de	la	location	des	
chambres	par	rapport	à	l’an	dernier	et	de	2,9	millions	de	dollars	aux	prévisions	budgétaires.	Même	si	le	taux	d’occupation	a	légèrement	
fléchi,	le	prix	moyen	des	chambres	de	174,28	$	a	diminué	de	20,91	$	par	rapport	au	prix	de	l’an	dernier.	Ce	fléchissement	démontre	les	
répercussions	des	rabais	consentis	par	les	hôtels	qui	tentent	de	hausser	leur	taux	d’occupation.

Les	frais	d’intérêt	reliés	à	l’hôtel	ont	été	inférieurs	de	0,5	million	de	dollars	comparativement	à	ceux	de	l’exercice	précédent,	et	inférieurs	
de	2,1	millions	de	dollars	aux	prévisions	budgétaires,	essentiellement	à	cause	de	la	diminution	continue	des	taux	d’intérêt	pendant	l’année.

Les	charges	de	l’exercice	incluent	une	provision	de	1,0	million	de	dollars	relative	à	la	possibilité	d’une	atteinte	à	la	sécurité	de	certaines	
cartes	de	crédit,	qui	fait	actuellement	l’objet	d’une	enquête.
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Biens	immobiliers

VENTILATION DES BIENS IMMOBILIERS PAR RÉGION, SELON LEUR VALEUR COMPTABLE

(en	millions	de	dollars)

C.-B.		 	 	 		 		 		 		 112,2	$

Alberta		 	 		 		 		 		 48,0	

Ontario		 	 		 		 		 		 259,7	

Québec		 	 		 		 		 		 28,2	

Atlantique		 		 		 		 		 10,2	

L’actif	immobilier	de	la	SIC	se	divise	en	trois	catégories	:	les	biens	immobiliers	productifs,	les	biens	immobiliers	en	voie	d’aménagement	
destinés	à	la	vente,	et	les	terrains	destinés	à	l’aménagement	ou	à	la	vente.

(en	millions	de	dollars)	 	 	 	 	 	 Mars	2010	 	 Mars	2009

Biens	immobiliers	productifs			 		 		 		 255,1	$	 259,9	$

Biens	immobiliers	en	voie	d’aménagement	destinés	à	la	vente		 	 	 	 143,6		 	 131,3

Terrains	destinés	à	l’aménagement	ou	à	la	vente		 	 	 	 	 59,6		 	 67,8

Au	31	mars	2010,	la	SIC	détenait	six	biens	immobiliers	productifs	d’une	valeur	comptable	de	255,1	millions	de	dollars.	Les	principaux	
biens	immobiliers	de	la	SIC	sont	l’hôtel	et	l’immeuble	à	bureaux	du	277,	rue	Front,	tous	deux	achetés	durant	l’exercice	précédent,	dans	
le	cadre	de	l’acquisition	du	PCCUT	à	Toronto.	L’autre	bien	immobilier	important	de	la	SIC	est	la	Tour	CN	à	Toronto.	Les	biens	immobiliers	
productifs	comprennent	des	bureaux	et	installations	de	recherche	au	parc	commercial	Glenlyon	de	Burnaby	et	un	stationnement	à	Toronto,	
à	proximité	du	Rogers	Centre.	La	SIC	a	également	droit	à	une	portion	des	produits	tirés	du	stationnement	nord	du	PCCUT.

La	catégorie	des	biens	immobiliers	en	voie	d’aménagement	destinés	à	la	vente	compte	six	propriétés	totalisant	approximativement		
732	acres	(296,3	hectares)	d’une	valeur	comptable	de	143,6	millions	de	dollars,	soit	12,3	millions	de	dollars	de	plus	qu’au	31	mars	2009.		
Les	sites	en	cours	d’aménagement	incluent	notamment	le	parc	commercial	Glenlyon	de	Burnaby,	et	les	anciennes	bases	militaires	de	
Chilliwack,	Calgary	et	Edmonton.

Le	portefeuille	de	terrains	destinés	à	l’aménagement	ou	à	la	vente	comprend	21	propriétés	à	travers	le	Canada	totalisant	358	acres		
(144,8	hectares).	Au	31	mars	2010,	la	valeur	comptable	des	terrains	de	cette	catégorie	se	chiffrait	à	59,6	millions	de	dollars,	c’est-à-dire		
une	baisse	de	8,2	millions	de	dollars	par	rapport	à	la	valeur	comptable	au	31	mars	2009,	ce	qui	reflète	la	vente	de	Garden	City,	à	Richmond,	
et	la	provision	touchant	la	vente	de	la	dernière	parcelle	des	terrains	City	Place,	à	Toronto,	compensée	par	l’acquisition	du	manège	Denison,	
à	Toronto	et	des	dépenses	en	immobilisations.	

Au	cours	de	l’exercice	10,	la	SIC	a	affecté	34,7	millions	de	dollars	à	la	construction,	à	la	viabilisation,	à	l’assainissement	environnemental	
et	à	d’autres	investissements	relatifs	à	ses	divers	biens	immobiliers.	
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Flux	de	trésorerie
Les	liquidités	provenant	des	activités	d’exploitation	de	l’exercice	10	totalisent	30,7	millions	de	dollars,	une	hausse	de	35,0	millions		
de	dollars	par	rapport	aux	4,3	millions	affectés	aux	activités	d’exploitation	durant	l’exercice	09.	Cette	majoration	est	principalement	
attribuable	à	une	hausse	des	produits	de	15,1	millions	de	dollars	et	aux	recouvrements	de	coûts	de	14,4	millions	de	dollars.	Les	dépenses	
en	immobilisations	pour	les	biens	immobiliers	destinés	à	l’aménagement	ou	à	la	vente	ont	fléchi	de	8,0	millions	de	dollars	par	rapport		
à	l’exercice	précédent.	

Les	liquidités	provenant	des	activités	d’investissement	de	l’exercice	10	ont	totalisé	10,3	millions	de	dollars,	somme	inférieure	de		
103,8	millions	de	dollars	à	celle	de	l’exercice	précédent,	durant	lequel	la	Société	a	utilisé	un	emprunt	à	terme	de	105,0	millions	de		
dollars	pour	l’achat	du	PCCUT.		

Les	liquidités	affectées	aux	activités	d’investissement	de	l’exercice	10	s’établissent	à	4,4	millions	de	dollars,	qui	correspondent	en	grande	
partie	aux	dépenses	pour	les	biens	immobiliers	productifs.	Durant	l’exercice	précédent,	cette	rubrique	incluait	l’acquisition	du	PCCUT	par	
la	Société.	

Situation	financière	et	liquidités
Le	27	janvier	2004,	la	SIC	a	émis	une	obligation	de	première	hypothèque	de	47	millions	de	dollars	à	5,37	%,	entièrement	amortie		
en	dix	ans	et	garantie	par	la	SIC	par	le	nantissement	de	son	bien	immobilier,	la	Tour	CN.	Au	31	mars	2010,	le	solde	de	l’obligation	
hypothécaire	atteignait	21,6	millions	de	dollars.	Le	16	janvier	2009,	Dominion	Bond	Rating	Service	Limited	a	attribué	à	la	Tour	CN	une		
cote	«	A	»	à	tendance	stable	se	rapportant	à	l’obligation	hypothécaire.	La	SIC	n’est	plus	tenue	d’obtenir	des	mises	à	jour	de	cette	cote		
pour	l’obligation.

Le	prêt	à	terme	consenti	à	la	SIC	par	quatre	banques	à	charte	canadiennes	et	qui	vient	à	échéance	le	31	mars	2013	a	augmenté,	pour	
passer	à	125	millions	de	dollars.	Le	1er	avril	2010,	la	SIC	a	conclu	un	swap	de	taux	d’intérêt	de	trois	ans	afin	de	fixer	à	4,97	%	le	taux	
d’intérêt	d’une	tranche	de	50	millions	de	dollars	du	financement	à	terme,	incluant	l’écart	des	taux.	La	tranche	restante	de	75	millions		
de	dollars	est	financée	selon	un	taux	d’intérêt	variable,	et	sujet	à	une	commission	d’acceptation	de	2,5	%.

De	plus,	la	SIC	a	puisé	19	millions	de	dollars	dans	la	marge	de	crédit	de	100	millions	de	dollars	accordée	par	quatre	banques	à	charte	
canadiennes.	Des	lettres	de	crédit	totalisant	23,8	millions	de	dollars	ont	également	été	prélevées	de	la	marge.	Le	1er	avril	2010,	la	SIC	
a	remboursé	la	marge	de	crédit,	excluant	les	lettres	de	crédit.	Ce	financement	est	à	la	disposition	de	la	SIC,	selon	les	besoins.

Au	31	mars	2010,	la	SIC	disposait	d’une	trésorerie	totalisant	39,7	millions	de	dollars.	Le	ratio	d’endettement	de	la	Société	est	resté	le	
même,	à	0,72,	malgré	l’obtention	de	financement	supplémentaire.	Suite	au	remboursement	de	la	marge	de	crédit,	le	1er	avril	2010,	le	ratio	
d’endettement	est	passé	à	0,66.	

Au	31	mars	2010,	la	SIC	détenait	pour	46,3	millions	d’effets	escomptés	à	payer	au	gouvernement.	Ces	effets	à	payer	sont	des	obligations	
non	garanties	et	remboursables	à	la	première	des	dates	suivantes	:	leur	date	d’échéance	ou	les	dates	de	réalisation	du	produit	net	de	
la	vente	des	biens	immobiliers	pour	lesquels	ils	ont	été	émis.	La	SIC	prévoit	verser	les	produits	des	ventes	avant	la	date	d’échéance	des	
effets	à	payer.	Pour	l’exercice	se	terminant	le	31	mars	2011,	la	SIC	prévoit	rembourser	pour	5,2	millions	de	dollars	d’effets	à	payer.		
Au	cours	des	cinq	prochains	exercices,	la	SIC	compte	rembourser	pour	42,6	millions	de	dollars	d’effets	à	payer.
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Au	cours	du	prochain	exercice,	la	SIC	affectera	des	dépenses	en	immobilisation	d’environ	63,1	millions	de	dollars	à	ses	biens	immobiliers	
actuels	et	à	de	nouvelles	propriétés	pour	des	travaux	de	construction,	de	viabilisation,	d’assainissement	environnemental	et	de	préparation	
générale	en	vue	de	la	vente	des	terrains.	D’importantes	dépenses	sont	prévues	aux	anciennes	bases	militaires	de	Calgary,	Chilliwack,	
Edmonton	et	St.	John’s,	ainsi	qu’au	parc	commercial	Glenlyon,	au	projet	Les	Bassins	du	Nouveau	Havre,	à	Montréal,	et	au	pied	de	la	Tour	
CN.	La	SIC	prévoit	en	outre	des	transferts	de	biens	immobiliers	de	ministères	et	de	sociétés	d’État	d’une	valeur	de	5	millions	de	dollars,	
incluant	une	majoration	des	billets	à	ordre,	dont	0,6	million	de	dollars	de	paiements	en	espèces.

En	vertu	de	la	politique	sur	les	dividendes	de	la	SIC,	le	dividende	versé	correspond	au	moindre	des	deux	montants	suivants	:	l’encaisse		
à	la	clôture	de	l’exercice,	déduction	faite	des	besoins	en	fonds	de	roulement	pour	les	trois	exercices	suivants,	ou	le	rendement	des		
capitaux	propres.	Le	rendement	des	capitaux	propres	est	établi	en	fonction	du	taux	des	obligations	de	cinq	ans	de	la	Banque	du	Canada	
au	31	mars,	ou	à	3	%,	selon	le	taux	le	moins	élevé.	Cependant,	l’encaisse	après	versement	du	dividende	ne	doit	jamais	être	inférieure		
à	10	millions	de	dollars.

Compte	tenu	du	niveau	actuel	de	la	trésorerie	et	de	la	marge	de	crédit	d’exploitation,	la	SIC	estime	être	en	mesure	de	financer	tous	les	
besoins	en	liquidités	et	les	dépenses	en	immobilisations	prévus	pour	l’exercice	en	cours.	De	plus,	les	ventes	déjà	conclues	ou	à	conclure	
dans	le	cours	normal	de	ses	activités	occasionneront	des	rentrées	de	fonds	qui	devraient	permettre	à	la	Société	de	subvenir	à	ses	besoins	
et	de	procéder	à	une	distribution	à	son	actionnaire.

Adoption	des	Normes	internationales	d’information	financière	(IFRS)
À	compter	du	1er	avril	2011,	la	Société	appliquera	les	principes	comptables	généralement	reconnus	(PCGR)	du	Canada	pour	les	sociétés	
ayant	une	obligation	d’information	du	public	et	les	Normes	internationales	d’information	financière	(IFRS)	du	Conseil	des	normes	
comptables	internationales	(CNCI).	En	2009,	la	Société	a	effectué	les	préparatifs	pour	commencer	à	appliquer	le	plan	de	conversion	
aux	normes	IFRS,	en	vue	de	gérer	tous	les	aspects	de	cette	conversion	obligatoire	aux	nouvelles	normes	de	présentation	de	l’information	
financière.	Un	résumé	des	progrès	de	la	Société	et	des	incidences	des	nouvelles	normes	de	présentation	de	l’information	financière	est	
présenté	ci-dessous.	Ce	texte	présente	l’opinion	de	la	SICL,	selon	les	renseignements	disponibles,	de	même	que	les	décisions	qui	ont	
été	prises	jusqu’ici.	À	mesure	que	la	Société	finalise	le	processus	de	conversion,	elle	continuera	de	fournir	des	renseignements	sur	les	
modifications	importantes	aux	politiques	comptables	adoptées	ou	exigées,	de	même	que	leurs	incidences	sur	la	situation	financière	et		
le	rendement	de	la	Société.	

PROJET DE CONVERSION AUX NORMES IFRS 
La	Société	a	abordé	le	projet	de	conversion	aux	normes	IFRS	en	2009	et	a	élaboré	une	structure	formelle	de	gouvernance	du	projet	qui	
inclut	le	comité	de	vérification,	la	haute	direction	et	une	équipe	de	projet.	Pour	veiller	à	la	gestion	adéquate	de	cette	démarche,	la	Société	
a	formé	une	équipe	de	projet	comprenant	des	gestionnaires	financiers	et	comptables,	de	même	que	des	représentants	de	divers	secteurs	
de	l’organisme,	tel	qu’approprié.	Des	rapports	d’étapes	de	la	conversion	aux	normes	IFRS	doivent	être	présentés	au	comité	de	vérification.	
Un	expert-conseil	indépendant	a	été	engagé	pour	assister	la	SIC	dans	le	projet	de	conversion.	

Le	projet	de	conversion	aux	normes	IFRS	de	la	Société	comprend	trois	volets	:	examen	préliminaire	et	un	diagnostic	d’évaluation	de	l’impact;	
évaluation,	analyse	et	conception	détaillées;	et	mise	en	œuvre	et	révision.

Premier volet : examen préliminaire et diagnostic d’évaluation de l’impact
Ce	volet	consistait	en	un	examen	rapide	ou	une	analyse	de	haut	niveau	pour	cerner	les	différences	entre	les	PCGR	canadiens	et	les	IFRS	
qui	seraient	les	plus	susceptibles	d’avoir	des	incidences	sur	la	Société.	Réalisé	au	début	de	2009,	l’examen	a	été	le	point	de	départ	de	
l’établissement	des	priorités	et	des	ressources	nécessaires,	en	préparation	aux	étapes	suivantes	dans	le	processus.

Deuxième volet : évaluation, analyse et conception détaillées 
Abordée	durant	le	deuxième	trimestre	de	l’exercice	2009–2010,	cette	étape	incluait	une	évaluation	détaillée	sur	le	plan	de	la	comptabilité,	
de	la	présentation	de	l’information	et	des	affaires,	des	modifications	résultant	de	la	conversion	aux	IFRS.	

La	Société	s’est	penchée	attentivement	sur	la	classification	de	son	portefeuille	immobilier,	sur	la	définition	des	composantes	importantes		
du	portefeuille,	et	sur	la	durée	de	vie	utile	des	biens	classifiés	comme	immobilisations	corporelles	et	immeubles	de	placement.		
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En	comptabilité,	les	champs	de	travail	incluaient	la	dépréciation	d’actifs,	les	provisions,	les	passifs	éventuels,	les	consolidations,		
la	rémunération	et	les	avantages	sociaux,	les	instruments	financiers,	la	présentation	des	états	financiers	et	les	divulgations.	Sur	
le	plan	général,	les	champs	de	travail	incluaient	l’examen	des	contrats,	la	formation	et	le	perfectionnement	des	employés,	les	systèmes		
de	traitement	de	l’information	et	la	communication.	

Certains	champs	de	travail	consistaient	aussi	à	documenter	le	rationnel	appuyant	le	choix	des	politiques	comptables	pour	respecter	
les	nouvelles	exigences	de	comptabilité	et	de	divulgation,	de	même	que	l’identification	des	modifications	requises	dans	les	processus	
opérationnels	et	les	contrôles	internes.	

Troisième volet : mise en œuvre et évaluation 
Durant	cette	étape,	les	normes	définies	durant	le	volet	précédent	ont	été	exécutées	en	modifiant	les	processus	opérationnels	et	comptables,	
de	même	qu’en	établissant	une	documentation	formelle	des	politiques	et	procédures	comptables	finales	et	approuvées,	conformément	aux	
normes	IFRS.	L’évaluation	quantificative	des	répercussions	financières	est	en	cours	de	réalisation,	de	même	que	l’élaboration	de	pro	forma	
des	états	financiers	et	notes	afférentes	aux	états	financiers	conformes	aux	normes	IFRS.	Les	détails	entourant	la	collecte	des	données	
financières	comparatives	et	des	autres	données	seront	complétés	durant	cette	étape.	Cette	étape	inclura	également	la	formation	de	tous	
les	employés	qui	ont	des	responsabilités	de	comptabilité	et	de	présentation	de	l’information	financière.	Ce	volet	inclut	en	outre	l’évaluation	
de	la	conversion,	l’évaluation	des	améliorations	et	l’examen	de	l’environnement	des	contrôles	internes.

Le	basculement	aux	IFRS	nécessite	la	préparation	d’un	bilan	d’ouverture	dès	le	1er	avril	2010.	Ce	bilan	doit	refléter	l’application	rétrospective	
des	IFRS,	sauf	lorsque	l’application	prospective	est	requise	ou	autorisée	pour	certaines	normes.	Pour	respecter	les	IFRS,	la	Société	a	noté	
qu’elle	devra	modifier	considérablement	certaines	de	ses	politiques	comptables	tandis	qu’aucune	modification	ne	sera	requise	dans	d’autres	
cas.	Dans	certains	domaines,	la	portée	des	modifications	des	politiques	n’a	pas	encore	été	finalisée	car	le	projet	du	CNCI	n’est	pas	achevé.	

Même	si	de	nouvelles	procédures	sont	mises	en	place	pour	respecter	certaines	exigences	de	comptabilité	et	de	divulgation	imposées	par	
les	IFRS,	la	Société	ne	prévoit	pas	de	modifications	considérables	à	ses	systèmes	de	comptabilité	et	à	ses	contrôles	internes	actuels,	suite	
au	basculement	aux	IFRS.

INCIDENCES DE L’ADOPTION DES IFRS
Les	normes	IFRS	sont	établies	en	fonction	d’un	cadre	conceptuel	semblable	aux	PCGR	du	Canada,	malgré	certaines	différences	significatives	
en	matière	de	constatation	des	produits,	d’évaluation	et	de	divulgation.	L’adoption	des	IFRS	n’aura	pas	de	répercussions	sur	les	flux	de	
trésorerie	déclarés	par	la	Société,	mais	cette	dernière	prévoit	que	les	normes	IFRS	auront	une	incidence	marquée	sur	l’état	des	résultats.	
Le	bilan	d’ouverture	de	la	Société	reflètera	la	décapitalisation	des	exploitations	accessoires	ou	des	programmes	provisoires	de	location		
et	les	frais	de	commercialisation	ou	de	vente	des	biens	immobiliers	en	voie	d’aménagement.	

Comme	dans	le	cas	d’autres	entreprises	ayant	une	obligation	publique	de	rendre	des	comptes,	la	Société	sera	affectée	de	plusieurs	
autres	façons	par	le	basculement	aux	normes	IFRS,	mais	de	façon	moins	considérable.

À	l’heure	actuelle,	la	Société	ne	prévoit	pas	que	le	basculement	aux	IFRS	aura	des	répercussions	importantes	sur	ses	systèmes	
d’information	ou	ses	contrôles	internes.	Les	systèmes	d’information	pourraient	être	surtout	touchés	par	le	besoin	de	suivre	les	ajustements	
IFRS	pour	l’exercice	financier	comparatif	de	2010–2011,	et	le	besoin	de	créer	plusieurs	rapports	nouveaux	ou	modifiés	afin	de	préparer	
des	notes	afférentes	aux	états	financiers	plus	détaillées	pour	répondre	aux	exigences	des	IFRS.	Un	essai	de	méthodes	parallèles	a	
démontré	que	le	système	d’information	actuel	de	la	Société	est	en	mesure	de	fournir	l’information	financière	conforme	aux	PCGR	canadiens		
et	aux	normes	IFRS.

Les	contrôles	des	opérations	établis	par	la	Société	ne	seront	pas	touchés	de	façon	marquée	par	la	transition	aux	IFRS.	La	Société	devra	
toutefois	modifier	la	présentation	et	la	divulgation	de	ses	états	financiers,	ce	qui	pourrait	nécessiter	des	changements	importants	à	la	
présentation	et	au	processus	pour	divulguer	des	notes	afférentes	aux	états	financiers	plus	détaillées.

La	formation	du	personnel	a	été	limitée	jusqu’ici	aux	employés	directement	impliqués	dans	la	transition	aux	IFRS.	Lorsque	les	politiques	
seront	finalisées,	tous	les	employés	visés	recevront	une	formation	au	sujet	des	changements	aux	processus	requis	pour	l’exercice	
comparatif,	de	même	qu’un	aperçu	des	raisons	derrière	les	changements	vers	les	nouvelles	normes.
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IFRS 1 : PREMIÈRE ADOPTION DES IFRS
La	première	adoption	des	IFRS	a	exigé	que	la	Société	examine	toutes	ses	politiques	comptables	pour	établir	si	un	changement	est	
nécessaire	ou	est	permis	selon	les	IFRS,	et	si	les	modifications	aux	politiques	comptables	requièrent	une	application	rétrospective	ou	
prospective.	Tel	que	noté	précédemment,	l’IFRS	1	impose	en	général	l’application	rétrospective	aux	nouvelles	politiques	comptables		
et	leur	application	prospective	est	exigée	ou	autorisée	dans	certains	cas.

Selon	l’IFRS	1,	les	exemptions	suivantes	sont	disponibles	et	elles	sont	significatives	pour	la	Société.	Elles	seront	appliquées	dans	la	
préparation	de	ses	premiers	états	financiers	IFRS.	

Valeur d’une immobilisation
Au	titre	de	l’IFRS	1,	une	entité	a	la	possibilité	de	réévaluer	le	coût	de	ses	immobilisations	corporelles	et	immeubles	de	placement	selon	
leur	juste	valeur.	Conformément	aux	exemptions	de	l’IFRS	1,	la	SIC	a	décidé	de	ne	pas	recourir	à	cette	option,	préférant	plutôt	utiliser		
le	modèle	du	coût.

Regroupements d’entreprises
La	Société	appliquera	la	méthode	du	regroupement	d’entreprises,	qui	autorise	le	traitement	des	opérations	précédentes	selon	les		
PCGR	canadiens.

INCIDENCES DES IFRS SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
Biens immobiliers
La	Société	classera	ses	biens	immobiliers	selon	les	catégories	de	l’IFRS,	soit	Immobilisations	corporelles,	Immeubles	de	placement		
et	Stocks.	

Immobilisations corporelles 
Selon	les	exigences	de	la	Norme	comptable	internationale	(IAS)	16,	Immobilisations corporelles,	les	IFRS	autorisent	soit	le	modèle	
du	coût	ou	le	modèle	de	la	réévaluation.	La	Société	a	choisi	le	modèle	du	coût	pour	le	traitement	de	ses	immobilisations	corporelles.

L’IAS	16	exige	que	l’amortissement	d’une	immobilisation	soit	réalisé	au	niveau	de	ses	principales	composantes.	Conformément	à		
l’IAS	16,	la	Société	définira	et	assurera	le	suivi	des	composantes	de	l’actif	qu’elle	juge	importantes,	selon	une	évaluation	des	activités	
de	remplacement,	des	coûts	des	composantes	par	rapport	à	l’actif	et	l’application	de	jugement	de	manière	uniforme.	L’IAS	16	exige	en	
outre	des	réévaluations	annuelles	des	immobilisations	corporelles.	Cette	approche	sera	formellement	incorporée	à	la	nouvelle	politique	
comptable	de	la	Société,	de	même	que	les	processus	requis	pour	s’assurer	de	la	conformité.

Immeubles de placement
Pour	respecter	les	exigences	de	l’IAS	40,	Immeubles de placement,	la	Société	présentera	les	résultats	de	ses	placements	immobiliers	
selon	le	modèle	du	coût.

L’IAS	40	exige	que	l’actif	classifié	au	titre	des	immeubles	de	placement	selon	le	modèle	du	coût	soit	traité	de	la	même	manière	que	les	
immobilisations	corporelles	décrites	ci-dessus.

L’IAS	40	exige	la	divulgation	de	la	juste	valeur	marchande	des	immeubles	de	placement	pour	chaque	période	visée.

Stocks
Pour	respecter	les	exigences	de	l’IAS	2,	Stocks,	les	stocks	sont	évalués	selon	le	moindre	du	coût	et	de	la	valeur	de	réalisation	nette.

Dépréciation d’actifs
L’IAS	36,	Dépréciation d’actifs,	emploie	un	processus	en	une	étape	pour	tester	et	évaluer	la	dépréciation	d’actifs,	selon	lequel	on	compare	
la	valeur	comptable	des	actifs	et	la	plus	élevée	de	la	valeur	d’utilité	et	de	la	juste	valeur	diminuée	des	coûts	de	la	vente.	La	valeur	d’utilité	
est	la	valeur	actuelle	des	flux	de	trésorerie	futurs	attendus	d’un	actif.	En	l’absence	d’un	marché	actif,	la	juste	valeur	diminuée	des	coûts	
de	la	vente	peut	aussi	être	établie	à	l’aide	de	la	valeur	actualisée	des	flux	de	trésorerie.	Selon	les	IFRS,	le	recours	à	la	valeur	actualisée	
des	flux	de	trésorerie	pour	tester	et	évaluer	la	dépréciation	d’un	actif	diffère	des	PCGR	canadiens	dans	la	mesure	où	les	flux	de	trésorerie	
futurs	non	actualisés	sont	comparés	à	la	valeur	comptable	pour	déterminer	si	une	dépréciation	existe.	Cette	approche	peut	résulter	en	des	
dépréciations	plus	fréquentes	car	la	valeur	comptable	des	actifs	fondée	sur	les	flux	de	trésorerie	non	actualisés	selon	les	PCGR	canadiens	
peut	ne	pas	être	soutenue	selon	les	IFRS,	car	des	flux	de	trésorerie	actualisés	sont	utilisés.
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Provisions et passifs éventuels
L’IAS	37,	Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels,	stipule	que	l’on	doit	constater	une	provision	lorsque	:	

i)	 	une	obligation	existe	résultant	d’une	opération	ou	d’un	événement	passé;	

ii)	 	il	est	probable	qu’une	sortie	de	ressources	soit	nécessaire	pour	éteindre	l’obligation;	et	

iii)	 	une	estimation	fiable	peut	être	établie	pour	cette	obligation.	

Dans	le	cadre	des	PCGR	canadiens,	le	critère	applicable	est	«	plus	probable	qu’improbable	»	qui	résulte	d’un	seuil	plus	élevé	que		
«	probable	».	Par	conséquent,	il	est	possible	que	certains	passifs	éventuels	reconnus	selon	les	IFRS	ne	soient	pas	reconnus	selon	les	
PCGR	canadiens.

INCIDENCE DES IFRS SUR L’ÉTAT DES RÉSULTATS
Les	normes	IFRS	interdisent	la	capitalisation	d’exploitations	provisoires	ou	de	programmes	de	location	provisoires	et	de	coûts	de	
commercialisation	ou	de	vente.	Cette	exigence	aura	une	incidence	très	marquée	sur	l’état	des	résultats	et	l’état	de	la	situation	financière	
de	la	Société.	

Les	immobilisations	corporelles	et	les	immeubles	de	placement	seront	amortis	selon	leurs	composantes	importantes.	La	Société	dégagera	
et	assurera	le	suivi	des	composantes	des	actifs	qu’elle	juge	importantes,	selon	une	évaluation	des	activités	de	remplacement,	de	leur	coût	
par	rapport	à	l’actif	et	de	l’application	de	son	jugement	de	manière	uniforme.

INCIDENCE DES IFRS SUR LA PRÉSENTATION ET LA DIVULGATION DE L’INFORMATION FINANCIÈRE 
La	conversion	aux	IFRS	affectera	la	présentation	des	résultats	financiers	de	la	Société.	Les	premiers	états	financiers	préparés	selon	les	
IFRS	devront	inclure	de	nombreuses	notes	pour	divulguer	les	détails	de	la	transition,	et	divulguer	les	nouvelles	politiques	comptables	
relatives	aux	IFRS.	

La	Société	a	l’intention	de	continuer	d’utiliser	les	formats	actuels	de	l’état	des	résultats,	de	l’état	de	la	situation	financière	et	de	l’état		
des	flux	de	trésorerie.	L’état	des	résultats	précisera	la	nature	des	postes;	l’état	de	la	situation	financière	indiquera,	en	groupes	séparés,	les	
actifs,	les	passifs	et	les	capitaux	propres.	L’état	des	flux	de	trésorerie	continuera	de	présenter	l’information	selon	la	méthode	indirecte.	

Risques	et	incertitudes
Grâce	à	sa	filiale,	la	SIC,	la	SICL	gère	et	cède	des	biens	immobiliers	stratégiques	excédentaires	au	nom	du	gouvernement	afin	d’en	tirer	
une	valeur	optimale.	Cette	valeur	optimale	englobe	la	réalisation	de	la	valeur	financière,	la	stimulation	économique	et	la	contribution	à	la	
qualité	de	vie	dans	les	collectivités	au	sein	desquelles	la	SIC	exerce	ses	activités.	Les	activités	de	la	SIC	ont	respecté	ce	mandat	durant	
l’exercice	10.

La	SIC	a	adopté	une	approche	proactive	à	l’égard	de	la	gestion	des	risques	d’affaires	et	d’exploitation.	Le	mandat	du	service	de	la		
Gestion	des	risques	et	des	contrôles	internes	de	la	SIC	et	de	son	comité	de	gestion	des	risques	consiste	à	identifier	et	à	évaluer	les	
principaux	risques	auxquels	la	Société	doit	faire	face,	puis	à	prendre	des	mesures	afin	d’éliminer	les	risques	dans	la	mesure	du	possible	
ou,	lorsque	leur	élimination	n’est	pas	possible,	de	prendre	des	mesures	pour	les	atténuer,	les	surveiller,	les	gérer	et	obtenir	une	protection	
d’assurance	pertinente.	Le	directeur	de	la	Gestion	des	risques	et	des	contrôles	internes	préside	ce	comité	et	assume	la	gestion	du	
programme	de	gestion	des	risques	de	la	Société,	ainsi	que	du	portefeuille	d’assurance.

Cette	année,	conformément	à	son	important	programme	d’assurance	pour	protéger	ses	actifs	et	cibler	ses	plus	importants	risques	
d’exploitation	et	les	dangers,	la	Société	a	amélioré	sa	protection	d’assurance	en	même	temps	qu’elle	a	négocié	d’importantes	réductions	
de	ses	primes.	Suite	à	une	vigoureuse	campagne	d’évaluation	de	la	rentabilité	du	programme	d’assurance	de	biens	et	de	risques,	en	plus	
d’une	réduction	importante	des	primes,	le	renouvellement	des	assurances	au	cours	de	l’exercice	à	produit	les	améliorations	suivantes	de	
la	couverture	:	

•	 pour	la	Tour	CN,	la	franchise	d’assurance	des	biens	a	été	réduite	de	50	000	$	à	25	000	$.	

•	 	la	franchise	de	«	terrorisme	immobilier	»	a	été	réduite	de	1	million	de	dollars	à	500	000	$.	

La	protection	de	coût	de	remplacement	de	la	valeur	assurée	des	biens	a	été	substantiellement	accrue.

57RAPPORT	ANNUEL	2009–2010	DE	LA	SOCIÉTÉ	IMMOBILIÈRE	DU	CANADA	LIMITÉE



Durant	l’exercice,	plusieurs	initiatives	et	améliorations	de	gestion	des	risques	et	de	contrôles	internes	ont	été	entreprises,	notamment	:	

•	 	une	troisième	évaluation	du	plan	de	continuité	des	opérations,	réalisée	au	siège	social	de	la	Société	à	Toronto,	à	la	Tour	CN	et	au	
PCCUT,	a	été	jugée	positive	en	général.	La	SIC	participe	également	à	l’exercice	annuel	de	protection	civile	de	la	South	Area	Facilities	
and	Entertainment	(SAFE)	qui	est	un	des	exercices	de	continuité	des	opérations	de	plus	grande	envergure	au	Canada;

•	 	une	étude	technique	de	contrôle	des	risques	a	été	réalisée	aux	projets	Garrison	Green	et	Currie	Barracks	à	Calgary	afin	d’évaluer	les	
dangers	et	le	contrôle	des	risques	de	ces	importants	sites;	ces	études	se	sont	révélées	très	concluantes	et	n’ont	fait	l’objet	que	de	
quelques	recommandations	mineures	afin	d’atténuer	les	pertes,	recommandations	qui	ont	été	mises	en	œuvre	par	la	suite;

•	 	une	évaluation	annuelle	des	risques	et	la	quantification	des	biens	immobiliers	de	la	SIC,	qui	comprend	les	produits	d’affaires	et	des	
revenus	de	location	et	les	terrains	inoccupés	de	la	Société,	pour	les	fins	du	programme	d’assurance	de	la	SIC	(protection	contre	les	
dangers	et	les	risques	d’exploitation)	afin	de	continuer	de	répondre	aux	besoins	de	la	Société	et	de	protéger	ses	biens	d’envergure;	et

•	 	la	réduction	du	coût	total	des	risques	d’exploitation	et	des	dangers	en	améliorant	la	communication	des	programmes	de	prévention	des	
sinistres,	en	transférant	les	risques,	lorsque	possible,	par	le	biais	de	contrats	et	de	baux,	en	améliorant	le	programme	de	couverture	
d’assurance	et	en	réduisant	considérablement	les	primes	d’assurance	versées	par	la	Société.	

Les	vérifications	internes	qui	suivent	ont	été	exécutées	au	cours	de	l’exercice	:

•	 examen	des	contrats	et	de	la	gestion	de	projet	au	projet	Currie	Barracks,	à	Calgary;

•	 examen	de	la	gouvernance	de	projet	et	de	la	gestion	des	risques	d’adoption	des	normes	IFRS;

•	 examen	du	secteur	des	Aliments	et	boissons	du	Restaurant	360	à	la	Tour	CN.

La	direction	est	d’accord	avec	les	constatations	des	vérifications	et	met	actuellement	en	œuvre	toutes	les	recommandations	formulées.

Une	vérification	interne	des	revenus	de	l’hôtel	est	prévue.	

Durant	l’exercice,	la	SIC	a	acquis	une	seule	propriété,	le	manège	Denison	à	Toronto.	Au	31	mars	2010,	le	portefeuille	immobilier	de	la	SIC	
totalisait	approximativement	1	105	acres	(446	hectares).

La	SIC	négocie	actuellement	avec	des	ministères	et	des	organismes	gouvernementaux	le	transfert	de	2	046	acres	(828,1	hectares)	
supplémentaires.	En	raison	de	l’envergure	considérable	de	bon	nombre	de	propriétés	dont	le	transfert	est	à	l’étude,	soit	de	50	à		
1	600	acres	(de	20	à	647,5	hectares),	les	travaux	de	planification,	d’aménagement	et	de	réintégration	de	ces	biens	immobiliers	dans	
les	collectivités	locales	s’échelonneront	sur	plusieurs	années.	Cette	situation	peut	exposer	la	SIC	à	des	fluctuations	dans	les	marchés	
immobiliers	locaux	et	peut	affecter	la	demande,	mais	elle	permet	toutefois	à	la	Société	d’attendre	la	reprise	des	marchés	immobiliers		
locaux	car	elle	dispose	de	propriétés	dans	toutes	les	régions	du	pays.	

Les	terrains	de	la	SIC	et	les	transferts	possibles	de	nouveaux	biens	immobiliers	du	gouvernement	sont	touchés	par	des	revendications	
territoriales	des	Autochtones.	La	Société	continue	de	travailler	avec	divers	ministères	et	organismes	gouvernementaux	pour	établir		
un	processus	de	transfert	à	la	SIC	des	terrains	excédentaires	en	question.

Depuis	ses	débuts,	l’exploitation	de	la	Tour	CN	a	été	directement	liée	à	l’industrie	touristique	de	Toronto,	un	lien	amplement	démontré	
durant	l’épidémie	de	SRAS	en	2003.	L’achalandage	de	la	Tour	CN	varie	également	selon	les	saisons	et	la	température	quotidienne.		
En	ce	qui	a	trait	au	rendement	et	aux	initiatives	de	développement	des	affaires,	la	Tour	CN	pourra	améliorer	ses	résultats,	en	ciblant		
ses	efforts	pour	attirer	les	touristes	de	passage	à	Toronto,	au	lieu	de	se	fier	aux	réceptions	commerciales	à	caractère	saisonnier.

Les	produits	de	l’hôtel	sont	directement	liés	au	rendement	de	l’économie	et	du	secteur	touristique	à	Toronto.
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Perspectives
Selon	la	Banque	du	Canada,	l’économie	canadienne	enregistrera	une	croissance	de	3,7	%	en	2010,	puis	marquera	un	ralentissement	à	
3,1	%	en	2011	avant	de	descendre	à	1,9	%	en	2012.	La	reprise	économique	est	beaucoup	plus	rapide	que	prévu,	résultat	d’une	solide	
croissance	des	marchés	émergents	et	de	la	vigueur	du	marché	de	l’habitation	au	Canada.	La	reprise	plus	lente	de	l’économie	américaine	a	
suscité	la	hausse	du	secteur	de	l’exportation,	qui	reste	néanmoins	très	inférieur	au	niveau	précédant	la	récession.	À	l’heure	actuelle,	près	
de	trois-quarts	des	exportations	canadiennes	sont	destinées	aux	États-Unis.	L’exportation	pourrait	toutefois	être	affectée	par	la	parité	du	
dollar	canadien	avec	le	dollar	américain.	Au	Canada,	les	taux	d’intérêt	affichent	un	creux	sans	précédent,	mais	devraient	augmenter	de		
1	%	cette	année,	et	de	2	%	durant	l’année	suivante,	selon	les	prévisions	de	la	Banque	TD.	

La	reprise	du	marché	résidentiel	pourrait	être	ralentie	par	les	hausses	attendues	des	taux	d’intérêt	et	par	l’imposition	de	la	taxe	de	vente	
harmonisée	en	Ontario	et	en	Colombie-Britannique.

La	SIC	possède	d’importants	projets	résidentiels	en	Alberta	et	en	Colombie-Britannique,	où	elle	réaménage	les	anciennes	BFC	Calgary,	
BFC	Griesbach	et	BFC	Chilliwack,	et	où	le	marché	continue	de	reprendre	de	la	vigueur.	Dans	deux	de	ces	projets,	la	SIC	effectue	de	la	
location	provisoire,	ce	qui	lui	permet	de	générer	des	revenus	qui	sont	supérieurs	à	ses	frais	de	possession.	À	St.	John’s,	la	SIC	aménage	
actuellement	l’ancienne	base	militaire	de	Pleasantville.	

Les	ventes	récentes	réalisées	par	la	SIC	continuent	de	démontrer	que	ses	biens	immobiliers	sont	en	demande	et	qu’elle	pourra	continuer	
de	créer	de	la	valeur	et/ou	des	avantages	significatifs	en	tirant	profit	de	son	portefeuille	immobilier,	tant	sur	le	plan	de	l’emplacement,		
de	la	valeur	et	de	la	superficie,	que	des	utilisations	actuelles	ou	potentielles.

Le	portefeuille	immobilier	du	gouvernement	fédéral	comprend	toujours	de	nombreux	biens	immobiliers	excédentaires.	L’acquisition	d’un	
plus	grand	nombre	de	ces	biens	immobiliers	par	la	SIC	permettra	à	cette	dernière	d’améliorer	davantage	la	valeur	qu’elle	crée	pour	le	
gouvernement	du	Canada	et	de	continuer	de	respecter	son	mandat,	qui	consiste	à	créer	une	valeur	optimale	pour	le	gouvernement	en	
réintégrant	des	biens	immobiliers	dans	les	collectivités,	tout	en	respectant	ses	responsabilités	financières	et	sociales.

Les	anciennes	bases	militaires	acquises	du	ministère	de	la	Défense	nationale	exigent	des	investissements	considérables	pour	les	travaux	
de	viabilisation,	d’infrastructure	et	d’assainissement	environnemental,	en	vue	de	leur	intégration	dans	la	collectivité.	À	mesure	que	la	SIC	
entreprend	l’aménagement	de	nouveaux	biens	immobiliers	transférés	par	le	gouvernement,	les	pressions	sur	ses	liquidités	s’intensifieront.	
La	SIC	continuera	cependant	de	rembourser	les	effets	à	payer	obligatoires	au	gouvernement	et	aux	sociétés	d’État	affiliées,	et	poursuivra	
en	outre	le	versement	de	dividendes	au	gouvernement	dans	le	cadre	de	ses	distributions	globales	au	gouvernement	et	conformément	à	sa	
politiques	sur	les	dividendes.

La	SIC	prévoit	un	autre	exercice	productif.	La	mise	en	marché	de	plusieurs	biens	immobiliers	dans	la	région	de	l’Est,	qui	sont	présentement	
en	voie	d’aménagement,	et	le	transfert	de	nouveaux	biens	immobiliers	du	gouvernement	entraîneront	une	hausse	des	produits	au	cours		
des	deux	ou	trois	prochaines	années.

Le	bénéfice	avant	impôts	devrait	augmenter,	pour	atteindre	34,9	millions	de	dollars	en	2010–2011,	et	66,3	millions	de	dollars	au	cours	
du	cinquième	exercice	de	la	prochaine	période	quinquennale.	La	Société	prévoit	des	ventes	immobilières	de	114	millions	de	dollars	en	
2010–2011,	chiffre	qui	devrait	passer	à	140,9	millions	de	dollars	durant	le	troisième	exercice,	soit	une	moyenne	de	138,4	millions	de	
dollars	par	année	au	cours	des	cinq	prochains	exercices,	exception	faite	de	la	vente	de	l’hôtel	et	de	l’immeuble	à	bureaux	attenants		
au	PCCUT.

La	fréquentation	à	la	Tour	CN	devrait	augmenter	de	5	%	au	cours	de	la	prochaine	période	quinquennale,	pour	atteindre	79	%	de	son	année	
de	fréquentation	record,	avec	une	hausse	proportionnelle	des	produits.	Enfin,	dès	la	quatrième	année	du	prochain	plan	quinquennal,	la	
valeur	de	l’actif	immobilier	de	la	Société	devrait	se	chiffrer	à	plus	de	340	millions	de	dollars,	après	la	vente	du	PCCUT.

Le	taux	d’occupation	de	l’hôtel	devrait	croître	de	1,1	%	pour	s’établir	à	69	%,	tandis	que	les	recettes	par	chambre	disponible	devraient	
augmenter	de	5,79	$	pour	atteindre	124,13	$.
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Nous les soussignés, Mark Laroche, président-directeur général, et Brian Evans, vice-président, Finances et chef des services 
financiers, certifions :

que nous avons examiné les états financiers consolidés de la Société immobilière du Canada limitée pour l’exercice terminé le 31 mars 2010; 

qu’à notre connaissance, les états consolidés ne comportent aucune fausse déclaration relative à un fait important et n’omettent aucun 
fait important qui doit être déclaré ou dont la mention est nécessaire pour que la déclaration ne soit pas trompeuse, compte tenu des 
circonstances dans lesquelles elle a été faite à l’égard de l’exercice visé par le présent rapport annuel; 

qu’à notre connaissance, les états financiers consolidés annuels et les autres renseignements financiers inclus dans le présent rapport 
annuel donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière, des résultats d’exploitation et des flux de trésorerie 
de la Société immobilière du Canada limitée pour l’exercice terminé à cette date et pour les périodes décrites dans le présent rapport.

Le président-directeur général, Le vice-président, Finances  
    et chef des services financiers,

Mark Laroche Brian Evans

Le 7 mai 2010

DÉCLARATION
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Les états financiers consolidés de la Société immobilière du Canada limitée ont été établis par la direction de la Société conformément aux 
principes comptables généralement reconnus, comme l’exige l’Institut Canadien des Comptables Agréés.

La direction maintient des systèmes de présentation de l’information financière et de gestion qui comprennent les contrôles appropriés de 
manière à fournir l’assurance raisonnable que les actifs de la Société sont protégés, à faciliter l’établissement d’informations financières 
pertinentes, fiables et présentées en temps opportun, et à veiller à ce que les opérations soient effectuées conformément à la partie X de la 
Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, à la Loi canadienne sur les sociétés par actions et aux statuts et règlements 
administratifs de la Société.

S’il y a lieu, la direction se sert de son jugement pour faire les estimations nécessaires afin d’assurer une présentation fidèle et uniforme 
de ces informations.

Le conseil d’administration de la Société immobilière du Canada limitée est composé de sept administrateurs, dont aucun ne fait partie  
du personnel de la Société. Le conseil d’administration est chargé d’examiner et d’approuver les états financiers et veille au rendement  
de la direction en matière de présentation de l’information financière. Un comité de vérification, nommé par le conseil d’administration  
de la Société, a examiné ces états avec la direction et le vérificateur et a présenté son rapport au conseil d’administration. Ce dernier  
a approuvé les états financiers.

Le vérificateur est responsable de la vérification des états financiers et a présenté un rapport à cet égard.

Toutes les autres données financières et d’exploitation comprises dans le présent rapport annuel concordent, dans les cas appropriés,  
avec l’information fournie dans les états financiers.

Le président-directeur général,  Le vice-président, Finances 
     et chef des services financiers,

Mark Laroche Brian Evans

Le 7 mai 2010

RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION À L’ÉGARD DE LA 
PRÉSENTATION DE L’INFORMATION FINANCIÈRE
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

Au ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités

J’ai vérifié le bilan consolidé de la Société immobilière du Canada limitée au 31 mars 2010 et les états consolidés des résultats,  
du résultat étendu et des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces  
états financiers incombe à la direction de la Société. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en me 
fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la 
vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes 
importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments 
d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations 
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la Société 
au 31 mars 2010 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les 
principes comptables généralement reconnus du Canada. Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
je déclare qu’à mon avis, à l’exception des changements apportés aux conventions comptables lesquels sont exigés par les principes 
comptables généralement reconnus du Canada et après avoir divulgué les impacts de l’application rétrospective des changements, comme 
expliqué à la note 2 (k) afférente aux états financiers consolidés, ces principes ont été appliqués de la même manière qu’au cours de 
l’exercice précédent.

De plus, à mon avis, les opérations de la Société et de sa filiale en propriété exclusive dont j’ai eu connaissance au cours de ma vérification 
des états financiers consolidés ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des 
finances publiques et ses règlements, à la Loi canadienne sur les sociétés par actions et aux statuts et règlements administratifs de la 
Société et de sa filiale en propriété exclusive.

Pour la vérificatrice générale du Canada,

Sylvain Ricard, CA 
vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada  
Le 7 mai 2010
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État consolidé des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis
Pour l’exercice terminé le 31 mars

           2009
En milliers de dollars    Note  2010  (Redressé – voir la note 2k))

Produits     

Ventes immobilières      74 540 $   32 346 $ 

Attractions, aliments et boissons, chambres et autres produits d’accueil    86 873   94 580 

Location       17 969   17 489 

Intérêts et autres      3 832   5 062 

          183 214    149 477 

Charges     

Coût des ventes immobilières      31 269   16 863 

Attractions, aliments et boissons, chambres et autres frais d’accueil    60 328   62 495 

Frais d’exploitation liés à la location      10 839   10 854 

Frais généraux et administratifs      18 796   21 489 

Radiation de coûts capitalisés et coûts de pré-acquisition     4 174   962 

Amortissement et autres charges      14 058   12 970 

Intérêts et autres frais de financement      4 244    5 296 

          143 708   130 929 

Bénéfice avant impôts sur les bénéfices       39 506    18 548 

Économie d’impôts futurs    9   (409)   (526)

Charge d’impôts exigibles    9  11 848   6 127 

          11 439    5 601 

Bénéfice net et résultat étendu      28 067   12 947 

Bénéfices non répartis au début de l’exercice    2k)   122 243     117 555 

Ajustement aux bénéfices non répartis pour se conformer à la nouvelle  
 norme comptable     2k)   –     (616) 

Bénéfices non répartis, redressés au début de l’exercice       122 243     116 939 

Dividende déclaré et versé       –   (7 643)

Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice     150 310 $  122 243 $ 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
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Wayne MacIntosh

Bilan consolidé
Au 31 mars

           2009
En milliers de dollars    Note  2010  (Redressé – voir la note 2k))

ACTIF

Biens immobiliers 

Biens immobiliers productifs    3  255 152 $   259 923 $ 

Biens immobiliers en voie d’aménagement destinés à la vente    143 585   131 327 

Terrains destinés à l’aménagement ou à la vente     59 565   67 804 

          458 302    459 054 

Autres actifs

Trésorerie       39 696   3 159 

Créances et autres actifs    4  40 214   30 337 

          79 910    33 496 

         538 212 $   492 550 $ 

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES     

Passif     

Obligation hypothécaire à payer    5  21 587 $   26 245 $ 

Emprunts à terme    6  143 123   126 559 

Effets à payer     7  46 320   38 562 

Créditeurs et charges à payer      23 710   29 678 

Impôts sur les bénéfices à payer       480    164 

Passif d’impôts futurs    9   1 350    1 759 

Loyers reçus d’avance, dépôts et autres      6 251   2 259 

          242 821    225 226 

Capitaux propres     

Capital-actions    8  –   – 

Surplus d’apport    8  145 081   145 081 

Bénéfices non répartis      150 310   122 243 

          295 391    267 324 

         538 212 $   492 550 $ 

Engagements et éventualités    10    

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.     

Au nom du conseil,     

     

Alana McPhee Wayne MacIntosh 
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État consolidé des flux de trésorerie 
Pour l’exercice terminé le 31 mars

           2009
En milliers de dollars    Note  2010  (Redressé – voir la note 2k))

Activités d’exploitation

Bénéfice net et résultat étendu       28 067 $    12 947 $ 

Récupération des frais de vente des biens immobiliers destinés  
 à l’aménagement ou à la vente       31 269    16 863 

Dépenses en immobilisations pour les biens immobiliers destinés  
 à l’aménagement ou à la vente       (30 203)   (38 238)

Radiation de coûts capitalisés et coûts de pré-acquisition      4 174    962 

Charge d’impôts futurs       (409)   (526)

Amortissement       12 245    12 213 

           45 143     4 221 

Variation nette du fonds de roulement hors trésorerie      (14 493)   (8 527)

Liquidités provenant des (affectées aux) activités d’exploitation     30 650    (4 306)

Activités de financement     

Remboursement d’effets à payer       (1 500)   (250)

Dividende versé       –    (7 643)

Émission d’emprunts à terme       19 564    126 559 

Remboursement d’emprunts à terme       (3 000)  – 

Remboursement de l’obligation hypothécaire       (4 771)   (4 525)

Liquidités provenant des activités de financement      10 293    114 141 

Activités d’investissement     

Diminution de l’encaisse affectée       140    905 

Dépenses en immobilisations pour les biens immobiliers productifs     (4 546)   (155 422)

Liquidités affectées aux activités d’investissement      (4 406)   (154 517)

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie      36 537    (44 682)

Trésorerie au début de l’exercice       3 159    47 841 

Trésorerie à la fin de l’exercice       39 696 $    3 159 $ 

Informations supplémentaires sur les flux de trésorerie   11    

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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NOTES AFFÉRENTES 

1. Pouvoirs et activités de la SICL
La Société immobilière du Canada limitée (SICL ou la Société) est une société d’État mandataire, conformément au décret du gouverneur 
en conseil (décret C.P. 2003-1306). Appelée à l’origine la Société immobilière de travaux publics limitée, la SICL a été constituée en vertu 
de la Loi sur les compagnies en 1956 et a été prorogée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions. Elle est incluse comme 
société d’État mère dans la partie 1 de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques.

La SICL exerce ses activités commerciales par l’intermédiaire de sa principale filiale en propriété exclusive, la Société immobilière  
du Canada CLC limitée (la SIC). L’objectif de la SIC est d’exécuter, par une gestion ordonnée et axée sur des pratiques commerciales,  
un programme d’aliénation de certains biens immobiliers du gouvernement du Canada (le gouvernement), de même que la gestion  
de certains biens immobiliers de choix. Pour réaliser cet objectif, la SIC peut gérer, mettre en valeur et céder des biens immobiliers,  
à titre de propriétaire ou au nom du gouvernement.

2. Résumé des principales conventions comptables

A) GÉNÉRALITÉS
Les états financiers consolidés sont établis conformément aux principes comptables généralement reconnus (PCGR) du Canada.

B) CONSOLIDATION
Les comptes de la SIC, la filiale en propriété exclusive de la SICL, sont consolidés à ceux de la SICL.

La SICL détient les actions de la Société du Vieux-Port de Montréal inc. (la SVPM) et du Parc Downsview Park Inc. (PDP) en fiducie pour  
Sa Majesté du chef du Canada. La SVPM et PDP sont exclues de la consolidation parce que la SICL ne dispose pas du pouvoir de déterminer 
leurs politiques d’exploitation, d’investissement et de financement stratégiques et parce que le gouvernement a demandé à la SVPM et  
à PDP de lui présenter directement leurs résultats, à titre de sociétés d’État mères. La SICL ne détient aucun placement dans la SVPM  
ni dans PDP. Au 31 mars 2009, dernière date pour laquelle des états financiers vérifiés sont disponibles, la SVPM avait un actif de  
34,1 millions de dollars, un passif de 34,1 millions, des produits de 16,8 millions et un excédent des charges de fonctionnement sur les 
produits de 18,1 millions pour l’exercice terminé à cette date. Au 31 mars 2009, PDP avait un actif de 27,3 millions de dollars, un passif 
de 24,7 millions, des capitaux propres de 2,6 millions, des produits de 11,1 millions et un excédent des charges de fonctionnement sur les 
produits de 4,6 millions pour l’exercice terminé à cette date.

C) CONSTATATION DES PRODUITS
La SICL constate ses produits comme suit :

 i) Ventes
  Les ventes sont constatées lorsque le titre de propriété est transféré à l’acheteur et que la Société a reçu au moins 15 % du  

produit total. 

 ii) Location
  Les produits de location incluent les loyers des baux de location-exploitation, les impôts fonciers, les recouvrements de frais d’exploitation 

et les produits de stationnement. 

 Les produits de location sont constatés en fonction du bail pertinent jusqu’à l’échéance du bail.

AUX ÉTATS FINANCIERS 
CONSOLIDÉS
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 iii) Attractions, aliments et boissons, et accueil  
  Les ventes de billets, d’aliments et de boissons, d’articles de la boutique de détail, ainsi que les produits de l’accueil sont constatés  

au moment de la vente ou de la prestation des services, selon le cas.

D) COÛTS DE PRÉ-ACQUISITION
Les coûts engagés pour des biens immobiliers pour lesquels la SIC ne dispose pas du titre de propriété ou d’une entente d’utilisation 
hâtive sont comptabilisés dans les charges de l’état consolidé des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis.

E) BIENS IMMOBILIERS
  i) Les biens immobiliers productifs font l’objet d’un test de dépréciation dès que des faits ou des changements de situation indiquent 

que la valeur comptable d’un bien immobilier ne sera peut-être pas recouvrable. Si la somme des futurs flux de trésorerie estimatifs 
non actualisés liés à l’exploitation et de la valeur résiduelle prévue est inférieure à la valeur comptable d’un bien immobilier en 
particulier, une perte de valeur est constatée et la valeur du bien en question est ramenée à sa juste valeur si cette dernière est 
inférieure à la valeur comptable du bien immobilier.

  ii) Les biens immobiliers en voie d’aménagement destinés à la vente et les terrains destinés à l’aménagement ou à la vente sont 
comptabilisés à leur coût ou à leur valeur estimative de réalisation nette, selon le moindre de ces montants. Les ajustements à la 
valeur comptable des biens immobiliers sont inscrits à la rubrique radiation de coûts capitalisés et de pré-acquisition de l’état 
consolidé des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis. Durant l’exercice, la Société a radié des coûts totalisant  
3,7 millions de dollars qui ne présentaient plus d’avantages futurs pour un projet. 

  iii) La SICL capitalise les frais directs de construction et d’aménagement, incluant les frais de financement et les coûts indirects 
directement imputables aux biens immobiliers en voie d’aménagement destinés à la vente, et aux terrains destinés à l’aménagement 
ou à la vente, déduction faite des produits générés durant l’aménagement.

  iv) Pour les biens immobiliers productifs, l’amortissement est calculé selon la méthode de l’amortissement linéaire, à des taux  
fondés sur la durée de vie utile restante des actifs, qui varie de cinq à 40 ans. L’amortissement est comptabilisé à l’amortissement  
et autres charges.

F) UTILISATION D’ESTIMATIONS
La préparation d’états financiers conformes aux PCGR canadiens nécessite l’élaboration par la direction d’estimations et d’hypothèses 
qui ont des répercussions sur les montants des actifs et des passifs présentés et sur la présentation des actifs et des passifs éventuels 
à la date des états financiers, de même que sur les produits et les charges de l’exercice. La Société englobe dans son passif les frais de 
viabilisation futurs en se fondant sur les meilleures estimations de la direction. Les résultats réels peuvent varier de façon importante  
de ces estimations.

Pour établir les estimations des valeurs de réalisation nette de ses biens immobiliers, la SICL se fonde sur des hypothèses relatives aux 
rendements et aux perspectives applicables dans le secteur et sur les conditions commerciales et économiques générales qui ont cours 
et dont on prévoit le maintien. Les hypothèses qui sous-tendent les évaluations des actifs sont limitées par la disponibilité de données 
comparables fiables et l’incertitude des prévisions relatives aux événements futurs. En raison des hypothèses qui doivent être établies 
pour arriver à des estimations de la valeur de réalisation nette, ces estimations, par leur nature, sont subjectives et ne résultent pas 
nécessairement en une détermination précise de la valeur des actifs.

Pour arriver aux estimations des valeurs de réalisation nette des biens immobiliers, la direction doit élaborer des hypothèses et des 
estimations quant aux frais futurs qui pourraient être engagés pour se conformer aux lois et règlements divers. Toutefois, ces estimations 
sont sujettes à changement en fonction des ententes conclues avec les autorités réglementaires, des modifications aux lois et règlements, 
de l’utilisation ultime des biens immobiliers et de nouveaux renseignements, à mesure qu’ils sont disponibles.
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G) IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES
La Société utilise la méthode axée sur le bilan pour comptabiliser les impôts sur les bénéfices. Selon cette méthode, les actifs et  
les passifs d’impôts futurs sont constatés pour l’incidence fiscale future des écarts entre les valeurs des actifs et des passifs à des 
fins comptables et à des fins fiscales. Les actifs et les passifs d’impôts futurs sont évalués en se fondant sur les taux en vigueur ou 
pratiquement en vigueur qui devraient s’appliquer au bénéfice imposable dans les exercices au cours desquels ces écarts temporaires 
devraient se résorber ou être constatés. L’effet d’une variation des taux d’imposition sur les actifs et les passifs d’impôts futurs est 
constaté dans le bénéfice de l’exercice où se produit l’adoption ou la quasi-adoption du taux d’imposition.

H) IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées selon leur coût, moins l’amortissement cumulé. L’amortissement est calculé, selon  
la méthode linéaire, à des taux fondés sur la durée de vie utile des actifs, comme suit :

Matériel de bureau, matériel informatique et logiciels      3 à 5 ans

Matériel de restauration, d’accueil et de divertissement     3 à 15 ans

Améliorations locatives      Durée des baux

I) INSTRUMENTS FINANCIERS
Tous les actifs et les passifs financiers sont évalués à leur juste valeur lors de leur comptabilisation initiale, à l’exception de certaines 
opérations entre apparentés. Cette évaluation au cours des exercices ultérieurs sera fonction du classement des actifs et des passifs 
financiers comme étant détenus à des fins de transaction, disponibles à la vente ou détenus jusqu’à leur échéance, prêts et créances  
ou autres passifs. 

Les instruments financiers classés comme étant détenus à des fins de transaction sont évalués à leur juste valeur, en tenant compte de la 
date de réalisation et des risques des projets individuels, et les pertes et les gains non réalisés sont comptabilisés dans le bénéfice net de 
l’exercice au cours duquel ils surviennent. Les instruments financiers de la Société classés comme étant détenus à des fins de transaction 
comprennent la trésorerie, ainsi que l’encaisse affectée.

Les instruments financiers classés comme étant détenus jusqu’à leur échéance, les prêts et créances et les autres passifs sont évalués 
au coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les principales catégories d’actifs et de passifs financiers de la 
Société qui sont évalués au coût après amortissement selon la méthode du taux intérêt effectif comprennent notamment : i) les créances 
et les créditeurs, ii) les hypothèques et les effets garantis à recevoir, iii) l’obligation hypothécaire à payer, iv) les emprunts à terme, et  
v) les effets à payer.

Les actifs disponibles à la vente sont des actifs financiers non dérivés désignés comme disponibles à la vente et non classés comme 
détenus à des fins de transaction, détenus jusqu’à leur échéance ou dans les prêts et créances. Les actifs disponibles à la vente sont 
évalués à leur juste valeur en comptabilisant les gains et les pertes non réalisés dans les autres éléments du résultat étendu jusqu’à 
leur réalisation; dès lors, ils seront constatés dans les résultats. La Société ne possède aucun instrument financier classé comme étant 
disponible à la vente.

Les instruments financiers dérivés qui ne sont pas désignés comme des instruments de couverture efficaces doivent également être classés 
dans les actifs détenus à des fins de transaction et évalués en conséquence. La Société ne possède aucun instrument financier dérivé.

J) RÉSULTAT ÉTENDU
Les autres éléments du résultat étendu correspondent aux variations des capitaux propres; celles-ci englobent les gains et les pertes  
non réalisés sur des actifs financiers classés comme étant disponibles à la vente, les gains ou les pertes nets non réalisés à la conversion 
de devises à la suite d’opérations étrangères autonomes, et les variations de la juste valeur de la partie efficace des instruments  
de couverture des flux de trésorerie. La Société n’a aucune opération importante de résultat étendu au cours des exercices terminés le  
31 mars 2010 et le 31 mars 2009, et ni aucun solde d’ouverture ou de fermeture pour le cumul des autres éléments du résultat étendu.
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K) ADOPTION DE NOUVELLES NORMES COMPTABLES
Le 1er avril 2009, la Société a appliqué les amendements du chapitre 1000, Fondements conceptuels des états financiers, émis par 
l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA), qui précise les critères de constatation d’un actif et, plus précisément le moment de 
la constatation des charges, éliminant les directives autorisant le report des charges. Les nouvelles exigences s’appliquent aux exercices 
ouverts à compter du 1er octobre 2008. 

La Société a mis en œuvre les modifications du chapitre 1000 de l’ICCA et, par conséquent, a modifié sa convention comptable pour  
passer en charges les coûts de pré-acquisition dès qu’ils sont engagés. Ces modifications doivent être appliquées de façon rétrospective 
et l’incidence de la modification au 31 mars 2009 est une diminution des terrains destinés à l’aménagement ou à la vente de 0,6 million 
de dollars et une diminution du même montant dans les bénéfices non répartis au début de l’exercice.

Une autre incidence de cette modification sur les états financiers consolidés de la Société est que le report de certaines charges 
recouvrables auprès de locataires relatives aux améliorations ou au remplacement d’éléments d’actif sont reclassées dans les 
améliorations d’immeubles et incluses aux biens immobiliers productifs. Au 31 mars 2009, cette modification résulte en i) une hausse de 
0,9 million de dollars de la valeur des biens immobiliers productifs et une réduction de 0,8 million de dollars des créances et autres actifs, 
et ii) une réduction de 0,2 million de dollars des frais d’exploitation liés à la location et une augmentation de la charge d’amortissement 
de 0,04 million de dollars. De plus, l’état des flux de trésorerie de l’exercice terminé le 31 mars 2009 incluait une hausse de 1,0 million  
de dollars des liquidités provenant des activités d’exploitation et des liquidités affectées aux activités d’investissement.

En février 2008, l’ICCA a publié le chapitre 3064, Écarts d’acquisition et actifs incorporels, qui remplace le chapitre 3062, Écarts 
d’acquisition et autres actifs incorporels. Ce chapitre établit les normes de constatation et d’évaluation des biens incorporels et, plus 
particulièrement, des biens incorporels qui sont produits à l’interne. Le chapitre 3064 est applicable aux exercices ouverts à compter  
du 1er octobre 2008.

Les modifications du chapitre 3064 ont été appliquées de façon rétrospective par la Société, et n’ont aucune incidence sur la Société.

Le 29 avril 2009, l’ICCA a modifié le chapitre 3855, Instruments financiers – Comptabilisation et évaluation, en ajoutant/modifiant des 
paragraphes concernant l’application de la méthode de l’intérêt effectif à un actif financier déprécié antérieurement et les options de 
règlement anticipé incorporées. Les modifications s’appliqueront aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2011, avec possibilité d’application anticipée. Ces modifications n’ont pas eu d’incidence importante sur la 
comptabilisation des instruments financiers de la Société.

En juin 2009, l’ICCA a modifié le chapitre 3862, Instruments financiers – Informations à fournir. Cette modification a pour but d’améliorer 
la divulgation de l’information concernant les évaluations de la juste valeur, et les risques de liquidité découlant des instruments financiers.

La divulgation du risque de liquidité est également améliorée et doit inclure une analyse des échéances des passifs financiers dérivés  
et non dérivés. 

Les modifications sont applicables aux états financiers annuels des exercices clos après le 30 septembre 2009, avec possibilité 
d’application anticipée. Pour alléger le travail des préparateurs, l’ICCA a décidé que les entités ne sont pas tenues de présenter de 
données comparatives concernant l’information financière exigée par les modifications durant le premier exercice de leur application. 

Comme ces modifications concernent seulement les exigences de divulgation, elles n’ont pas d’incidence sur les résultats ou la situation 
financière de la Société. L’impact des modifications de la divulgation de l’information concernant les évaluations de la juste valeur et  
les risques de liquidités, est reflété à la note 13.

69RAPPORT ANNUEL 2009–2010 DE LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU CANADA LIMITÉE NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS



L) MODIFICATIONS FUTURES DES POLITIQUES COMPTABLES
En février 2008, le Conseil des normes comptables a confirmé que les entreprises qui ont une obligation publique de rendre des comptes 
devront adopter les Normes internationales d’information financière (IFRS) au lieu des PCGR canadiens, et ce, pour les exercices financiers 
ouverts à compter du 1er janvier 2011.

L’introduction du Manuel de comptabilité du secteur public publié par Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) stipule 
qu’en matière de présentation de l’information financière, les entreprises d’État sont réputées avoir une obligation publique de rendre des 
comptes et doivent se conformer aux normes du Manuel de l’ICCA applicables aux entreprises ayant une obligation publique. 

La Société a formulé et mis en œuvre un plan de conversion aux normes IFRS, afin d’appuyer sa transition des PCGR canadiens aux normes 
IFRS dans ses états financiers du 31 mars 2012. 

Le plan de mise en œuvre englobe la planification, l’établissement préalable des enjeux, l’évaluation détaillée des différences entre les 
PCGR et les normes IFRS, la mise en œuvre des nouvelles normes, la formation des employés de l’exploitation et du service des finances 
et des employés chargés des procédures comptables. L’impact sur les résultats financiers de la Société est présentement en cours 
d’évaluation.  

3. Biens immobiliers productifs
Les biens immobiliers productifs de la SIC comprennent principalement la Tour CN, l’édifice Nokia dans le parc commercial Glenlyon, la 
tour de bureaux du 277, rue Front Ouest, l’hôtel InterContinental Centre de Toronto du 255, rue Front Ouest, et des parcs de stationnement.

En milliers de dollars      2010  2009

Terrains        11 176 $ 11 176 $

Immeubles       288 930  284 385

Coûts de location actuels       9 493  9 493

          309 599  305 054

Amortissement cumulé       54 447  45 131

          255 152 $ 259 923 $

L’amortissement de 9,3 millions de dollars (8,9 millions en 2009) a été comptabilisé dans la rubrique amortissement et autres charges.

4. Créances et autres actifs
Ce poste comprend les créances et autres actifs suivants :

En milliers de dollars      2010  2009

Prêts hypothécaires et effets garantis (a)       2 085 $ 3 267 $

Cession de créances de location (b)      2 984  3 653

Charges payées d’avance      5 046  4 977

Loyers et autres créances      19 335  7 416

Encaisse affectée (c)      806  946

Immobilisations corporelles (d)      9 958  10 078

          40 214 $ 30 337 $ 
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a) Les prêts hypothécaires et les effets garantis à recevoir portent intérêt à un taux fixe à la clôture, à un taux moyen pondéré de 6,75 % 
(6,75 % en 2009) et sont exigibles d’ici deux ans.

b) La SICL détient une créance en vertu d’un contrat de cession de créances de location, lequel lui donne droit de toucher un revenu 
locatif jusqu’au 30 avril 2013. Le futur flux de trésorerie a été initialement actualisé à un taux d’intérêt fixe de 11,38 %. Les rentrées de 
fonds sont évaluées comme suit :

En milliers de dollars

Exercices se terminant le 31 mars       2011  769 $

         2012  879

         2013  1 002

         2014  334

            2 984 $

Compte tenu des taux actuellement en vigueur, la valeur actualisée nette du futur flux de trésorerie se chiffre à 2,9 millions de dollars  
(4,5 millions en 2009).

c) L’encaisse affectée correspond aux retenues exigibles pour le projet de la BFC Chilliwack. 

d) Les immobilisations corporelles comprennent les éléments suivants : 

En milliers de dollars      2010      2009

         Valeur       Valeur 
       Amortissement   comptable     Amortissement   comptable  
     Coût  cumulé   nette  Coût  cumulé  nette

Matériel de bureau et  
 matériel informatique   7 884 $  5 906 $  1 978 $  7 379 $  5 092 $  2 287 $ 

Logiciels    847   493   354   701   327   374 

Matériel de restauration,  
 d’accueil et de  
 divertissement   14 214   6 640   7 574   12 115   4 698   7 417 

Améliorations locatives  468   416          52   416   416   – 

Total    23 413 $  13 455 $  9 958 $  20 611 $  10 533 $  10 078 $ 

L’amortissement qui s’élève à environ 2,9 millions de dollars (3,3 millions en 2009) a été comptabilisé dans l’amortissement et  
autres charges.
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5. Obligation hypothécaire à payer
L’obligation hypothécaire de premier rang de série A, à l’origine d’une valeur de 47 millions de dollars, arrive à échéance en janvier 2014  
et comporte des remboursements semestriels du principal et des intérêts à un taux de 5,37 %.

Certains biens immobiliers de la SIC servent de garantie. Au 31 mars 2010, la valeur comptable des biens immobiliers donnés en garantie 
s’élevait à 91,4 millions de dollars (93,4 millions en 2009). Les remboursements s’échelonnent selon les échéances suivantes :

En milliers de dollars

Exercices se terminant le 31 mars        2011  5 030 $

         2012  5 304

         2013  5 593

         2014  5 897

            21 824 $ 

Moins les frais de financement reportés non amortis, nets       237

            21 587 $

Les intérêts sont remboursables à un taux annuel effectif de 5,89 %. Les frais d’intérêt engagés à l’égard de l’obligation hypothécaire  
se chiffrent à 1,4 million de dollars pour l’exercice (1,7 million en 2009).

La SIC a le droit de racheter l’obligation de série A en tout temps, en contrepartie d’un prix de remboursement égal à la plus élevée des 
sommes entre le prix canadien et la valeur au pair avec, dans chaque cas, les intérêts cumulés et non payés jusqu’au jour précédant  
la date établie pour le rachat.

6. Emprunts à terme
Les emprunts à terme comprennent l’endettement de 125 millions de dollars utilisé pour financer l’acquisition de la tour de bureaux  
du 277, rue Front Ouest, et de l’hôtel du 225, rue Front Ouest, et une somme de 19 millions de dollars puisée à même la marge de crédit 
d’exploitation de 100 millions de dollars. La facilité de crédit de 125 millions de dollars, qui vient à échéance en mars 2013 et qui  
est garantie par certains biens immobiliers de la SIC, a été consentie par la Banque Toronto-Dominion et trois autres banques canadiennes 
au taux des acceptations bancaires plus 2,5 % ou au taux préférentiel plus 1,5 %. La marge de crédit d’exploitation de 100 millions 
de dollars vient à échéance le 31 mars 2011. Elle porte un taux d’intérêt correspondant au taux des acceptations bancaires plus 2,5 % 
ou au taux préférentiel plus 1,5 %, et les sommes qui y sont puisées sont soumises à certaines conditions. Cette marge de crédit sert 
également à garantir des lettres de crédit qui totalisent 23,8 millions de dollars au 31 mars 2010. 
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7. Effets à payer
Les effets à payer au gouvernement ont été émis en contrepartie de l’acquisition de biens immobiliers. Ces effets sont remboursables 
selon la première des dates suivantes : à leur échéance (2011 à 2015) ou aux dates de disponibilité du produit net de la vente par la SICL 
des biens immobiliers pour lesquels les effets à payer ont été émis. Les effets à payer ne portent pas d’intérêt. Les effets sont actualisés  
à un taux d’intérêt théorique fixe. Les intérêts théoriques s’accumulent et sont capitalisés aux biens immobiliers ou passés en charges, 
selon le cas, au taux moyen pondéré de 8,4 % (8,9 % en 2009).

Durant l’exercice terminé le 31 mars 2010, les intérêts capitalisés ont atteint 5,1 millions de dollars (3,1 millions en 2009). 

Selon les échéanciers prévus de vente de biens immobiliers, on estime que les remboursements de capital seront effectués comme suit :

En milliers de dollars

Exercices se terminant le 31 mars       2011  5 240 $

         2012  4 800

         2013  4 300

         2014  8 900

         2015  19 386

Exercices ultérieurs        6 635

           49 261

Moins les intérêts théoriques        2 941

            46 320 $ 

8. Capital-actions
La SICL est autorisée à émettre trois actions qui ne peuvent être transférées qu’à une personne approuvée par le ministre désigné comme 
ministre responsable de la SICL (le ministre). Il s’agit actuellement du ministre des Transports. Les trois actions autorisées ont été émises 
et sont détenues en fiducie pour Sa Majesté du chef du Canada par le ministre. Ces trois actions de la SICL n’ont qu’une valeur symbolique.

Le surplus d’apport comprend l’actif net de 249,6 millions de dollars acquis du ministre des Transports, moins 104,5 millions de dollars 
virés au capital-actions. Le capital-actions de la SICL a par la suite été réduit de cette somme par des paiements à l’actionnaire durant  
la période allant de 1996 à 2000, conformément à la Loi canadienne sur les sociétés par actions.
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9. Impôts sur les bénéfices  
La SICL est une société d’État fédérale visée par règlement et qui est assujettie à l’impôt fédéral et à la plupart des compétences 
provinciales, à l’exception de l’Alberta. 

À la suite de l’adoption de la nouvelle Loi sur les impôts de l’Ontario, qui remplace l’ancienne Loi sur l’imposition des corporations, la SICL 
est désormais tenue de verser des impôts sur le capital et ses bénéfices en Ontario à compter de l’exercice financier terminé le 31 mars 2009. 
Cette modification s’est traduite par une augmentation de la provision de la Société pour la charge d’impôts futurs sur les bénéfices au 
cours de son exercice financier terminé le 31 mars 2008.

La charge d’impôts réelle de la SICL, selon les PCGR canadiens, diffère de celle prévue selon les taux d’imposition fédéral et provinciaux 
combinés prévus par la loi et se présente comme suit :

En milliers de dollars      2010  2009

Taux d’imposition prévu par la loi      32 %  33 %

Charge d’impôts prévue       12 583 $ 6 071 $

Diminution de la charge d’impôts résultant de :     

 Bénéfice non imposable dans certaines provinces     (387)  (65)

 Diminution de l’impôt fédéral      (323)  –

 Autres       (434)  (405)

Charge d’impôts réelle       11 439 $ 5 601 $

La rubrique « Autres » inclut la contrepassation de 0,2 million de dollars (0,4 million en 2009) de provisions pour impôts qui étaient 
auparavant incluses dans les créditeurs et charges à payer. Ces provisions pour impôts ont été constituées en prévision d’une contestation 
par les administrations fiscales de certaines positions fiscales adoptées par la Société. 

Les composantes du passif d’impôts futurs sont les suivantes :

En milliers de dollars      2010  2009

Passif d’impôts futurs

Biens immobiliers productifs       (1 807)$ (1 650)$

Effets à payer      (1 085)  (2 374)

Réserves       (88)  (109)

          (2 980) (4 133)

Actif d’impôts futurs     

Biens immobiliers en voie d’aménagement destinés à la vente    449  1 334

Terrains destinés à l’aménagement ou à la vente     388  1 040

Réserves       793  –

         1 630  2 374

Passif d’impôts futurs (montant net)       (1 350)$ (1 759)$
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10. Autres passifs, engagements et éventualités  
a) Les engagements en capital pour la viabilisation et les autres frais d’aménagement au 31 mars 2010 totalisent 16,5 millions de 
dollars (25,2 millions en 2009).

b) La SIC dispose d’une marge de crédit d’exploitation de 100 millions de dollars auprès de quatre banques à charte canadiennes. Cette 
marge de crédit d’exploitation sert actuellement à un emprunt de 19 millions de dollars (21,7 millions en 2009) et à des lettres de crédit 
émises pour remplir certaines obligations de viabilisation immobilière totalisant 23,8 millions de dollars au 31 mars 2010 (21,8 millions 
en 2009).

c) Au 31 mars 2010, la Société était partie à des litiges et des réclamations qui surviennent de temps à autre dans le cours normal  
de ses activités, y compris des poursuites relativement à des contrats, des privilèges de construction, des revendications concernant des 
titres autochtones, et des questions d’emploi et d’environnement. Des provisions pour responsabilité sont comptabilisées lorsque des 
pertes relativement à ces questions sont probables et qu’il est possible d’en évaluer raisonnablement les montants. En se fondant sur 
l’avis de conseillers juridiques externes et l’information dont la Société dispose à l’heure actuelle, la direction juge que la résolution de ces 
questions et que toute obligation pouvant découler de ces éventualités n’auront pas de répercussions défavorables substantielles sur les 
présents états financiers consolidés. Cependant, comme ces questions sont soumises à des incertitudes et que leur issue est difficile à 
prévoir, l’opinion de la direction à l’égard de ces questions pourrait changer dans le futur.

d) La Société a des obligations découlant de baux pour des locaux pour bureaux, du matériel informatique et autre matériel. Les 
paiements minimaux de location annuels futurs sont les suivants :

En milliers de dollars

Exercices se terminant le 31 mars       2011  1 049 $

         2012  1 040

         2013  1 057

         2014  976

         2015  915

Exercices ultérieurs        1 416

            6 453 $

11. État consolidé des flux de trésorerie – Informations supplémentaires
Les acquisitions de biens immobiliers en contrepartie d’effets à payer d’un montant de 4,2 millions de dollars (0 $ en 2009) ont été exclues 
des activités de financement et d’investissement de l’état consolidé des flux de trésorerie.

La hausse hors trésorerie de 5,1 millions de dollars (3,1 millions en 2009) pour des biens immobiliers et des effets à payer ayant trait  
à la capitalisation des intérêts a été exclue des activités de financement et d’investissement de l’état consolidé des flux de trésorerie.

Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2010, les intérêts perçus ont totalisé 1,0 million de dollars (1,2 million en 2009), les intérêts 
versés ont atteint 3,8 millions de dollars (5,1 millions en 2009), tandis que les impôts sur les bénéfices versés se sont chiffrés à  
12,4 millions de dollars (5,3 millions en 2009).
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12. Opérations entre apparentés et soldes
La SIC est apparentée à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement fédéral et est partie à des opérations avec  
ces entités dans le cours normal de ses activités. Ces opérations sont mesurées à leur valeur d’échange.

Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2010 :

a) La SIC a acquis une participation dans des biens immobiliers d’un ministère, moyennant un prix d’achat de 4,2 millions de dollars  
(0 $ en 2009), en contrepartie d’une émission d’un effet à payer de 4,2 millions de dollars (note 7).

b) La SIC a reçu des honoraires de gestion de 0,2 million de dollars de ministères fédéraux (0,2 million en 2009). La SIC a également 
touché des produits locatifs et autres de divers ministères et organismes fédéraux totalisant 11,4 millions de dollars (17,2 millions  
en 2009).

c) La SIC a une somme à recevoir d’organismes et de ministères fédéraux qui s’élève à 1,3 million de dollars pour des revenus de location 
(une somme à recevoir pour des revenus de location de 2,0 millions en 2009). 

13. Instruments financiers
Tous les instruments financiers évalués à leur juste valeur doivent être classés selon la hiérarchie à trois niveaux suivante :

Niveau 1 – Les instruments financiers sont classés au Niveau 1 lorsque leur valeur peut être fondée sur les prix cotés sur des marchés 
actifs pour des actifs ou passifs identiques.

Niveau 2 – Les instruments financiers sont classés au Niveau 2 lorsqu’ils sont évalués selon les prix cotés pour des actifs ou passifs 
similaires, des prix cotés sur des marchés non actifs ou des modèles utilisant des données observables. 

Niveau 3 – Les instruments financiers sont classés au Niveau 3 lorsque leur valeur est établie à l’aide de modèles d’évaluation, 
de méthodes d’actualisation des flux de trésorerie ou de techniques semblables, et qu’au moins une hypothèse ou donnée importante  
du modèle n’est pas observable. 

La hiérarchie de la juste valeur des instruments financiers évalués est la suivante : 

Au 31 mars       2010  2009

Trésorerie       Niveau 1  Niveau 1

Encaisse affectée      Niveau 1  Niveau 1

Créances et créditeurs      Niveau 1  Niveau 1

Hypothèques et effets garantis à recevoir      Niveau 2  Niveau 2

Obligation hypothécaire à payer      Niveau 2  Niveau 2

Emprunts à terme      Niveau 1  Niveau 1

Effets à payer      Niveau 2  Niveau 2

Les valeurs comptables des créances et autres actifs de la SIC équivalent approximativement à leur juste valeur calculée selon la valeur 
actualisée des flux de trésorerie aux taux du marché disponibles à la SIC pour des instruments financiers présentant des risques, des 
conditions et des échéances similaires.

Les valeurs comptables de la trésorerie, des créditeurs et charges à payer équivalent approximativement à leur juste valeur, en raison  
de leur nature à court terme ou selon la valeur actualisée estimée des flux de trésorerie, selon le cas.

Les valeurs comptables des emprunts à terme équivalent approximativement à leur juste valeur, en raison de leur nature à court terme. 
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La juste valeur de l’obligation hypothécaire à payer et des effets à payer est établie sur les flux de trésorerie futurs actualisés à l’aide  
de taux d’actualisation qui reflètent les conditions actuelles du marché pour des instruments financiers présentant des risques et des 
conditions similaires.

En millions de dollars    2010    2009

     Valeur     Valeur 
     comptable  Juste valeur  comptable  Juste valeur

Obligation hypothécaire à payer  21 587 $  21 950 $  26 245 $  27 211 $ 

Effets à payer  46 320  37 958  38 562  29 628

14. Gestion des risques financiers

A) RISQUE DE LIQUIDITÉ   
Le risque de liquidité tient à la possibilité que la SIC ne puisse s’acquitter de ses obligations financières à leur échéance. La SIC gère son 
risque de liquidité en effectuant des prévisions de ses flux de trésorerie liés à l’exploitation et en prévoyant ses dépenses en immobilisations 
et ses activités de financement.

La SIC dispose d’une marge de crédit d’exploitation de 100 millions de dollars auprès de quatre banques à charte canadiennes venant  
à échéance le 31 mars 2011. La SIC doit obtenir l’approbation du ministre des Finances concernant toutes ses activités de financement à 
chaque exercice. Au 31 mars 2010, la Société détenait des liquidités totalisant 39,7 millions de dollars et disposait de marges de crédit non 
utilisées de 57,2 millions de dollars.

La SIC dispose également d’un prêt de financement à terme de 125 millions de dollars sur le complexe du PCCUT, qui vient à échéance  
en mars 2013. 

B) RISQUE DE TAUX D’INTÉRÊT 
La SIC est exposée à un risque de taux d’intérêt sur ses emprunts, en raison de l’incertitude de ses prévisions en ce qui concerne ses 
besoins en flux de trésorerie. Elle réduit au minimum ce risque en contractant un emprunt à long terme à intérêt fixe sur certains de ses 
investissements à long terme. La direction de la SIC a conclu une entente de financement à terme (note 6). Compte tenu du nouveau 
financement, une hausse du taux d’intérêt d’un point de pourcentage sur les emprunts à terme peut représenter des frais d’intérêt 
supplémentaires de l’ordre d’environ 0,8 million de dollars.

C) RISQUE LIÉ À L’ENVIRONNEMENT 
La SIC est soumise à différentes lois fédérales, provinciales et municipales régissant les questions reliées à l’environnement. La SIC 
achète des biens immobiliers dont le gouvernement n’a plus besoin aux fins d’utilisation par ses ministères. Ces biens immobiliers 
peuvent présenter des problèmes environnementaux attribuables à l’utilisation dont ils ont fait l’objet dans le passé. Avant le 
transfert d’un bien immobilier, la SIC effectue une étude environnementale pour déterminer si le bien immobilier présente un problème 
environnemental quelconque. La SIC doit assumer les frais environnementaux des biens immobiliers qui faisaient partie du lot initial 
transféré au moment où elle a repris ses activités en 1995. Dans le cas de certains biens immobiliers acquis après la reprise de ses 
activités, la SIC assume des obligations environnementales dans le cadre de l’acquisition.

D) RISQUE DE CRÉDIT 
Le risque de crédit de la SIC découle de la possibilité que des locataires ou des acheteurs ayant contracté un prêt hypothécaire accordé 
par le vendeur éprouvent des difficultés financières et ne soient pas en mesure de rembourser les sommes dues en vertu de leurs 
engagements. La SIC tente d’atténuer ce risque en limitant son exposition à un locataire ou un secteur, et en effectuant des évaluations  
de crédit pour tous ses nouveaux baux ou opérations de crédit.

La trésorerie de la Société comprend les dépôts bancaires, lesquels sont détenus par d’importantes institutions financières. La Société  
ne prévoit pas que les contreparties qui détiennent cette trésorerie ne s’acquitteront pas de leurs obligations.

L’exposition maximale de la Société au risque de crédit se limite à la valeur comptable de chaque élément d’actif et à la garantie accordée 
par la Société.
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15. Gestion du capital 
En ce qui concerne la gestion du capital, l’objectif de la Société est de maintenir un niveau adéquat de financement pour soutenir  
ses activités.

Dans la gestion du capital, la Société englobe les capitaux propres, l’obligation hypothécaire à payer, les emprunts à terme, les effets 
à payer, ainsi que la trésorerie. Dans le cadre de ses accords de crédit, la Société est soumise à des cautionnements financiers qui font 
l’objet d’une évaluation trimestrielle. La SIC se conforme entièrement à tous les cautionnements financiers.

Le capital de la SIC est déterminé par le gouvernement. Le ministre des Finances doit approuver le montant, le taux d’intérêt et la durée  
de tous les emprunts à court et à long termes. En outre, les emprunts doivent être inclus dans le plan d’entreprise qui doit être approuvé 
par le Conseil du Trésor.

16. Informations sectorielles
Les principaux domaines d’activités de la SICL sont la gestion, l’aménagement et la vente de biens immobiliers, de même que 
l’exploitation d’installations de divertissement et d’accueil de la Tour CN et de l’hôtel InterContinental Toronto Centre, de Toronto.

Les informations supplémentaires concernant ces activités sont les suivantes :

     Activités   Activités de   Activités
En milliers de dollars  immobilières  la Tour CN   de l’hôtel  Total 2010  Total 2009

Produits   93 938 $  53 665 $  35 611 $  183 214 $  149 477 $

Amortissement  2 966  5 519  3 760  12 245  12 213

Bénéfice (perte) avant impôts  32 257  8 715  (1 466)  39 506  18 548

Acquisitions et dépenses en immobilisations  30 745  2 086  1 918  34 749  193 660

Actif sectoriel  329 110  99 577  109 525  538 212  492 550

Obligation hypothécaire à payer,  
 effets à payer et emprunts à terme  101 823   21 587   87 620   211 030   191 366 

17. Régime de retraite
La SIC dispose d’un régime de retraite à cotisations déterminées à l’intention de tous ses employés à temps plein et de certains  
employés à temps partiel, conformément aux dispositions du régime. Les employés peuvent adhérer au régime dès leur date d’embauche 
ou après un an de travail au sein de l’entreprise. Le coût des services rendus au cours de l’exercice au titre du régime atteint 0,9 million  
de dollars pour l’exercice terminé le 31 mars 2010 (0,9 million en 2009).

18. Chiffres correspondants
Certains des chiffres correspondants de l’exercice précédent ont été reclassés conformément à la présentation adoptée pour  
l’exercice courant.
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